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POSTFACE 

document est bien long. Il devait en être ainsi. 

Son sujet, l'architecture du futur système des communica-

tions canadiennes, .couvre une grande variété de questions 

multidisciplinaires d'une importance primordiale. 

J'ai peut-être été 'un peu présomptueux en essayant d'attein-

dre tous les membres 'de le communauté des communfcations qui 

influenceront ou détermineront cet avenir. J'ai essayé à la 

fois de répondre aux questions légitimes des législateurs et 

de leurs conseillers politiques, de mettre en évidence les 

raisonnements trompeurs des puissants lobbies, de surmonter 

l'inertie d'institutions vénérables, de contrecarrer l'oppo-

sition ces droits acquis, d'élargir les horizons des diffé-

rentes disciplines . et enfin, d'étayer nos vagues convic-

tions. 

Mais surtout, j'ai essayé de décortiquer les faits et d'en 

extraire certains principes généraux et cohérents qui pour-

raient nous guider dans notre recherche du bien commun. 

Quand j'ai commencé ce travail, je pensais écrire autant sur 

les "nouveaux services" que .  sut la télévision. Mais à mesu-

re que je développais mon sujet, je me rendais compte que ce 

serait une erreur de risquer de détourner l'attention de ce 

que je considère comme étant les questions vitales actuelles 

au plan national, en faisant trop de spéculation sur les 

promesses attrayantes, mais moins urgentes, de la nouvelle 

technologie. 

• 

A mon âge, je devrais sans doute avoir appris à éviter la 

controversee qui, pourrait-on insinuer, ne devrait plus me 

préoccuper. En fait, mon âge devrait être mon allié dans ce 

cas. Après un si long passé, en effet, peu de gens verront 

dans cette croisade pour le futur la recherche d'un profit 

personnel. 



A regret, je me rends compte que le fardeau des changements 

que je propose dans cette étude retombera presqu'entièrement 

sur les épaules de nos "multicasters", pour me servir de 

leur titre préféré. Pour ma part, j'ai beaucoup d'admira-

tion pour la grande initiative de nos pionniers du Câble. 

Cependant, de bien des façons, il deviennent présentement 

les victimes de leur propre succès. L'importance de ce 

Câble qu'ils nous ont apporté est aujourd'hui telle pour 

notre bien-être individuel et collectif qu'il ne saurait 

dorénavant être question d'en confier la destinée au gré 

d'une multitude d'entrepreneurs, aussi doués qu'ils puissent 

être. 

Quant à la franchise de ma critique sur les politiques pas-

sées, on devrait l'interpréter comme une mesure de mon pro-

fond intérêt pour l'avenir du Canada et comme une confirma-

tion de l'expression anglaise: "Hindsight is better than 

foresight by a damsight". 

Parlant de prévision, on peut se demander d'où me vient ma 

certitude face à l'avenir. Si telle semble mon attitude, 

c'est qu'en fait je ne parle pas de l'avenir, mais de ce qui 

existe déjà et de principes qui seront aussi valables demain 

qu'ils le sont aujourd'hui. 

• 

• 
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J'ai discuté ce plan dan 
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sant pour leur patience 

son ensem-

leur suis très reconnais-

suggestions. Nous avons 
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Je souhaite très sincèrement que la dissémination de ces 

idées dans le milieu des comunications et des services 

publics engendre beaucoup de discussions et nous mène à des 

solutions encore meilleures. 
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(1) IL FAUT AGIR 
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LA RATIONALISATION DES TELECOMMUNICATIONS CANADIENNES 

IL FAUT AGIR 	 • 

Nous avons assez parlé. Il faut agir. 	 •  

Le but de ce document de travail est de brosser un tableau 

général de toutes les questions et de tous les développe-

ments 'déjà discutés aux réunions du Projet Delta et de 

Corncob et de proposer un plan d'action concret. 

Il est inutile de prouver aux membres du Projet Delta que 

nous vivons dans une époque de changements excessivement 

rapides dans le monde de l'électronique et des communica-

tions. La "cité câblée" - dont on doutait autrefois la 

venue - est presqu'une réalité grâce à l'essor extraordi-

naire du Câble. Nos satellites recouvrent aujourd'hui le 

pays tout entier avec la télévision de Radio-Canada et les 

autres services de télécommunications. L'ordinateur et sa 

technologie se répandent partout. La numérisation et les 

circuits intégrés transforment radicalement toute forme de 

télécommunications: Demain ce sera le  • nouvel impact des 

fibres optiques et celui des satellites de radio-diffusion. 

Plusieurs prétendent que l'importance de tous ces dévelop-

pements annoncent l'aube d'une ère nouvelle, qu'ils appel-

lent déjà la "Société informatisée". 

Ce sera l'ère de nombreux nouveaux services d'information et 

de télécommunications - services importants déjà rendus à 

différents stades d'expérimentation dans nos laboratoires. 

Mais, à l'exception du télétexte, qui semble faire des 

progrès rapides, il faudra sans doute attendre encore 

quelques années avant que tous ces nouveaux services fassent 

partie de la vie courante. 

Le bureau 'automatisé, le courkier électronique, l'"EFT", le -

'journal de petit format à domicile, 'l'accès des particuliers 

• 
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la télé- 

au télé- 

au télé- 

aux banques d'information, à la télé-médecine, à 

éducation, aux télé-achats, aux télé-conférences, 

comptage, à la télé-surveillance, au télé-ceci, 

cela, arriveront tous en temps opportun. Mais nous devons 

dès maintenant nous préparer à profiter pleinement de leur 

avènement car il est fort possible que certains de ces servi-

ces se réalisent encore plus vite que le pensons. Mais ce 

ne sont pas là les questions vraiment les plus importantes 

aujourd'hui. 

Les principales questions que nous devons régler dès mainte-

nant, celles de la télévision à péage, du rôle que doit 

jouer le Câble, de son rapport avec les transporteurs de 

télécommunications, de l'avenir de la diffusion en général 

et de Radio-Canada en particulier, de l'américanisation du 

Câble, de la baisse du nombre des télé-spectateurs d'émis-

sions canadiennes, des conflits qui paralysent et séparent 

nos différentes institutions 

luttes fédérales-provinciales 

depuis déjà plusieurs années. 

et tout particulièrement, les 

- accaparent notre attention 

Et il est évident qu'il nous 

reste maintenant très peu de temps pout les régler. • 
A cet égard, notre situation ne diffère pas beaucoup de 

celle d'autres pays dotés eux aussi de télécommunications 

modernes. Partout, ceux qui décident des politiques géné-

rales sont dépassés par la technologie. Elle évolue si 

rapidement, et les questions politiques et de principes 

qu'elle soulève sont si interdépendantes, qu'il devient 

impossible pour les gouvernements et leurs organismes de 

règlementation de les traiter, comme par le passé, de façon 

ad hoc. Beaucoup de ces problèmes ne peuvent être résolus 

que comme un tout, dans le cadre général d'une vaste straté-

gie de communications. 

En fait, ce besoin d'une stratégie générale des communica- 

tions est sans doute encore plus grand chez nous que nulle 

part ailleurs, étant donné qu'à bien des égards, le Canada 



• 
est le grand utilisateur des technologies de télécommunica-

tion. Heureusement, comme nous l'ont appris ses représen-

tants au sein du Projet Delta, le Ministère des communica-

tions semble être parfaitement au courant du problème, et 

s'y attaque avec une détermination renouvelée. Le Projet 

Delta même doit son existence au désir du Ministère de tenir 

entièrement compte des besoins et des opinions de l'indus-

trie, des institutions et du grand public dans sa formula-

tion de cette même stratégie. 

C'est dans cet esprit que je soumets ce plan global à l'at-

tention de Delta et, pat votre entremise, à celle du Gouver-

nement. Car il est tout simplement inconçevable de croire 

que tous les morceaux de ce casse-tête que sont les télé-

communications canadiennes tomberont tous en place d'eux-

mêmes, sans que les gouvernements et les experts qui les 

avisent exercent plus de leadership qu'il ne l'ont fait ces 

dernières années, pour des raisons qui se comprennent fort 

bien. 

Malheureusement, nous sommes si influencés par l'idéologie 

américaine que tout leadership qui n'est pas "privé" nous 

est devenu suspect. Trop souvent, nous rejetons à priori 

tout leadership public - ou gouvernemental comme n'étant tien 

de plus qu'une nouvelle forme d'intervention gouvernemen-

tale. 

Il sera évident que je ne partage pas ce point de vue. De 

plus, depuis quelques années, je crois que nous avons déja 

un aperçu suffisamment clair de la société et de la techno-

logie de demain pour pouvoir passer de la réflexion et de la 

prévision à l'action. Nous avons toute l'information requi-

se sur le présent et l'avenir pour être en mesure de décider 

des politiques et des principes fondamentaux nécessaires à 

un passage sans heurts à la "Société informatisée". 

A plusieurs reprises au cours des années, j'ai eu le .privi-

lège de discuter de la plupart des éléments de Ce plan 
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et beaucoup des idées qui y sont contenues circulent depuis 

quelque temps déjà, telles qu'exprimées, par exemple, dans 

les documents de travail de MM. Halina, Megarry et 

Griffiths. Cependant, dans l'ensemble, ce plan est le mien 

et j'en assume l'entière responsabilité. Il n'est aucune-

ment dans mon intention de refléter ici les opinions des or-

ganisations auxquelles je suis directement ou indirectement 

associé. 

Si quelques-unes de mes propositions semblent en désaccord 

avec la politique et la législation actuelles, ce n'est pas 

parce que j'ai insuffisamment tenu compte des considérations 

politiques. C'est plutôt parce que je suis convaincu que, 

lorsqu'on fait face à la structure et à l'administration de 

macro-systèmes - telles les télécommunications canadiennes - 

non seulement la démarche logique est-elle la plus efficace, 

elle est aussi la meilleure à long terme du point de vue po-

litique. Les politiciens ont évidemment tendance à recher-

cher des solutions graduées n'impliquant pas de changements 

radicaux et ne dérangeant pas les intérêts déjà établis. 

J'admets que, dans bien des cas, cette façon de s'y prendre 

n'est pas à long terme inconciliable avec le bien comun. 

Mais, dans le domaine des communications, je suis déjà con-

vaincu que nous n'arriverons pas à profiter pleinement de la 

nouvelle technologie et à fournir aux Canadiens les meil-

leurs services possibles, sans avoir à déranger quelques-uns 

des acteurs. Résignons-nous donc à l'inévitable, et la so-

lution de notre problème devient d'une simplicité surprenan-

te. 

Un examen plus poussé des principaux problèmes énumérés en 

page 8 révèle qu'ils ont un seul facteur commun: le Câble. 

Comme on pouvait s'y attendre, il est à la fois le vilain et 

le héros de la pièce. Heureusement, nous pouvons avoir l'un 

sans l'autre. 

Il nous suffit de reconnaître le Câble pour ce qu'il est 

devenu aujourd'hui: un nouveau genre de transporteur, et non • 
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• 
plus une super-paire d'oreilles de lapin. 	Ajoutez à ce 

constat un peu de bon sens, et tout le reste tombe à sa 

place, comme j'essaierai de le démontrer sous les rubriques 

suivantes: 

H) Le statut du Câble et la séparation  

entre le transport et le contenu  

III) La rationalisation du secteur du transport 

IV) La rationalisation du secteur du contenu  

V) Résumé et mise en oeuvre  
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• 

• 

(II) 

LE STATUT DU CABLE  

LA SEPARATION ENTRE LE TRANSPORT ET LE CONTENU  

• 
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• 
LE STATUT DU CABLE  

• 

• 

Je ne conteste pas la décision de la Cour Suprême en affir-

mant que le Câble est un nouveau genre de transporteur. 

La Cour et les régies ne peuvent qu'interpréter et appliquer 

les lois telles qu'elles sont, même si ces lois ont été dé-

passées par la vague progressive des événements. Je parle 

de ce qui devrait être, non de ce qui a été. 

Quand, à ses débuts, le Câble était connu sous le sigle 

"CATV", ou "Community Antenna Television", il pouvait être 

logiquement perçu comme rien de plus qu'une extension de la 

radiodiffusion. On le dénommait,'à juste titre, l'entreprise 

de réception de radiodiffusion". .0n sait que l'élément 

principal de ces premières installations était la haute an-

tenne 'Commune, à grande réception; le câblé  qui z  la reliait à 

un petit nombre d'abonnés n'avait qu'une importance secon-

daire. • 

Aujourd'hui, c'est à peine si l'on entend 'parler d'llantenne 

communautaire". C'est à juste titre que nous parlons main-

tenant du "Câble" puisque dorénavant, le système fait bien 

plus que capter les faibles signaux d'une ville voisine pour 

le bénéfice de quelques centaines de clients isolés, dépour-

vus de tout service de télévision. Voilà déjà des années 

que les entreprises de Câble apportent à des centaines de 

milliers d'abonnés tous les canaux de télévision qu'on leur 

permet de transporter, qu'ils soient locaux ou éloignés. Et 

pour ce faire, il leur a fallu installer des centaines de 

milles de câble à travers presque toutes les villes du 

pays. L'antenne collective n'est plus l'élément essentiel 

du système de télédistribution: c'est le câble lui-même. En 

fait, les abonnés du Câble seraient beaucoup mieux desservis 

si celui-ci était alimenté directement par les réseaux ou 

les studios, sans cette réception hertzienne qui protège son 

étiquette d'uentreprise de réception de radiodiffusion" et 

le maintient sous juridiction fédérale. 
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La fonction essentielle du Câble est d'être un câble, c'est-

à-dire un transporteur; sa fonction de récepteur de radio-

diffusion est devenue secondaire et devrait éventuellement 

disparaître. Grâce à son potentiel en canaux, le Câble rem-

Place rapidement la radiodiffusion pour le transport de la 

télévision dans les zones de population à densité haute ou 

moyenne. Dans ces régions, moins de 40% des foyers em-

ploient encore une antenne. D'ici le début des années '80, 

ce chiffre aura baissé aux environs de 15%; un niveau infé-

rieur a d'ailleurs déjà été atteint dans certaines villes. 

A un certain moment du remplacement inéluctable, dans les 

zones peuplées, de la diffusion hertzienne par le transport 

par Câble, le Gouvernement devra se demander si l'emploi 

prolongé des rares canaux VHF ou UHF se justifie toujours si 

personne ne les utilise. Il n'est pas insensé de s'attendre 

à ce que, tôt ou tard, la diffusion hertzienne de la télé-

vision cesse presque complètement dans les villes, les 

banlieues et les zones rurales avoisinantes. Le transport 

des émissions télévisées et de tout autre service de commu-

nication non-mobile se fera alors par l'entremise du Câble 

dans la plupart des foyers. 

Quand la radiodiffusion de la télévision aura cessé d'exis-

ter, prétendrons-nous toujours que le Câble, qui l'aura 

alors remplacé, est une "entreprise de réception de radio-

diffusion"? 

Heureusement, nous n'avons pas à attehdre que cette ultime 

réduction à l'absurde en fasse la preuve. Il est déjà clair 

que le Câble est surtout un transporteur et qu'il devrait 

être considéré comme tel. 

Evidemment, certains tiennent absolument à considérer le 

Câble comme un moyen de "radiodiffusion.", pour des raisons 

qui n'ont rien à voir avec ses antécédents hertziens. Ils 

affirment en effet qu'il s'agit de "radiodiffusion" parce 

que le Câble est tout simplement une nouvelle façon d'accom- • 
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plir ce que faisait auparavant la radiodiffusion. 	Pour 

prouver ceci, ils apportent le fait que, du point de vue 

pratique, le Câble a déjà remplacé la radiodiffusion dans 

beaucoup de villes canadiennes. Ce raisonnement peu rigou-

reux équivaut à affirmer que le cheval et la charrette sont 

de même nature que l'automobile qui les a remplacés. Ce 

manque de rigueur dans la logique est précisément la source 

de beaucoup de nos problèmes: aussi examinons la question 

d'un peu plus près. 

La radiodiffusion et le Câble - Principales différences  

La radiodiffusion doit employer des ondes hertziennes. 

Le Câble ne le doit pas. 

La radiodiffusion émet, mais ne transporte pas. 

Le Câble "transporte" chez l'abonné. 

La radiodiffusion dessert tous ceux qui se trouvent 

à l'intérieur de sa zone d'émission. 

Le Câble dessert seulement ceux qui y sont abonnés. 

La radiodiffusion est payée par les taxes et la 

publicité.  

Le Câble est payé par les abonnés. - seulement. 

Les stations de radiodiffusion ne peuvent transmettre 

que sur un seul canal. 

Le Câble transporte jusqu'à 35 canaux. 

-Les stations de radiodiffusion n'émettent que leur 

propre "contenu". 

Le - Câble transporte surtout le contenu des autres. 

Le nombre de canaux de radiodiffusion est très limité 

à 

 

l'intérieur 'd'une zone donnée. 

Le Câble peut fournir jusqu'à 35 canaux n'importe où. 
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La seule fonction essentielle de la radiodiffusion est 

de diffuser. 

La seule fonction essentielle du Câble est de 

transporter. 

Les entreprises de Câble sont aujourd'hui les premières à 

insister sur ces différences essentielles. Elles ne se sa-

tisfont plus de l'étiquette d'"entreprises de réception de 

radiodiffusion" attribuée par une législation basée sur le 

passé. Elles se vantent de tout ce qu'elles peuvent mainte-

nant faire que les radiodiffuseurs ne peuvent pas. Elles 

veulent devenir les "multidiffuseurs" de l'avenir. 

Alors qu'elles admettent que leur fonction essentielle est 

de transporter le contenu des autres, elles ne voient pas 

pourquoi on les empêcherait de programmer leurs propres 

canaux de télévision, ainsi que des canaux pour les "servi-

ces nouveaux", de former des réseaux en se branchant con-

jointement sur satellite ou micro-ondes, comme les radio-

diffuseurs l'ont fait depuis des années, et spécialement de 

consolider leur emprise sur la programmation de la télévi-

sion à péage pour garantir des profits "adéquats" à leurs 

opérations de transport. 

A en juger par les déclaration de leur association, les en-

trepreneurs de Câble aimeraient faire à peu près tout, sauf 

fournir le service téléphonique. En rétrospective, il 

ressort clairement que nous sommes nous-mêmes à blâmer pour 

cette situation. La plupart des entreprises de Câble ne 

demandaient pas plus que de transporter quelques canaux de 

télévision, particulièrement ceux des stations frontalières 

américaines, qui les ont fait prospérer, jusqu'au moment où 

la réglementation les a forcés à "cesser d'être des parasi-

tes de la radiodiffusion et à fournir eux-mêmes .quelques 

émissions". C'est ainsi que beaucoup devinrent malgré eux 

programmeurs aussi bien que transporteurs, et commencèrent à 

se considérer comme une espèce nouvelle de diffuseurs de 

canaux multiples. • 
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Etant le pays le plus câblé au monde, le Canada doit beau-

coup à l'extraordinaire initiative de son industrie du 

Câble. Mon plus grand regret est qu'on doive aujourd'hui 

réorienter, même au risque de freiner, le développement de 

cette industrie. Mais il semble tout simplement ne pas y 

avoir d'autre moyen de résoudre à la fois nos problèmes 

actuels de télécommunication, de répondre efficacement à nos 

besoins futurs et d'assurer la sauvegarde de la nation. 

Ce n'est pas qu'on doive protéger les radiodiffuseurs de la 

concurrence du Câble: c'est d'ailleurs le principe sur 

lequel on a fondé une bonne partie de la règlementation du 

Câble jusqu'ici, avec des effets tout à fait opposés. 

L'architecture de macro-systèmes, dont traite justement ce 

document, doit se fonder non sur la protection de droits 

acquis, mais bien sur de solides principes de base dont le 

premier, et le plus  •  important, devrait dans ce cas être 

la "séparation entre le transport et le contenu". 
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LA SEPARATION ENTRE "TRANSPORT ET CONTENU"  

Tout d'abord, quelques mots sur l'expression "transport-

contenu" elle-même. Aucune parenté ici avec les fameuses 

formules "le medium et le message", ou avec "le matériel et 

le logiciel" ("hardware/software"). Le "transport" lui-même 

n'a rien d'un "medium" et le "contenu", comme dans le cas de 

la télévision, peut faire appel à plus de matériel que ne le 

fait le transport. L'expression "contenu et contenant" se-

rait plus élégante du point de vue philologique, mais l'ima-

ge évoquée est trop statique pour convenir aux télécommuni-

cations. 

Il est quand même assez évident que le "contenu" est ce qui 

est envoyé par le communicateur à celui ou ceux avec qui il 

communique, soit directement, comme dans le cas de la diffu-

sion hertzienne, soit partiellement ou complètement, par 

l'entremise d'un "transporteur" qui en fait la "livraison". 

Les transporteurs traditionnels de télécommunications 

Pour le téléphone, le télégraphe, le télex et le facsimi-

lé, cette séparation est inhérente au concept même des 

communications interpersonnelles. Ces transporteurs tradi-

tionnels de télécommunications n'ont jamais rien eu à voir 

avec le contenu des messages qu'ils transportaient. 

Néammoins, ils seraient peut-être tentés de le faire lors de 

l'avènement des "nouveaux services", tout comme le sont 

déjà, dans le cas de Viewdata et de Teletext, les sociétés 

publiques de téléphone britanniques et européennes. 

La logique de la séparation entre le contenu et le transport 

• 

La mentalité canadienne prend pour acquis le principe que de 

puissants monopoles de transports de télécommunications, 

qu'il s'agisse du téléphone ou de la télévision, n'aient 

absolument rien à faire ou à dire sur le contenu qu'ils • 
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• transportent, si ce n'est pour préciser le format électroni-

que sous lequel ce contenu sera transporté. Cependant, la 

protection de la liberté d'expression n'est pas l'unique 

raison pour laquelle on doit séparer le transport du conte- 

nu. 

Ce qui a encore plus d'importance du point de vue pratique, 

c'est que la responsabilité du contenu et celle du transport 

appartiennent à deux mondes totalement opposés, comme per 

exemple ceux de Radio-Canada et de Bell Canada. 

Si le monde de Radio-Canada, celui du contenu, est surtout 

celui de l'art, de l'information, de l'intellect et du spec-

tacle, son champ d'intérêt est aussi vaste que celui de 

l'être humain ou de la société elle-même. Radio-Canada tra-

duit ce monde par une multiplicité de productions indivi-

duelles, toutes différentes les unes des autres. C'est le 

monde de la plus grande diversification possible, dont le 

principal défi est l'organisation et la direction de la 

créativité individuelle et collective. 

• 

Par contre, le monde de Bell Canada, celui du transport des 

télécommunications, est technique et hautement spécialisé et 

organisé. C'est surtout un monde d'appareils électroniques 

sophistiqués, complexe par son abondance d'éléments identi-

ques fournissant des services identiques à des millions 

d'abonnés. C'est le monde de l'uniformité, dont le défi 

premier est l'exploitation économique de moyens logistiques 

à grande échelle. 

Non: malgré leurs compétences respectives, ni Bell - le 

transporteur, ni Radio-Canada - le producteur de contenu, ne 

pourraient prendre la place l'un de i'autre. Le fait que 

Radio-Canada et d'autres radiodiffuseurs diffusent et pro-

duisent des contenus soulève cependant une question inté-

ressante. Si l'avenir amène une séparatation des responsa-

bilités de transport et de contenu dans le cas du Câble, les 

radiodiffuseurs seront-ils pareillement forcés d'abandonner 
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leurs émetteurs de télévision et de radio? Il est évident 

que la réponse est négative, pour deux raisons bien simples. 

En radiodiffusion directe, il n'y a pas de "transport", 

puisqu'il n'y a pas de transporteur, à moins que les ondes 

hertziennes et Bell Canada fassent partie de la même espèce. 

On ne peut pas dire non plus que le radiodiffuseur soit son 

propre transporteur: il émet, mais ne transporte rien. La 

tâche de compléter la télécommunication retombe entièrement 

sur le receveur, s'il en a l'intérêt et la possibilité. 

Dans son sens orignal technique limité, le mot "radiodiffu-

seur" ne réfère qu'au premier élément d'un système assez 

rudimentaire de transport de télécommunications, bien simple 

et d'habitude moins dispendieux, mais aussi moins sûr et de 

faible capacité en comparaison avec le transport à domicile 

fourni par le Câble. 

Cela signifie donc qu'en pratique comme en théorie, le prin-

cipe de la séparation du contenu et de son transport s'ap-

plique mal à la radio et à la télévision hertziennes. De 

plus, et ceci est d'importance capitale, tandis que l'entre-

prise de Câble transporte les contenus de tout le monde, le 

radiodiffuseur ne peut émettre que son propre contenu. Et 

il le fait d'habitude dans les limites étroites d'un seul 

canal. De toutes façons, le remplacement rapide de la 

radiodiffusion par le Câble laisse présager que ce ne sera 

plus qu'une question de temps avant que le contenu de la 

télévision et sa diffusion hertzienne soient en fait tota-

lement séparés... en autant et aussi longtemps qu'on gardera 

le Câble et autres transporteurs_ à l'écart du secteur' du 

contenu, et vice-versa. 

Alors, pourquoi compliquer les choses? Laissons le temps 

faire son oeuvre. 

Si seulement il pouvait en être de même pour le Câble! 

C'est ce que nous souhaiterions tous si nous n'étions pas 

conscients que la continuation d'une politique de laisser- • 
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faire nous conduirait à un monopole du Câble, de son contenu 

autant que de son transport à domicile, et si nous ne sa-

vions pas aussi que le Câble est probablement l'une des en-

treprises les moins aptes à assumer des responsabilités de 

programmation importantes, précisément à cause de ses obli-

gations comme transporteur et de ses besoins élevés en 

capital. 

Il est indubitable que le maintien du Câble à l'écart 

complet des opérations de contenu soit, .comme je l'expli-

querai plus tard, un défi de taille, non pas à cause des 

difficultés présentées par la notion de séparation ou sa 

mise en application, mais plutôt à cause des intérêts impli-

qués. Néammoins, une chose demeure certaine: plus nous 

tardons à nous décider, plus le Câble s'enracine, et plus la 

tâche sera difficile et désagréable, sans parler des contre-

temps occasionnés aux gens du Câble lui-même. 

Voilà pourquoi il conviendrait d'adopter et de promouvoir 

immédiatement le principe élémentaire de séparation entre le 

transport et le contenu, pour qu'ainsi tous soient informés 

des règles du jeu non seulement pour la télévision, mais 

aussi pour les "nouveaux services". -  

Séparation entre le transport et le contenu et 

services de l'avenir  

Un rapide coup-d'oeil sur chacun de ces "nouveaux services" 

de télécommunications déjà prévisibles nous permet de con-

stater qu'il ne devrait pas avoir de problèmes sérieux à 

maintenir la séparation entre les responsabilités pour le 

transport et pour le contenu: certainement beaucoup moins 

que pour la télévision, pour la bonne raison que le Câble 

n'a pas encore commencé à offrir ces "nouveaux services". 

Comme pour le téléphone, le télex et ses facsimilés, la sé- 

paration se fera automatiquement dans le cas des télé-confé- 

rences, des télé-achats, de la télé-médecine et d'autres 



22 

services semblables. 	Je ne vois pas non plus comment le 

transporteur en viendrait à se mêler du contenu de la télé-

éducation ou à celui d'un virement de fonds électronique. 

Il semblerait invraisemblable aussi qu'un transporteur, y 

compris un transporteur du Câble, souhaite assumer la res-

ponsabilité du contenu de journaux de petit format ou d'au-

tres publications qui pourraient éventuellement s'imprimer 

électroniquement chez l'abonné. Mais si nous manquions de 

vigilance dès le début, un problème pourrait se poser dans 

ce domaine avec le télétexte, un service qui se développe 

rapidement à l'intérieur d'un bon nombre de systèmes télé-

phoniques publics en Europe, plus particulièrement en Gran-

de-Bretagne, comme nous l'avons déjà signalé. 

Je désire insister encore une fois sur le fait qu'il n'ap-

partient à aucun monopole de transport, téléphonique ou 

autre, d'établir la teneur du contenu à être transporté dans 

les foyers. Le transporteur ne devrait pas non plus devenir 

un fournisseur, un promoteur ou un vendeur de contenus. Il 

pourrait cependant jouer le rôle d'agent de perception dans 

le cas des transactions électroniques. 

Après la lecture de cette section, il devrait être de plus 

en plus évident que la clef du développement harmonieux des 

télécommunications au Canada, que ce soit maintenant ou à 

l'avenir, est non seulement la séparation du transport et du 

contenu, mais encore la rationalisation sans retard de 

l'industrie du Câble. 
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(III) LA RATIONALISATION DU SECTEUR DU TRANSPORT  
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LA RATIONALISATION DU SECTEUR DU TRANSPORT  

La séparation entre le transport et le contenu telle que 

proposée offre un avantage additionnel: celui de faciliter 

l'étude de l'avenir des télécommunications canadiennes en 

divisant le sujet en deux parties homogènes qui se prêtent 

plus facilement à l'analyse. 

Si on y ajoute le Câble, le secteur du transport comprend 

deux groupes principaux d'inégale importance: celui des 

transporteurs traditionnels, qui compte environ 95% des pla-

cements et revenus, et celui des transporteurs par Câble. A 

moins que ce dernier ne remplace  •  éventuellement quelques-

unes des fonctions des transporteurs traditionnels, il est 

inévitable que le Câble demeure de moindre importance par 

rapport à ceux-ci. 

Les transporteurs traditionnels  

La famille ACET représente à peu près 90% des biens et opé-

rations de ce grollipe. Elle comprend: Bell Canada, qui des-

sert l'Ontario et le Québec; les services de téléphone et de 

télécommunications privés et publics dans les autres provin-

ces; et:depuis peu, Télésat Canada. Tout en préservant leur 

autonomie essentielle, Bell,  • Télésat et les transporteurs 

provinciaux ont mis en commun leurs ressources de planifi-

Cation et d'exploitation pour fournir les services télépho-

niques et la plupart des services sur micro-ondes et de 

satellite d'un océan à l'autre. 

Les télécommunications du CN-CP offrent des services trans-

continentaux de télégrammes, de télex, de micro-ondes et de 

transmission de données. Les services téléphoniques du CN 

se retrouvent à Terre-Neuve et dans les Territoires du nord-

ouest, tandis que les Sociétés indépendantes fournissent des 

services régionaux restreints en liaison avec l'ACET, mais 

sans en faire partie. 
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Il est évident que ce groupe plus traditionnel, qui offre 

l'un des *teilleurs services de télécommunications au monde, 

jouit déjà d'une structure bien ordonnée. Pour le profane, 

la continuation de services téléphoniques indépendants sem-

ble anachronique mais sans conséquences sérieuses. Plus im-

portantes pour l'avenir seront les tensions provoquées par 

la convergence des différentes technologies de télécommuni-

cations. Déjà ces tensions ont commencé à brouiller les 

frontières traditionnelles entre les opérations légitimes de 

l'ACET, du CN-CP et maintenant, bien sûr, celles du Câble. 

A mesure que le télégramme se démode et disparaît, CN-CP 

lutte avec acharnement pour garder sa place au soleil. Le 

procès de CP contre Télésat et ses accusations envers les 

soi-disant pratiques restrictives de Bell révèlent une mon-

tée des tensions entre les transporteurs traditionnels sous 

l'effet de l'essor technologique. On a même crû, pendant 

quelque temps, que l'exploitation des domaines des micro-

ondes et des satellites deviendrait aussi sujet de querelle 

au dépens de l'intérêt public. Heureusement, ceci fut évité 

grâce au leadership du gouvernement qui devrait - selon ce 

document - s'exercer à une échelle beaucoup plus grande. 

Cependant, quelles que soient les questions à régler ou les 

problèmes juridiques qui bouleversent présentement le sec-

teur traditionnel des télécommunications - et ceux-ci se 

multiplieront inévitablement tant que la révolution des 

télécommunications prendra de l'envergure, je doute fort 

que, sans l'avènement du Câble, nous,discuterions aujour-

d'hui de rationalisation du secteur du transport. De plus, 

nous verrons que plusieurs des mesures provoquées par 

l'arrivée du Câble peuvent aussi fort avantageusement être 

appliquées à tout le reste du secteur du transport des 

télécommunications. 

Les transporteurs de Câble  

• 

C'est précisément le succès et l'essor qu'à connu le 'Câble 

qui expliquent que sa rationalisation soit devenue une • 
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• 

affaire pressante. Comme nous l'avons déjà vu, plus de Cana-

diens reçoivent la télévision par le Câble que par les 

ondes. D'ici les années '80, près de 80% de notre popula-

tion urbaine et de banlieue sera branchée au Câble, un pour-

centage déjà dépassé à Vancouver et ailleurs et presqu'at-

teint à Toronto. Avec un taux d'abonnement ne dépassant pas 

$10 par mois, même pour 35 canaux, le coût du Câble est plus 

que raisonnable, surtout si l'on tient compte de la qualité 

et de la quantité de services offerts par la Câblo-télé-

vision, comparées à la télévision hertzienne. 

Il est donc clair qu'avant dix ans, exception faite des zo-

nes à population éparse, la plupart des services de vidéo et 

de télévision seront transportés à domicile par Câble. 

Comme je l'ai déjà indiqué, il faut s'attendre à une discon-

tinuation graduelle de la radiodiffusion des signaux de té-

lévision dans les zones desservies par le Câble, tout d'a-

bord parce que le spectre d'ondes est trop limité et trop 

précieux pour qu'on l'emploie inutilement et ensuite, parce 

que les émissions hertziennes locales empêchent l'utilisa-

tion efficace de la capacité globale du Câble (au niveau du 

poste récepteur et non du Câble lui-même). 

Bien.avant'que les statiOns urbaines ne quittent les ondes, 

l'alimentation directe duCâble .  par les entreprises'de con-

tenu aura graduellement remplacé cette façon fort discutable 

de capter les signaux de télévision sur les ondes sans égard 

pour leurs propriétaires OU pour leur qualité. 

• 

Sans jouer au prophète, on peut donc .  prendre pour acquis 

que, dans les villes et leurs banlieues (environ 85% de la 

population canadienne), le Câble deviendra, tout comme le 

service téléphonique, le moyen de transport exclusif d'une 

variété de services de vidéo et de télévision pour presque 

tous les foyers d'une région donnée. Comme le téléphone, le 

Câble restera aussi . un monopole, car il est peu probable que 

nous soyions un jour assez riches pour nous permettre deux 

compagnies de Câble rivales dans la même région. 
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En tant que monopole, le Câble devra évidemment être prêt 

desservir tous les foyers qui en feront la demande et ceci, 

dans le cadre des tarifs et normes de qualité réglementai-

res, comme doivent le faire les compagnies de téléphone. Ce 

genre de monopole, sur lequel dépendent tous les citoyens 

d'une même région pour un service public essentiel, est 

reconnu depuis longtemps au Canada comme un monopole de 

"service public" et a toujours été réglementé comme tel: par 

exemple, les services d'électricité, d'eau et de téléphone. 

Notre tâche aujourd'hui n'est pas de déterminer si, oui ou 

non, le Câble deviendra - ou devrait devenir - un monopole 

de service public. A mon avis, c'est ce qui arrivera à la 

longue de toutes façons, sans qu'on puisse l'en empêcher. 

Nous n'avons d'ailleurs aucune bonne raison de vouloir le 

faire. Ce que nous devons cependant déterminer, c'est la 

forme de service public que doit prendre le Câble pour 

répondre le mieux possible à nos besoins. 

Nous avons un bagage considérable d'expérience pour guider 

notre choix. Nos industries du téléphone, du télégraphe, de 

l'électricité, nos compagnies de voies ferrées et de trans-

port aérien, toutes ont débuté comme une multiplicité d'en-

treprises régionales indépendantes, de tailles diverses, 

comme c'est le cas du Câble aujourd'hui. Pour en arriver à 

des économies d'échelle, faciliter les liaisons  •  internes, 

assurer l'uniformité du service, pour la qualité autant que 

pour la quantité, et optimiser généralement le service au 

client, les gouvernements se sont enfin vus obligés d'inter-

venir pour guider, suggérer ou imposer un genre de structure 

qui favorise au maximum l'intérêt public. 

• 

• 

C'est ainsi que l'électricité fut nationalisée dans toutes 

les provinces. Dans une large mesure, les services.télépho-

niques furent organisés sur la base de monopoles de service 

public provinciaux publics et privés. Nous avons confié nos 

voies ferrées et aériennes à deux monopoles nationaux. Mais 

on sent aujourd'hui que, de plus en plus, ce genre de • 
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concurrence est peut-être un luxe que le Canada ne pourra 

pas sé payer très longtemps. De toutes façons, ce n'est pas 

là la question puisqu'avec un peu de bon sens, personne ne 

suggérerait que le Câble se structure en un genre de duo-

pole. 

La question de temps est primordiale dans le cas du Câble: 

nous n'avons simplement pas le temps d'attendre que les for-

ces du marché agissent à notre place, comme ce fut le cas 

avec le téléphone, l'électricité et d'autres services pu-

blics. Nous ne pouvons nous permettre cette attitude  •  de 

laisser-faire, quels que soient ses attraits politiques. 

Les progrès technologiques nous envahissent à un rythme in-

finiment plus rapide aujourd'hui qu'il y  a100 ans - ou même 

25. Ce rythme, on ne peut ni l'arrêter, ni lui résister, ni 

l'ignorer impunément. La technologie Se prête mal au com-

promis. 

Avant d'aller plus loin, nous devons nous arrêter et décider 

du rôle que nous désirons que le Câble joue à l'avenir.en 

tant que service d'intérêt public. 

Les responsabilités du service public de transport par Câble 

Pour les prochains dix ou quinze  ráns,  il semblerait plausi-

ble qu'un câble de la capacité maximum actuelle de 35 

canaux-vidéo unidirectionnels - dont certains fractionnés 

pour des services à bande plus étroite - soit suffisant pour 

suffire à nos besoins, à condition qu'on s'en serve correc-

tement.  •  Les communications à renvoi ou rétroactives se 

feraient par circuits téléphoniques ou leurs équivalents. 

Pour cette même période, la commutation de circuits à bande 

large ne devrait pas être nécessaire; cependant, les servi-

ces de télévision à péage exigeront la possibilité de 

contrôler l'acheminement de la plupart des canaux de vidéo à 

leurs abonnés respectifs. Bref, mis à part le dernier pré-

requis, c'est le genre de service qu'offrent déjà les sys-

tèmes de Câble les plus modernes. 
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Selon le principe de séparation entre le contenu et le 

transport, le service de Câble ne jouerait absolument aucun 

rôle dans le choix, l'appropriation (y compris la réception 

des signaux hertziens), la production, l'acquisition, la 

promotion, la programmation, la création de réseaux ou la 

vente de contenu, quel qu'il soit, messages et publicité 

compris. Le contenu sur tous les canaux, quelle qu'en soit 

sa nature, serait fourni par des entreprises de contenu 

détentrices de permis à cette fin, tel que décrit plus loin 

dans la section sur le Contenu. 

Le contenu de certains canaux serait  •  conçu en fonction 

d'une distribution à travers le pays tout entier, alors que 

d'autres canaux transporteraient des contenus pour distri-

bution provinciale; le reste des canaux servirait des inté-

rêts locaux. 

Comme pour tous les autres services d'intérêt publié, le mo-

nopole du Câble devra s'engager à servir toutes les person-

nes sur son territoire désirant recevoir une partie ou l'en-

semble des contenus qu'il transporte, le tout suivant des 

règles et des structures de tarifs dûment autorisées. 

Autre point important: le service de Câble devra aussi four-

nir à des tarifs règlementaires le transport à toute entre-

prise de contenu dûment autorisée à offrir son contenu au 

public. 

Ces frais de transport que nous discuterons en page 102 of- 

friront le mécanisme nécessaire à la répartition des canaux. 

Si le service de transport doit répondre sans délai à tous 

les besoins de transport des services de télécommunication 

domestiques à bande large et de quelques-uns à bande étroi-

te, on aura besoin d'une bonne planification à long terme et 

de techniques d'ingénierie avancées - telles qu'utilisées 

avec 'succès depuis longtemps par les services téléphoniques 

et électriques. Il y a cependant une différence: on • 
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s'attend à ce que la vitesse de transformation de la télé-

vision et la vitesse de développement des nouveaux services 

de télécommunication domestiques devancent de beaucoup celle 

des services téléphoniques et électriques qui ont acquis au 

cours des années un "rythme de croisière" maintenant Frévi-

sible. 

La planification à long terme, avec toutes les recherches 

qui s'y rattachent, deviendra ainsi l'une des fonctions les 

plus essentielles et les plus exigeantes du service de 

Câble. Ces fonctions réclameront non seulement une haute 

expertise en ingénierie et en exploitation, mais également 

une perception sociale profonde absolument nécessaire pour 

l'anticipation des besoins d'une société qui évolue rapi-

dement. 

On devra également traduire la planification à long terme en 

des systèmes opérationnels sûrs et efficaces. L'échelle à 

laquelle ceci se fera deviendra plus évidente lors de notre 

exmamen de la convergence rapide des technologies en évolu-

tion. Même dans le cadre de la technologie actuelle du 

Câble, on devra bientôt faire face à d'importants problèmes 

d'opération. 

Tout d'abord, l'"uniformisation" des services, du moins au 

sein des zones économiquement homogènes. Comment pouvons-

nous supporter plus longtemps les différences importantes de 

qualité, de quantité et de variété de services offerts par 

différentes compagnies de Câble dans une même région? Par 

exemple, dans la région de Montréal où. j'habite, on trouve 

plusieurs entreprises de Câble ayant chacune leur propre 

perception sociale et philosophique des affaires: au cours 

des années, ceci a eu pour résultat des différences impor-

tantes dans le service offert au public. Quelle qu'ait été 

la raison originale de la fragmentation du Câble par le 

CRTC, il est absolument évident aujourd'hui que le Câble 

doit être dé-fragmenté pour être ainsi en mesure d'établir 

des services uniformes, efficaces, et de qualité. 
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Il nous faut aussi trouver les mécanismes nécessaires pour 

limiter l'accès â certains canaux à ceux qui y sont abon-

nés. En ce moment, il n'est question que d'un ou deux 

canaux à péage, mais qui peut prédire avec certitude si la 

télévision à péage ne deviendra pas éventuellement le moyen 

de financement de la plupart des canaux? 

Au fur et à mesure que les services de Câble se dévelop-

peront, il deviendra évidemment nécessaire de tirer plei-

nement profit de chaque canal disponible. Présentement, 

nous avons tendance à faire peu de cas de la valeur d'un 

canal de Câble, étant donné l'abondance de ces canaux depuis 

l'avènement du câblo-sélecteur. Mais cm doit s'attendre à ce 

qu'avant longtemps le contenu justifie l'attribution d'un 

canal, comme c'est le cas en radiodiffusion. L'habitude 

d'utiliser des canaux entiers de 6 megahertz pour présenter 

aux consommateurs 100 hertz de nouvelles, de météo et de 

renseignements, devra cesser. On pourrait faire entrer des 

milliers de présentations alphanumériques sur un seul canal 

vidéo. Il faudrait aussi mettre fin à la répétition ac-

tuelle d'émissions identiques sur différents canaux. Ce gas-

pillage provient de l'habitude que nous avons prise de 

"transplanter" des stations américaines et canadiennes en-

tières au lieu d'émissions individuelles. 

Puis il y a tous ces autres "nouveaux services" dont nous 

avons parlé. Quel que soit le transporteur, le Câble, le 

téléphone, ou les deux, on peut prévoir d'importantes diffi-

cultés d'ordre technique, surtout en ce qui concerne les 

"interfaces" entre les transporteurs, les entreprises de 

contenu et les abonnés. 

Dans un autre ordre d'idées, le service de Câble doit être 

de taille suffisante pour encourager la création d!une in-

dustrie canadienne de matériel de Câble et aussi pour per-

mettre au Canada de s'assurer une part suffisamment impor-

tante de la production de terminaux domestiques: une indus-

trie de plusieurs milliards de dollars au cours des années. • 



32 

Nous ne pouvons tout simplement pas nous attendre à ce que 

l'industrie du Câble, fragmentée comme elle l'est aujour-

d'hui, puisse même commencer à assumer ces responsabilités. 

Nous ne pouvons pas nous attendre non plus à ce que cette 

industrie s'intègre à l'échelle requise pour l'accomplis-

sement de ce .travail. Au départ, la philosophie de la 

plupart des opérateurs de Câble, que l'on trouve très clai-

rement énoncée par les membres de la CCTA, est celle de 

l'entreprise privée qui cherche d'abord à maximiser ses 

profits, et non pas le bien public dans le cadre d'un ser-

vice public rigoureusement règlementé. 

Il est donc clair qu'une rationalisation satisfaisante de 

l'industrie du Câble ne peut se faire que sous un leadership 

gouvernemental prêt à intervenir directement si nécessaire. 

Mais il faut s'y mettre tout de suite si l'on veut réussir. 

Dimensions du service de Câble 

Quelles dimensions devrait avoir ce service public du Câble 

pour être en mesure d'accomplir tout ce dont nous sommes en 

droit d'attendre de lui? La réponse est plutôt évidente, 

non seulement pour des questions de principe d'organisation, 

mais aussi à cause de la nature même du Canada. 

La mise sur pied d'un océan à l'autre d'un service public de 

Câblodistribution serait une entreprise gigantesque, pour ne 

pas dire impossible - même en mettant de côté les diffi-

cultés d'ordre politique. D'ailleurs, elle n'est ni néces-

saire, ni à conseiller, aussi longtemps que les service 

plus modestes que nous installerons acceptent les critères 

techniques canadiens nécessaires à la formation de réseaux 

nationaux et internationaux. Il est également év'ident que 

le regroupement à l'intérieur de chaque province des compa-

gnies de Câble locales en monopoles de service public ré-

gionaux créerait plus de problèmes qu'il n'en résoudrait. 

Il devrait déjà être assez évident que, quelle que soit no- 
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tre façon d'envisager le problème, nous nous retrouverons 

avec des systèmes de dimension provinciale semblables à ceux 

qui se sont déjà avérés adéquats pour le  •  téléphone et 

l'électricité. Permettez-moi maintenant de dissiper immé-

diatement tout malentendu sur ce que j'entends par "dimen-

sion provinciale". Je ne parle pas de vouloir couvrir de 

câbles le territoire entier d'une province. De toutes 

façons, cela n'arrivera peut-être jamais puisque nous trou-

verons probablement des moyens bien plus efficaces et écono-

miques que le Câble pour desservir les régions isolées. 

"Dimension provinciale" veut tout simplement dire qu'il n'y 

aurait qu'un seul service public responsable pour le trans-

port par Câble dans une province. 

Comme nous le verrons, cette division tacite de responsabi- 

lités de livraison entre le Câble lui-même et le service té- 

léphonique actuel n'est pas 

qu'à présent, j'ai seulement voulu vous prouver que 

transport par Câble de la télévision et autres services 

télécommunication domestiques ne pouvait pratiquement se 

faire qu'au moyen de monopoles de services publics. Qu'ils 

soient propriété publique ou privée, ces services devraient 

relever des provinces pour leur opération. Je n'ai fait 

aucune place aux considérations politiques dans ce raisonne-

ment, mais elles sont certainement implicites à mes conclu-

sions en termes de juridiction et de financement. 

Le monopole provincial du service public  

de livraison par Câble  

Evidemment une seule réponse est possible à la question de 

juridiction d'un réseau électronique limité à une province 

et responsable, à l'intérieur de cette province seulement, 

du transport du contenu, et non du contenu même. Le trans-

port par Câble devrait être un service public, dont la pro-

vince aurait le monopole; ce monopole n'aurait aucun droit 

de regard sur le contenu qu'il transporte. Pour éviter tout 

malentendu à ce point, je veux que vous compreniez que cette 

Jus-

le 

de 
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constatation n'implique en elle-même rien pour ce qui a 

trait à la juridisction sur le contenu: c'est là une ques-

tion tout-à-fait différente, sur laquelle je reviendrai plus 

tard. 

Je veux aussi clairement préciser que je ne réclame aucune-

ment la disparition des compagnies de Câble actuelles, ni 

celle de leurs vastes et précieuses installations. Je ne me 

fais pas non plus l'avocat d'une nationalisation, sous une 

forme ou une autre. Je veux tout simplement dire que, pour 

accomplir correctement les tâches qui nous attendent aujour-

d'hui et demain, nous devrons bientôt, d'une façon ou d'une 

autre, rassembler les différents fragments du Câble à l'in-

térieur d'une province donnée en un genre de monopole de 

services publics. Et le plus tôt sera le mieux. 

Les provinces en question auraient la responsabilité de dé-

cider des modalités de ce rassemblement, après étroite con-

sultation auprès des opérateurs du Câble. Ce processus a 

déjà été amorcé dans des régions où les entreprises finan-

cièrement plus solides englobent les plus faibles. Néam-

moins, ce n'est pas un procédé que l'on peut abandonner com-

plètement aux forces du marché, puisqu'il maintient à l'é-

cart les communautés moins rentables. Il faut que le gou-

vernement guide et motive ce processus et en assume le 

leadership suivant un plan très soigneusement préparé qui 

garantirait une utilisation optimale des services ,et 

connaissances existant déjà, tout en veillant aux besoins de 

l'avenir. 

• 

Je serais malhonnête de vous donner l'impression de croire 

qu'il sera possible d'établir de solides et efficaces 

services publics de Câble à partir d'une sorte de fédération 

d'entreprises locales de Câble autonomes. Franchement, je 

doute fort qu'une telle structure puisse durer longtemps, 

mais ce serait déjà un départ dans la bonne direction si 

cela s'avérait être'la seule voie politiquement acceptable. 
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J'aurais aimé à ce point quitter le domaine du transport 

pour passer à l'étude du contenu: je crois avoir couvert 

toutes les recommandations que je me proposais de faire pour 

le transport à long et à moyen terme. Elle sont plus que 

suffisantes pour nos amis du Câble et pour les politiciens 

qui auront à subir leurs protestations. 

Vers une intégration du transport des télécommunications? 

Je ne soulèverais pas la question si je pensais que nous en 

avions le choix. Mais pouvons-nous raisonnablement entre-

voir deux réseaux de services publics de télécommunications 

par province: le service de téléphone actuel, un nouveau 

service de transport d'émissions télévisées et d'autres 

services encore à déterminer? 

C'est bien sûr à chaque province d'en décider, si le Câble 

tombe sous sa juridiction. Dans ce cas, c'est facile de 

prédire les décisions que prendront l'Aberta, la Saskatche-

wan et le Manitoba. Ces provinces ont déjà leurs propres 

services de télécommunications, chacun étant tout à fait ca-

pable d'assumer, sans grand effort, le transport par Câble. 

Certaines autres provinces voudront à priori suivre le même 

chemin, même si leurs compagnies de téléphone sont privées. 

Mais ne faisons pas de spéculation sur de telles décisions 

politiques; remarquons seulement que les actions des trois 

provinces de l'Ouest auront une influence certaine sur la 

possibilité que les autres provinces considèrent alors les 

avantages technologiques, économiques et administratifs - 

sans parler de l'éventuelle nécessité probable - d'avoir 

recours à un seul et unique système intégré de télécommuni-

cations, desservant aussi bien la maison que le bureau. 

La poussée technologique  

L'une des caractéristiques les plus intéressantes de la ré- 

volution des communications est la convergence des techno- 

logies et la disparition subséquente des frontières naturel- 
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les entre les industries traditionnellement fondées sur ces 

mêmes technologies. Il n'y a pas si longtemps, le télépho-

ne, le télégraphe, la télévision, l'ordinateur et le Câble 

étaient encore des industries bien distinctes, sans chevau-

chement aucun, nettement étiquetées par compartiment techno-

logique et financier. Le téléphone était amené aux maisons 

sur des fils de cuivre jumelés, le télégramme, par un messa-

ger, la téléviSion, sur les ondes, alors que l'ordinateur 

était un objet rare et isolé. Demain, de tels services, et 

beaucoup d'autres, pénétreront dans les foyers par conduit 

ou par câble, co-axial ou - et c'est plus probable - de 

fibres optiques. Mais il y a plus important encore que 

l'unification des moyens de transport: c'est la standardi-

sation concomitante du 'packaging' électronique avant le 

transport. 

La voix humaine, le message télégraphique écrit, l'événément 

télévisé et le journal de petit format imprimé chez soi peu-

vent tous être bien différents les uns des autres sous leur 

forme première. Mais une fois électroniquement codés pour 

transmission, ils se ressembleront tous, comme c'est le cas 

même aujourd'hui:. ce ne sont après tout que des signaux 

électriques d'amplitudes . et de fréquences différentes. Même 

ces différences - électriques sont, à toutes fins pratiques, 

présenteMen-L en voie de disparition: la codification numé-

rique S'applique à toutes les formes et à tous les niveaux 

des télécommunications. Nous sommes aujourd'hui presque 

certains que l'ensemble du contenu des télécommunications, 

quelle que soit sa forme première, sera éventuellement re-

transmis par paquets d'impulsions digitales quasi-iden-

tiques. Par conséquent, je vois mal comment le transport de 

marchandises identiques à la même adresse pourrait résister 

longtemps à la division artificielle entre deux différents 

services desservant la même région. 

De plus, quel sens y aurait-il à garder deux services pu- 

blics ayant leur propre CRble à fibres optiques, l'un nous 

amenant le téléphone et ses services connexes et l'autre, 

\.• 
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la télévision et ses propres services connexes? Quand vien-

dra l'heure de remplacer dans les foyers les fils de cuivre 

jumelés par des fibres optiques, la dynamique économique 

d'un seul conduit et de tout ce qui s'ensuit forcera les 

frères siamois du duopole à être si intimement liés qu'ils 

auront intérêt de toutes façons à s'intégrer l'un à l'autre. 

Toujours sur cette même question d'économie de systèmes, à 

quel moment de  •l'ère de l'information le Câble suffira-t-il 

à nos besoins sans commutation sur bande large? Dans un 

système sans commutation, tous les contenus sont simultané-

ment amenés jusqu'aux foyers. Cela signifie que, des 35 

canaux disponibles, chaque abonné ne peut se servir que d'un 

seul à la fois: les 34 autres sont perdus. Cette solution 

rudimentaire est peut-être ce qu'il y a de mieux pour le 

moment. Mais, même sans parler de service "sur demande" à 

bande large, pour combien de temps encore demeurera-t-elle 

la plus économique? 

Et justement, que ferons-nous lorsqu'il s'agira de fournir 

sur demande des services de télévision ou d'autres services 

sur bande large? Il est vrai que la véritable télévision "à 

la carte" ne deviendra peut-être pas une réalité au cours de 

la période qui 

savoir que, dès 

plus l'affaire. 

nous intéresse, mais il n'y a pas de mal à 

sa venue, le Câble sans commutation ne fera 

Probablement bien avant cela, la plus gran- 

de partie du système de commutation téléphonique devra être 

modernisée. Est-ce que ce ne serait pas plus simple pour un 

seul service de transport d'intégrer autant que possible les 

deux formes de commutation? On n'a pas la réponse à toutes 

ces questions; toutefois, on n'a pas non plus besoin d'être 

ingénieur pour réaliser que la "poussée technologique" vers 

l'intégration n'est pas à la veille de s'arrêter. 

Malgré que, sagement, nous prenions notre temps avant de 

nous lancer dans un système de télévision à péage, il est 

aussi évident que nous devrons un jour payer pour la Plupart 

des "nouveaux services" et, éventuellement, pour plusieurs • 
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des canaux de télévision. Malheureusement, la distribution 

par Câble, sous sa forme présente, ne se prête pas facile-

ment au transport avec paiements sur réception. La solution 

à court terme de Joe Halina, l'accouplement sans mariage du 

Câble et du téléphone, est aussi intéressante que valable et 

pourrait bien • faciliter les services à péage sur.bande 

étroite, mais ne constituerait en fait qu'un premier pas 

vers la télévision à péage par programme. Toutes les émis-

sions offertes par un tel service seraient encore amenées au 

foyer par autant de canaux de câble qu'il y aurait de choix. 

Sans la commutation à bande large, nous aurons bien du 

chemin à faire avant d'en arriver à la télévision 'à la 

carte', avec péage sur demande. 

Intégration et service aux zones rurales et isolées  

Il reste encore un facteur socio-technologique d'importance 

qui nous forcera sans doute à intégrer nos services télépho-

niques à ceux du Câble. Jusqu'à présent, nous avons exclu-

sivement parlé des communications dans les zones urbaines et 

leurs banlieues, étant donné qu'elles comprennent 85% .  de la 

population. Mais il faut aussi nous occuper , du 15% qui vit 

dans les zones rurales et isolées? Et je ne parle pas ici 

de la situation dans l'Arctique, qui s'est grandement amé-

liorée depuis l'arrivée du satèllite. 

A l'extérieur des limites de la zone de service de 35 canaux 

à Montréal, certaines communautés ont encore 'un service dé-

modé de téléphone, avec des lignes à co-abonnés, et seule-

ment un ou deux canaux de télévision, Quand nous parlons, 

et avec raison, du Canada comme du premier pays en télécom-

munications au monde, nous parlons en réalité de la qualité 

et du choix de services disponibles à 85% de sa 'population,- 

celle des zones 'denses. 

Nous sommes en retard en ce qui a trait aux autres 15%. En 

fait, notre géographie grandiose nous dessert dans ce cas: 

elle est la cause de notre retard. Malgré qu'il soit très 
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peu probable que nous puissions jamais fournir à nos régions 

les plus isolées et les moins denses tous les avantages en 

télécommunications que connaissent nos villes, nous devons 

cependant trouver le moyen de nous occuper d'elles beaucoup 

mieux que nous ne l'avons fait jusqu'à présent. On a déjà 

beaucoup réfléchi à ce problème, mais on cherche encore des 

solutions. Nous semblons au moins sûrs d'une chose: nous ti-

rerons certainement meilleur parti de nos resources limitées 

si nous nous servons d'un seul système intégré de télécommu-

nications au lieu de deux services publics séparés câblant 

ou reliant deux fois ces vastes territoires - une fois pour 

la télévision, une autre pour le téléphone, et, au milieu de 

tout cela, tous les autres services. 

Il me semble que personne ne contesterait ces faits. Si 

c'était le cas, pourrions-nous envisager de façon sérieuse 

un monopole pour les zones rurales et un duopole pour les 

centres urbains? Evidemment non, même s'il était possible 

de maintenir séparées les opérations rurales et métropoli-

taines, ce que nous ne pouvons faire. Au contraire, pour 

être en mesure de maintenir des coûts à un niveau pratique 

pour les zones moins peuplées, notre unique espoir est de 

nous servir de toutes les façons possibles des ressources de 

gestion, d'ingénierie, de personnel et des structures d'ex-

ploitation de base des monopoles urbains afin d'optimiser 

l'expertise et d'éviter un dédoublement coûteux. 

Puis, bien sûr, un duopole créerait des problèmes de règle-

mentation et de rivalités entre entreprises qu'un monopole 

éviterait. 

Pour toutes ces raisons, et pour bien d'autres encore, je 

peux seulement déduire que l'intégration éventuelle du 

transport par Câble et des services téléphoniques_ publics 

semble inévitable à long terme. Je répondrais à ceux qui se 

demanderaient pourquoi ce ne serait pas le contraire, que 

les industries du téléphone et du Câble sont de tailles bien 

différentes. Environ 70% des foyers du pays sont déjà • 



40 

câblés: en terme d'affaires annuelles, la distribution par 

Câble ne représente que le vingtième des opérations télé-

phoniques. 

Enfin,  •  il y a un autre argument pertinent en faveur de mono-

poles provinciaux et intégrés de télécommunications plutôt 

que de duopoles: les premiers sont facilement réalisables, 

alors que les seconds présentent beaucoup de difficultés 

d'ordre pratique. Les services téléphoniques provinciaux ont 

déjà la taille et la puissance, la structure de gestion et 

les ressources d'ingénierie requises. 	Ils ont également 

démontré leur capacité de collaboration. 	Mais tout ceci 

devra être développé à partir de rien, et en un rien de 

temps, si l'on crée des services publics de Câble séparés. 

Mis à part les protestations compréhensibles des entrepre-

neurs de Câble, il y a aussi le fait que la joncticin du 

Câble aux services téléphoniques actuels pourrait être une 

opération relativement simple. Par contre, faire des unités 

provinciales cohérentes à partir de l'industrie fragmentée 

du Câble pourrait être une tâche écrasante. De plus, je 

doute fort que la conversion du Câble en de nouveaux servi-

ces provinciaux serait plus facile pour les opérateurs de 

Câble que ne le serait leur intégration avec le téléphone. 

Pour ce qui est de mon plan, l'essentiel est qu'on négocie 

avec le Câble pour ce qu'il est - un monopole naturel pro-

vincial de service public qui n'aurait rien à voir avec le 

contenu qu'il transporte. 

L'intégration du Câble au téléphone a tellement de bon sens 

et est si économique qu'elle se fera sans doute un jour ou 

l'autre. Mais elle n'est pas un élément essentiel de mon 

plan, quoique je conseille fortement aux gouvernements de la 

garder en tête. 

• Et maintenant, quelques mots sur l'architecture du système 

de transport. 
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L'architecture du système de transport  

Le téléphone est le seul transporteur dont nous ayions parlé 

jusqu'à présent parce qu'il semble que, malgré qu'ils s'im-

pliqueront peut-être dans l'offre de "nouveaux services", 

les autres transporteurs ne soient pas affectés directement 

par le Câble. C'est intentionnellement que je n'ai fait que 

les satellites, les 

car ce ne sont que 

télécommunications, 

souvent interchangeables ou combinés selon leurs avantages 

.particuliers et leur coût pour un travail donné. 

Peu de Canadiens savent que les émissions de Radio-Canada 

leur parviennent via satellite, alors que les émissions du 

réseau CTV leur parviennent entièrement par micro-ondes, 

avant la retransmission locale et/ou la distribtuion par 

Câble. Ce qui importe aux spectateurs, c'est de savoir sur 

quel canal de leur poste ou au moyen de quel bouton de leur 

câblo-sélecteur ils peuvent recevoir ces émissions. Ce sera 

le même phénomène quand le Câble à fibres optiques rempla-

cera le Câble co-axial: je doute fort que les télé-specta-

teurs se rendent vraiment compte de ce changement techno-

logique, quelles que soient les modifications qu'il apporte 

éventuellement à leurs habitudes. 

Je serais le dernier à amoindrir la très grand é importance 

des satellites ou des fibres optiques. Ils arrivent certai-

nement à un moment où l'on peut pleinement en profiter. 

Mais notre fascination avec l'espace ou avec les dimensions 

d'un cheveu humain de doit pas nous distraire des défis 

réels. J'oserais même dire que les questions fondamentales 

auxquelles nous faisons face aujourd'hui dans le champ des 

communications canadiennes seraient assez semblables même 

sans satellites et que l'arrivée des fibres optiques n'y 

changera pas grand'chose. 

mentionner en passant les micro-ondes, 

câbles co-axiaux et à fibres optiques, 

des maillons de la grande chaîne des 

• 

• Trois technologies fondamentales que nous connaissons bien: 
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le Câble, le téléphone, l'ordinateur et leur combinaison, 

sont plus importantes que les satellites et les fibres opti-

ques pour l'actuelle révolution dans le domaine des communi-

cations domestiques. 

Ce qui nous amène au transport des "nouveaux services", 

Le transport des "nouveaux services"  

Le télétexte, l'"EFT", le courrier électronique, le journal 

à format réduit domestique, ])accessibilité aux banques de 

données et aux ordinateurs, les télér-conférences, la télé-

médecine, la télé-Aducation, les télé-achats, tous les 

autres services non-télévisés de l'avenir: nous parvien-

dront-ils par téléphone ou par Câble? 

La question est d'importance, mais je doute fort qu'on puis-

se y répondre à l'heure actuelle, à moins d'assumer qu'en 

réalité le Câble et le téléphone s'intégreront. Malgré tout, 	 • 

cette intégration ne se fera peut-être pas et, dans le cas 

contraire, elle prendrait bien du temps dans certaines pro-

vinces. Bien que la question des nouveaux services ne soit 

pas vraiment pressante pour le moment en Amérique du nord, 

nous ne pouvons rester inactifs. On fait présentement beau-

coup de recherches et d'expériences en Europe et au Japon 

• dans le domaine de l'accessibilité à domicile de différents 

genres de banques de données. Il faut nous y mettre et 

profiter du délai actuel sur ce continent pour imaginer un 

plan général qui nous permette de prendre les devants et de 

coordonner nos efforts, avant que des pressions externes 

nous imposent des décisions ad hoc. Si, cette fois, nous 

pouvions être prêts à agir avant les Etats-Unis, nous 

aurions sans doute de meilleures chances de garder au Canada 

l'industrie électronique spécialisée que nécessiteront ces 

"nouveaux services". 

C'est en grande partie à cause d'un tel manque de planifica- 

tion et de leadership que nous avons perdu la plupart des 
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manufactures spécialisées qu'exige le Câble. Nous avons au-

jourd'hui l'occasion de ne pas répéter cette erreur. Les 

"nouveaux services" nous confrontent avec des problèmes 

d'architecture de système que le Ministère des communica-

tions devrait résoudre en consultation avec les Provinces et 

les transporteurs concernés. Ce n'est pas seulement une 

question de règlementation par le CRTC. 

Quelques mots maintenant sur la question de juridiction. 

La question de juridiction dans le secteur du transport 

Même si la radiodiffusion n'est pas à proprement parler un 

"moyen de transport", il est opportun de régler maintenant 

la juridiction sur ses aspects autres que ceux du contenu. 

Le comportement des ondes hertziennes n'a pas changé au 

cours des années et il n'y a pas moyen d'en limiter les 

signaux au sein d'une même province, comme c'est le cas pour 

le Câble. La juridiction fédérale sur les transmissions 

hertziennes elles-mêmes de devrait donc pas changer. 

En ce qui a trait au Câble, nous avons déjà vu que le con-

cept de séparation du transport et du contenu résout automa-

tiquement le problème de juridiction. Tant qu'il n'est pas 

responsable de son contenu, le Câble, en tant que transpor-

teur, devrait sans aucun doute tomber sous juridiction pro-

vinciale, avec une réserve importante. 

La juridiction fédérale doit être maintenue sur les stan-

dards techniques nécessaires pour assurer que les canaux des 

différents systèmes provinciaux puissent être reliés, direc-

tement ou indirectement, pour fournir des réseaux interpro-
vinciaux, nationaux et internationaux pour la télévision et 

les autres services. 

Ainsi, les domaines de responsabilité fédérale et provincia- 

le sur le transport seraient-ils clairement délimités et les 

complications actuelles dues au double palier disparaI- 

AUILeb eE les 

disparaI- 	111> 
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traient-elles. 	Mais si l'on n'accepte pas le principe de 

séparation entre le transport et le contenu, la question de 

juridiction du transport demeurera insoluble. Et, comme 

nous le verrons plus tard, il en sera de même pour la juri-

diction du contenu. 

D'autres questions de juridiction des télécommunications 

devraient être résolues en même temps que celles du Câble. 

Je suis convaincu que, pour l'observateur impartial, c'est 

insensé que la juridiction sur les transporteurs soit pro-

vinciale dans sept provinces, et fédérale dans les trois'au-

tres. Quelle est la véritable raison de cette anomalie? 

Elle se trouve uniquement dans un hasard de leur incorpora-

tion: le B.C. Telephone et Bell Canada tombent sous juridic-

tion fédérale tous simplement parce que c'est ainsi qu'ils 

furent incorporés; et cette même logique prévaut pour la ju-

ridiction provinciale des autres. Ceci me rappelle les 

"flags of convenience" des navires. 

L'une des raisons pour lesquelles Ottawa hésiterait à aban-

donner la règlementation de Bell à l'Ontario et au Québec, 

et celle du B.C. Telephone à la Colombie-Britannique, est 

qu'elle perdrait son unique moyen de contrôler les opéra-

tions téléphoniques transcontinentales - qui devraient sûre-

ment être sous juridiction fédérale. Mais l'ACET, qui coor-

donne et planifie ces opérations, échappe à toute règlemen-

tation directe, fédérale ou provinciale. Pourquoi? Tout 

simplement parce que c'est une entreprise sans charte et 

sans existence légale. Si Ottawa pouvait trouver un moyen 

de réglementer l'ACET - ce qui ne devrait pas être si diffi-

cile - je suis convaincu qu'elle serait prête à abandonner 

les compagnies de téléphone et le Câble aux Provinces. 

Une entente partagée, laissant le Câble aux Provinces et le 

téléphone à son méli-mélo juridique actuel, soulèverait bien-

tôt de nouveaux problèmes. 

Et maintenant, que dire du contenu? 
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• 

LA RATIONALISATION DU SECTEUR DU CONTENU  

Le domaine du "contenu" est un bien vaste sujet. Etant don-

né que ce document de travail n'atteindra pas son but s'il 

est trop long, j'essaierai de me retenir, sinon nous fini-

rons par avoir un livre. Nous pourrions facilement nous 

substituer au CRTC et juger en rétrospective de ce qù'a pu 

faire Radio-Canada. Nous pourrions aussi mettre les radio-

diffuseurs commerciaux sur la sellette pour les péchés qu'on 

leur reconnaît. Nous pourrions même nous perdre dans un 

débat passionné sur "la télévision ét l'unité nationale". 

Je mentionne tout ceci rapidement pour m'en débarrasser, 

même si je sais que nous devrons y revenir au moment où nous 

aborderons le délicat et grand problème de l'impact de la 

télévision américaine sur la survivance de notre identité et 

de notre culture canadiennes. 

En dépit de son importance évidente, on a porté très peu 

d'attention à la question de rationalisation du secteur du 

contenu. C'est peut-être parce que les penseurs des télé-

communications, quelle' que soit leur spécialité, ont été 

portés à assumer que le contenu viendrait de lui-même une 

fois rationalisé le transport par Câble. 

• 

Prenons la télévision comme exemple. 	L'idée prédominante 

ici semble être que, à mesure que nous nous approchons de la 

grille idéale de commutation à bande large de la cité élec-

tronique, les abonnés commanderont simplement ce qu'ils dé-

sirent d'une variété de producteurs indépendants. Le servi-

ce du Câble ferait le reste. Selon ce modèle, quiconque 

ayant un contenu à offrir serait libre de le faire à travers 

le service du Câblé; la quantité d'acheteurs en détermine-

rait le succès. Le Câble et ses ordinateurs constituerait 

alors un genre de marché électronique qui mettrait en fait 

en contact direct producteurs et consommateurs de contenu, 

sans l'intermédiaire "suffoquant" des programmeurs et des 

réseaux, comme c'est le cas aujourd'hui. 
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Je pense que, pour ce qui est de la télévision, nous sommes 

bien loin pour le moment, sinon pour longtemps, de la réali-

té que ce concept implique. Je suis tout à fait en faveur 

de la planification à long terme, mais pas à ce point-là. 

Nous en avons pour des années avant même de pouvoir rationa-

liser nos opérations actuelles de diffusion du contenu, et 

profiter pleinement de la multiplication de canaux que nous 

offre le Câble. Les possibilités d'un marché électronique 

pour de nouveaux services d'information sont plus prometteu-

ses. Même là, je suis loin d'être sûr que nous puissions 

nous passer complètement de l'éditeur dans un avenir rap-

proché. 

Nous venons de voir que la rationalisation du secteur du 

transport risque d'exiger une transformation pénible de 

l'industrie du Câble. Il n'y a aucun lieu de croire que la 

rationalisation du secteur du contenu télévisé sur le Câble 

puisse se faire plus facilement. Heureusement, les mêmes 

principes généraux pourraient s'appliquer aussi aux "nou-

veaux services". De plus, comme il n'y a pas encore de 

droits acquis à déranger, nous ne devrions pas rencontrer 

d'obstacles majeurs dans ce sens, à condition d'agir rapide-

ment et sagement. 

Les promesses de contenu du Câble  

Conduits de cuivre ou de verre, ou oreilles de lapin? Je 

suis certain que peu vous importe de savoir comment vous 

parvient votre émission préférée. Et pourtant, il y a une 

différence fondamentale entre les deux. 

En réalité, ce qui est arrivé, c'est que, grâce au transport 

par Câble, nous sommes plus ou moins consciemment passés 

d'une rareté de canaux, inhérente à la diffusion hertzienne 

traditionnelle, à une abondance croissante de canaux. 

Cette différence pourrait complètement révolutionner 	dans 

le meilleur sens du mot - la programmation de la télévision • 
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• telle que nous la connaissons aujourd'hui. 	En fait, l'ex- 

plosion du contenu télévisé a déjà commencé. Malheureuse-

ment, règle générale, cette explosion est sur la mauvaise 

voie. 

Notre tâche est de déterminer comment nous pouvons mainte-

nant corriger nos erreurs initiales pour profiter de cette 

abondance inattendue de canaux et ainsi améliorer nos servi-

ces de télévision actuels. Evidemment, avant de répondre à 

cette question, nous devons tout d'abord nous mettre d'ac-

cord, du moins de façon générale, sur les faiblesses de no-

tre programmation actuelle. 

• 

• 

Je prête plus d'importance à la télévision qu'aux "nouveaux 

services" non seulement parce qu'au cours des années à venir 

la télévision monopolisera la plupart des canaux et des 

télé-spectateurs, mais plutôt parce que je m'attends à ce 

que le Câble intensifie plutôt que réduise l'impact total de 

la télévision sur les invididus et la société. 

Les journaux à format réduit imprimés à domicile remplace-

ront la lecture des journaux ordinaires, mais pas la télévi-

sion. Le' courrier électronique, lui, ne remplacera que le 

.courrier ordinaire. .Si jamais les télé-achats deviennent 

populaires, ils .remPIaceront le magasinage. Les-télé-

conférences et autres services de télé-bureau permettront au 

spectateur de paser plus de temps à la maison, non moins. 

La télé-médecine remplacera peut-être une visite chez le 

médecin; la télé-éducation, la présence en classe; et 

l'"EFT", les visites à la . banque. Le télétexte est le seul 

nouveau service qui pourrait concurrencer la télévision dans 

la course aux télé-spectateurs; et je suis d'avis qu'à la 

longue, cela ne se fera pas dans une très grande mesure. 

L'accessibilité aux différentes banques d'information rem-

placera avantageusement un voyage à la bibliothèque; cela 

pourrait même être plus facile que de consulter son encyclo-

pédie à la maison. Mais j'imagine que tous ceux qui ne font 

ni l'un ni l'autre aujourd'hui ne se découvriront probable- 
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• ment pas une soif soudaine de connaissances parce qu'elles 

sont électroniquement emballées et facturables. Et, quelle 

qu'en soit l'importance pour ceux qui s'en serviront, l'ac-

cès aux banques de données demeurera, pour quelque temps 

encore, une recherche ésotérique pour les Canadiens. Je 

parle bien sûr ici des services à domicile. 

Pendant des années, on ressentira surtout l'impact des "nou-

veaux services" dans les bureaux, ou parmi les profession-

nels et les étudiants qui travailleront chez eux. Mais comme 

ces gens ne sont pas chez eux aujourd'hui, je m'attends à 

peu de changements dans leurs habitudes de télé-spectateurs. 
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LES HANDICAPS DU CONTENU DE LA TELEVISION CANADIENNE  

• 

Le Canada n'est pas le seul pays au monde oà la télévision 

soit devenue le bouc-émissaire pour plusieurs des problèmes 

de la société actuelle. Moins qu'un indice de ses défauts, 

la critique constante visant de partout la télévision met 

plutôt en évidence son importance grandissante dans la vie 

des hommes et des nations à travers le monde. Nous avons 

tendance à oublier que, technologiquement parlant, la télé-

vision vient tout juste d'émerger de sa propre enfance ex-

plosive et qu'il nous .en reste encore beaucoup à apprendre 

avant de pouvoir l'adapter à nos besoins. Néammoins, à ce 

moment crucial de son développement, n'importe quel obser-

vateur impartial se verrait dans l'obligation d'admettre que 

le bilan de la télévision est déjà remarquablement positif. 

A part la télévision, peu d'inventions jouent un rôle aussi 

important, aussi agréable ou en général aussi bénéfique  -dans 

la vie quotidienne des hommes. 

C'est son pouvoir d'améliorer encore plus la télévision qui 

rend le Câble si passionnant. Car il peut nous aider à éli-

miner deux des désavantages les plus sérieux de la radiodif-

fusion: la rareté des canaux et l'impossibilité d'un paie-

ment direct pour les services de télédiffusion. 

La rareté des canaux de télédiffusion  

Jusqu'à l'apparition du Câble, les ondes hertziennes étaient 

le seul moyen de distribuer les émissions télévisées. La 

simplicité relative de cette méthode fut en bonne partie 

responsable de la popularité de la télévision à ses débuts. 

Avec le temps, il devint cependant évident que cette simpli-

cité même en était l'une de ses plus sérieuses limites, en 

ce sens que la distribution hertzienne imposait le format 

même et le genre et la qualité de télévision que nous au-

rions. Cela se fit de deux façons. 

• Tout d'abord, avec la disponibilité de quelques canaux seu- 
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lement dans une région donnée, les pays durent choisir dès 

le début entre la télévision complémentaire ou concurren-

tielle: ils ne pouvaient avoir les deux. En général, les 

pays d'Europe choisirent le monopole de service public avec 

sa capacité d'offrir des services complémentaires tandis que 

l'Amérique du nord choisissait la concurrence commerciale. 

La rareté des canaux hertziens eut ensuite sur le genre de 

télévision un second impact encore plus fondamental, tout 

particulièrement en Amérique du nord. Aux Etats-Unis et au 

Canada, la pénurie de canaux s'est jointe à notre culte de 

la concurrence commerciale, pour créer ce que j'appellerai 

la mentalité nord-américaine du "canal unique". 

Dans les demLpays, la règle de ce jeu de concurrence com-

merciale est que chaque entreprise de télédiffusion se limi-

te à un seul canal. Cette attitude imposait à son tour deux 

restrictions sérieuses et distinctes sur le genre de service 

que la télédiffusion pouvait nous fournir. Bien sûr, le 

genre de programmation que nous pouvons nous permettre a été 

aussi fortement influencé par le coût élevé de la télévi-

sion. Mais cette restriction de nature économique agit de 

façon tout à fait différente. Même si la programmation 

télévisée n'était pas si coûteuse, les deux restrictions 

fondamentales rde la télévision à "canal unique" seraient 

restées les mêmes. Je vous les décris maintenant. 

Les contraintes de la télévision à "canal unique" 

La première restriction vise la nature même de la publica-

tion électronique par rapport à celle des imprimés. Sur ca-

nal unique, la radio et la télévision présentent nécessaire-

ment leurs émissions une à une et l'une après l'autre. Par 

contre, dans une revue ou un journal imprimé, tous les arti-

cles sont simultanément et parallèlement offerts aux lec-

teurs. Nous ignorons simplement les pages, articles et 

messages publicitaires qui nous sont indifférens pour con-

centrer immédiatement sur ceux qui nous intéressent. Dans • 
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• le cas de la télévision et de la radio sur canal unique, 

nous devons tout simplement attendre notre tour pendant que . 

 les autres se font servir, si notre tour vient jamais... 

La seconde restriction essentielle d'un service de télévi-

sion qui doit gagner son public au moyen d'un canal unique 

est la suivante: le canal unique penche vers le plus grand 

commun dénominateur: un peu plus, s'il est commercial, un 

peu moins s'il ne l'est pas. On trouve l'exemple le plus 

pur de l'effet de la concurrence commeciale sur canal unique 

dans la programmation du contenu et les pratiques des trois 

réseaux commerciaux américains. A part quelques points de 

cote d'écoute, existe-t-il vraiment une différence entre la 

programmation de .NBC, CBS et ABC, comme il en existe avec le 

PBS? 

Dans le domaine de la radiodiffusion, la concurrence commer-

ciale encourage rarement le choix: elle produit du pareil au 

même, seulement en plus et en mieux. 

Aujourd'hui, la télévisiona'besoin-de plus de complémenta-

rité, pas de plus de concurrence.. C ' est--dire qu'elle ré-

clame l'utilisatiàn coordonnée de plusieurs canaux.-spécia-

lisés pour desservir la grande variété de goûts et de be-

.Soins du public, tout comme le font les publications spécia-

lisées qui ont remplacé LIFE, LOOK et d'autres journaux 

d'intérêt général d'il y a dix ans. 

• 

Je résume: c'est l'effet combiné de la rareté des canaux de 

télévision hertziens et de la prédominance de la mentalité 

commerciale en Amérique du nord qui a graduellement forcé 

la télévision canadienne à desservir surtout les goûts popu-

laires au détriment de valeurs • plus élevées. Je dis "a 

forcé" parce qu'en vérité, elle n'avait pas le choix. Et 

j'ai ajouté "graduellement" pour rappeler qu'il en était 

bien autrement aux débuts de la télévision canadienne, alors 

que Radio-Canada et ses associés privés formaient un mono-

pole du genre de ceux qu'on trouve encore presque partout en 
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Europe. Même sur canal unique, la programmation de Radio-

Canada couvrait alors régulièrement un ensemble beaucoup 

plus vaste de goûts qu'elle ne le fait aujourd'hui sous des 

conditions de concurrence. Malgré tout, ce monopole présen-

tait aussi de sérieux inconvénients et je suis loin de vous 

suggérer qu'on y retourne. 

Heureusement, plus besoin dorénavant de regards nostalgiques 

ou de débats stériles sur les mérites relatifs des idéolo-

gies des services publics européens ou de la radiodiffusion 

commerciale nord-américaine. La profusion de canaux que 

nous offre le Câble nous ouvre la porte au meilleur des deux 

mondes si, pour une fois, nous avons l'audace de prendre nos 

propres décisions, sans copier celles des Etats-Unis. Etant 

donné que c'est là le propos central de ce document de 

travail, j'y reviendrai. Retournons pour le moment â notre 

étude des principaux handicaps de la télédiffusion hertzien- 

ne. 

Le problème de paiement des services de télédiffusion 

C'est un fâcheux accident de naissance pour la radiodiffu-

sion que, démunie à l'époque de moyens directs de facturer 

ses consommateurs, elle ait dû passer sous la tutelle, soit 

de l'Etat, soit des agences publicitaires commerciales. Il 

arrive malheureusement que, dans certains pays, elle soit 

pupille des deux: c'est le cas du Canada, où radio et télé-

vision sont considérés à la fois services publics et 

domaines légitimes d'exploitation commerciale. Evidemment, 

cette • dépendance de la radiodiffusion sur le financement 

d'un tiers-parti influença considérablemenet sa philosophie 

et la nature de son contenu. Ce phénomène important est un 

sujet en lui-même. Je le cite tout simplement parce qu'il 

me semble presque certain que, si nous planifions son utili-

sation prudemment, le Câble puisse un jour, dans une 

certaine mesure, libérer la radio et la télévision de ces 

contraintes. Nous y reviendrons au moment où nous abor-

derons l'issue cruciale de la télévision à péage. 
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Les défis particuliers de la télévision  canadienne  

Sans trop nous étendre sur le sujet, il serait peut-être bon 

de rappeler qu'en dépit de ses accomplissements considéra-

bles et de sa réputation dans le domaine de la télévision, 

le Canada est sans doute dans le'monde industrialisé le pays 

où la télévision présente le plus de 'difficultés. Aucun 

autre pays, quelle que soit sa taille, ne doit à la fois 

faire face - comme le Canada - aux défis d'une géographie 

impossible, aux besoins particuliers de deux nations cultu-

rellement distinctes, aux exigences de régionalismes puis-

sants, aux problèmes posés par üne population très éparse et 

des ressources limitées et à la concurrence écrasante et om-

niprésente de la télévision la pluà riche et la plus popu-

laire au monde. 

Les limites de nos ressources posent 

tant pour qu'on puisse en disposer 

contraintes économiques ordinaires 

moyenne ne constituent que la surface du problème. Parce 

que c'est évidemment un sujet épineux, il est rare qu'on 

reconnaisse officiellement le problème plus sérieux des 

limites normales de nos ressources culturelles. Le Canada 

est un pays très jeune et il lui manque les traditions 

culturelles, intellectuelles et artistiques des pays d'Euro-

pe plus vieux,  •  plus mûrs et plus homogènes tels que la 

France, la Grande-Bretagne, l'Allemagne 

petits pays comme la Suède ou la Hollande. 

ficatif encore, même si les Etats-Unis n'o 

de notre âge, ils tiennent un rôle prédominant sur la scène 

internationale dans le monde de la musique, du théâtre, du 

cinéma, des spectacles, de la littérature et des arts, en 

vertu de leur énorme population, de leur richesse et de la 

confiance qu'elles leur donnent. 

un problème trop - impor- 

en quelques mots. Les 

d'un pays d'importance 

ou même de plus 

Fait plus signi-

nt que le double 

L'une de nos plus sérieuses erreurs, non  seulementl  dans le 

domaine de la radio et de la télévision, est de nous prendre 

fréquemment pour les Etats-Unis et de nous sentir déprimés 
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parce que leur culture semble dominer la  • nôtre. 	Mais 

comment pourrait-il en être autrement? Culturellement, le 

Canada est en réalité deux pays en un seul, deux petits pays 

par rapport aux Etats-Unis. La population du Canada-anglais 

est le quatorzième de celle des Etats-Unis, celle du Canada-

français, le trente-cinquième. Même en supposant que le Ca-

nada et les Etats-Unis aient atteint à peu près le même ni-

veau de développement culturel, la télévision américaine 

peut puiser dans une mer culturelle de 14 à 35 fois plus 

vaste que la nôtre. Et ce calcul rapide ne tient évidemment 

pas compte de l'exode de nos meilleurs artistes vers les ca-

pitales mondiales américaines de spectacles. 

Je ne rendrais pas justice aux talents canadiens si je ne 

m'empressais pas d'ajouter que nos artistes, nos interprètes 

et tous les autres créateurs qui rendent la télévision cana-

dienne possible s'en sont beaucoup mieux tirés que ces sta-

tistiques arides pourraient nous porter à croire. Pourquoi 

donc répéter l'évidence? 

Tout d'abord, parce que ces faits devraient nous porter à 

plus d'indulgence envers certaines soi-disant faiblesses de 

notre télévision et à un peu plus de réalisme dans nos 

espoirs d'avenir. Aussi parce qu'à mesure que le temps 

passe, nous semblons aborder  •nbs difficultés particulières 

au niveau de débats abstraits plutôt qu'a celui d'une 

affaire sérieuse exigeant une intervention pratique urgente. 

Ce qui est si inquiétant, c'est notre lenteur à réagir de 

façon cohérente et efficace à cette situation. De plus, ne 

s'étant pas inscrites dans le cadre d'une planification à 

long terme adéquate, les quelques demi-mesures prises se 

sont déjà avérées largement contre-productives et la situa-

tion à laquelle nous faisons face aujourd'hui est beaucoup 

plus menaçante qu'il y a dix ans. 

• 

Si nous continuons à nous servir du Câble de façon aussi  

imprudente, ce qui nous reste de télévision canadienne ne 

nous causera pas d'ennuis bien longtemps. 	Cependant, si  • 
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nous pouvons trouver le courage de confronter carrément nos 

problèmes de télévision, notre besoin évident de rationali-

ser nos pratiques de contenu de Câble pourrait nous fournir 

d'abord le moyen de mettre fin à l'érosion de la télévision 

canadienne et ensuite, la possibilité de la ramener graduel-

lement à un état de santé acceptable. 

Qu'est-ce qui ne va donc pas avec nos pratiques actuelles 

dans le domaine du contenu du Câble? 

Couper le Câble de son cordon ombilical  

Le plein potentiel du Câble comme transporteur de télévision 

et de "nouveaux services" à domicile s'actualisera seulement 

s'il trouve le moyen-de rompre avec son hérédité et son éti-

quette de radiodiffuseur. C'est plus qu'une simple question 

de sémantique législative. Le Câble. a Vu le jour comme 

accessoire de la radiodiffusion, -c'est-à-dire comme récep-

teur et distributeur de transmissions radiodiffusées. Aussi 

longtemps que la plus grande partie de son service :à domi-

'cile se compose de signaux de télévision saisis des ondes, 

le Câble ne pourra que perpétuer les restrictions mêmes de 

la télévision hertzienne, non seulement à travers ses émis-

sions télévisées, mais ,aussi 2à travers les autres services 

qu'il :pourrait offrir. Tout ce qu'il fait aujourd'hui, le 

Câble le fait "à la" radiodiffusion. 

Tout d'abord, le Câble tel qu'on l'exiDloite aujourd'hui re-

produit automatiquement toutes les restrictions techniques 

de la radiodiffusion puisque ce qu'il amène aux foyers est 

le canal standard de télévision hertzienne, dont l'image est 

de qualité inférieure à celle du studio ou du réseau. 'Mais 

les restrictions que le moule de la radiodiffusion impose-

rait à l'avenir sur la qualité de retransmission de l'image 

par Câble sont beaucoup plus sérieuses. 

Puis le Câble devrait contribuer à réduire les nombreuses 

restrictions non-techniques dé la radiodiffusion plutôt que 
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de les perpétuer et, ce qui est pire, de les accentuer. 

Nous avons déjà vu l'influence déterminante de la rareté des 

canaux de radiodiffusion sur le genre de service de télévi-

sion que nous connaissons aujourd'hui. Je l'ai surnommée la 

télévision "à canal unique" qui, dans le contexte de concur-

rence commerciale en Amérique du nord, a tendance à nous 

limiter à un genre ou un autre de programmation qui recher-

che chez l'auditoire le dénominateur commun. Si le Câble 

doit nous aider à enrichir et à améliorer nos habitudes de 

télé-spectateurs, il doit être plutôt évident qu'il ne le 

fera qu'à condition de nous offrir un éventail de choix 

différent et supérieur à celui qui a été possible avec la 

télédiffusion. Seules les entreprises de contenu pourront 

offrir un tel éventail pour le transport par Câble. Le 

Câble ne pourra emprunter des ondes cet éventail puisqu'il 

n'y s'y trouvera pas. 

La radiodiffusion hertzienne a également imposé d'autres 

genres de restrictions à la télévision. Le Câble les perpé-

tuerait s'il continuait surtout à jouer le simple rôle de 

"prolongement" de la radiodiffusion, plutôt que de devenir 

le nouveau transporteur de multiples canaux à large bande 

qu'il devrait être. Les pratiques actuelles de réseau de 

télévision sont les meilleures que nous pouvions élaborer 

dans le cadre restreint de la radiodiffusion "à canal uni-

que". La plus grande capacité en canaux du Câble peut libé-

rer les réseaux de télévision de ces contraintes. Mais ceci 

ne se fera évidemment pas si l'on persiste à forcer le Câble 

à reproduire dans tous les foyers l'univers général même de 

la radiodiffusion, avec toutes ses lacunes. Je le répète, 

si nous voulons l'exploiter pleinement comme transporteur, 

nous devons délivrer le Câble de son atavisme de radiodif-

fusion. Et nous devons tout d'abord nous débarrasser du 

concept même de l'antenne de télévision communautaire, qui 

reste encore au coeur même de l'exploitation du Câble. 
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• Arrêter la transplantation intégrale  

des stations par le Câble  

Plusieurs décisions juridiques, y compris des jugements cana-

diens très récents, ont défendu le droit de capter les ondes 

des radiodiffuseurs pour distribution aux abonnés. Nous pou-

vons seulement en déduire que  •  cette opération fondamentale 

de réception de signaux hertziens au moyen d'une antenne 

communautaire, opération sur laquelle le Câble s'est déve-

loppé et a prospéré, se défend légalement d'après les lois 

actuelles, même quand le diffuseur en question s'oppose à ce 

que ses signaux soient ainsi appropriés. Plusieurs observa-

tuers entretiennent cependant encore beaucoup de doutes sur 

l'éthique et les mérites sociaux de telles pratiques. 

Originalement, lorsqu'il s'agissait de retransmission par 

Câble d'une ou deux stations seulement, on pouvait raisonna-

blement prétendre que la distribution supplémentaire ainsi 

obtenue profitait à leurs propriétaires qui pouvaient haus-

ser leurs tarifs commerciaux en conséquence. Cependant, au 

fur et à mesure que, les unes après les autres, les stations 

étaient ainsi transplantées d'un marché à.un autre, et vice-

Versa, les radiodiffuseurs canadiens ne tardèrent pas à 

réaliser qu'ils étaient perdants à ce jeu de fragmentation 

de leur public. Les vrais bénéficiaires de nos trop géné-

reuses politiques du Câble furent, bien sûr, les stations 

frontalières américaines: on aurait pu aussi bien leur 

accorder des franchises non-règlementées pour opérer des 

stations de télévision à peu près partout au Canada. 

Et nous nous disons préoccupés par le contenu canadien! 

• 
Mais au moins nous nous préoccupons, comme nous le devons, 

de la viabilité commerciale de nos stations privées. En ré-

trospective, nous avons sans doute été malavisés en permet-

tant un tel afflux massif d'émissions américaines sur nos 

systèmes de Câble à travers ]e pays. Mais après avoir 

grand'ouvert les portes, nous ne pouvions faire marche- 
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arrière sans provoquer un tollé politique retentissant. Le 

CRTC tenta alors de remédier à la situation en permettant - 

et même en ordonnant - que les stations américaines trans-

plantées soient émondées de certaines émissions et, malgré 

une forte opposition américaine, que les messages publici-

taires originaux soient remplacés par de la publicité cana-

dienne. 

Même approuvée par le CRTC et récemment déclarée légale par 

la Cour suprême, cette pratique est à mon avis immorale et 

répréhensible. C'est pour moi un acte de piraterie et le 

fait même d'y avoir eu recours, même sous prétexte de proté-

ger les radiodiffuseurs canadiens, prouve bien que le 

concept original de l'antenne communautaire qui s'approprie 

électroniquement des émissions, et qui a mené aux pratiques 

byzantines actuelles, devrait être banni des opérations 

modernes du Câble. Peu importe que les émissions ainsi ap-

propriées soient canadiennes ou américaines; ce qui importe, 

c'est qu'on les utilise et qu'on les modifie sans le désir 

exprès de leurs auteurs et souvent, à l'encontre de leurs 

meilleurs intérêts. 

Pourtant, il y a longtemps que la question de la retransmis-

sion hertzienne sans permission des signaux de radio ou de 

télévision de quelqu'un d'autre avait été réglée. C'est 

donc deux fois plus bizarre de constater que cette pratique 

a été encouragée pour le Câble, lui-même une "entreprise de 

radiodiffusion" d'après la législation actuelle. 

Je ne parle par de légalités ici: elles ont déjà été réso-

lues. Mais il reste toujours la question morale. De plus, 

même si les récentes décisions du CRTC se fondent sur des 

considérations parfaitement justifiées à court terme, n'em-

pêche que l'application continue du concept original de 

"CATV" et de ses pratiques  •  ne sont absolument pas dans 

l'intérêt du public en général, y compris celui des 

télé-spectateurs. Comme nous le verrons, il existera des 

moyens bien meilleurs, plus efficaces et moins douteux 

d'assouvir l'appétit insatiable des Canadiens pour les 

émissions américaines. 
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Je propose donc qu'on n'ait recours à la pratique de "CATV" 

de capter les ondes de stations entières ou des émissions 

individuelles pour retransmission par Câble ou sur les ondes 

qu'avec la permission des propriétaires, et même qu'on évite 

entièrement cette pratique si possible. 

J'ai déjà expliqué la logique de cette proposition. 	Dans 

certains cas, son acceptation exigerait peut-être le paie-

ment d'émissions qu'on s'approprie aujourd'hui à la légère. 

Les coûts additionnels devraient être relativement minimes 

par rapport au coût total de la télévision. Ils seraient 

plus que justifiés s'ils nous assuraient pour l'avenir une 

programmation de Câble bien organisée, efficace et souple. 

Les complexités du système canadien de radiodiffusion  

C'est là un handicap bien trop sérieux pour que nous le pas-

sions sous silence. Après un-demi siècle d'une série de 

compromis ad hoc, nous pouvons honnêtement nous vanter d'a-

voir le système de radiodiffusion le plus complexe au monde. 

D'autres pays importants qui ont choisi à la fois le concept 

de la commercialisation et celui du service public, la 

Grande-Bretagne et le:Japon par exemple, maintiennent les 

deux complètement séparés en ce qu'on appelle un système 

"double". A ma connaissance, nous sommes le 

S'entête à croire que les deux concepts 

service public et de la commercialisation en 

puissent être réunis en un système co-ordonné 

seul pays qui 

divergents du 

radiodiffusion: 

"unique". 

Cette illusion et les aberrations qu'elle a entraînées n'en-

travent peut-être pas sérieusement les opérations du secteur 

privé, mais elles rendent certainement la tâche - déjà dif-

ficile -'de Radio-Canada beaucoup plus complexe qu'elle ne 

l'est pour la BBC ou la NHK. Elles sont aussi responsables 

.des problèmes de Chevauchement d'autorité entre les conseils 

de Radio-Canada et du CRTC, et aussi entre le Ministère des 

communications et le Secrétariat d'Etat. 
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LES FAIBLESSES DU CONTENU CANADIEN 

En plus de tous les défis et handicaps qui rendent son tra-

vail difficile, la télévision au Canada a, comme ailleurs, 

ses propres faiblesses. Chaque télé-spectateur a ses pro-

pres idées sur le sujet et il ne s'agit pas de faire ici le 

bilan de la programmation de la télévision canadienne: ce 

serait trop long. Néammoins, je pense que nous pourrions 

regrouper rapidement toutes nos critiques sous les rubri-

ques suivantes: 

- La télévision au Canada est trop américanisée. 

- La télévision au Canada ne dessert pas tous les goûts. 

- Les émissions canadiennes ne sont pas assez bonnes. 

- Les 	émissions 	canadiennes 	ne 	sont pas 	assez 

populaires. 

La télévision canadienne est trop américanisée 

Cette rubrique couvre deux aspects distincts mais reliés de 

la télévision canadienne. Tout d'abord, elle transporte 

trop d'importations américaines. Nous discuterons ce fait 

incontestable au chapitre de "L'importation d'émissions amé-

ricaines", en page 82. Deuxièmement, notre programmation de 

langue anglaise a elle-même tendance à trop se rapprocher de 

sa contrepartie américaine, quand elle n'en est pas une sim-

ple copie. C'est bien sûr un reflet du degré auquel nous 

sommes déjà ,américanisés, non seulement à cause de la télé-

vision, mais de bien d'autres facteurs aussi. A son tour, 

cette américanisation n'est qu'une manifestation du problème 

fondamental de la faiblesse de notre sens d'identité cana-

dienne. 

La télévision canadienne ne dessert pas 

tous les goûts et les besoins  

C'est aussi certainement un fait, mais ici nous pouvons 

quelque chose: nous en discuterons d'ailleurs au chapitre 

"Concurrence, complémentarité et bon sens", en page 70. 
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Pour le moment, on devrait peut-être souligner que ce pro-

blème n'est pas du tout surprenant si l'on tient compte de 

notre importation excessive d'émissions populaires améri-

caines. et  aussi du fait que la télévision canadienne n'a 

guère pu se sortir du moule commercial américain. 

Les émissions canadiennes ne .  sont pas assez bonnes  

Les émissions canadiennes ne sont pas assez populaires  

Ce sont, évidemment, deux critiques distinctes. Mais elles 

sont si intimement liées qu'il vaut mieux les considérer 

ensemble. Comme ces mêmes questions -reviendront plus loin, 

il suffira ici de poser le problème et de reconnaître qu'au-

cun plan général pour l'amélioreration des télécommunica-

tions au Canada ne saurait les ignorer.  • 

En un certain sens, ces deux constatations expriment de fa-

çon simplifiée les opinions des deux extrêmes de notre 

spectre culturel. Les moins éduqués voudraient plus d'émis-

sions semblables aux importations populaires américaines, 

tandis que les plus sophistiqués culturellement pensent que 

nous en avons déjà trop et qu'il faudrait viser plus haut, 

particulièrement pour le service de télévision national de 

Radio-Canada. 

On trouve cependant dans la critique des deux groupes la 

notion commune que notre télévision laisse à désirer. C'est 

qu'il n'y a pas suffisamment d'émissions canadiennes, qu'el-

les soient conçues pour le grand public ou pour l'élite, qui 

atteignent ce niveau d'excellence qui rendrait notre pro-

grammation "populaire" aussi bonne en son genre que sa soeur 

américaine et nous permettrait de concurrencer internationa- 

lement les grandes productions culturelles de la Grande-

Bretagne. 

Ici nous nous blâmons évidemment en bonne partie de ne pas 

encore avoir atteint des buts inaccessibles dans un avenir 
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prévisible. Tout d'abord, le Canada-anglais possède proba-

blement moins que le quinzième des ressources que les 

Américains peuvent consacrer à leur programmation; le 

Canada-français, encore moins. Deuxièmement, et en consé-

quence du premier point, il faudra encore bien du temps 

avant que nous ayions l'équivalent canadien d'un Hollywood, 

d'où proviennent toutes ces émissions si populaires. Enfin, 

en ce qui a trait à la programmation plus sérieuse, nous 

devons nous rendre compte que nous ne possédons encore ni 

les ressources culturelles, ni les traditions de pays plus 

anciens et plus peuplés que  •  le nôtre comme la Grande-

Bretagne et d'autres nations européennes. Nous devons es-

sayer de faire mieux, mais nous devons aussi être réalistes. 
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L'ARCHITECTURE DU CONTENU DE LA CABLOTELEVISION  

La responsabilité pour le contenu 

Pour quelques années encore, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'on 

utilise la commutation à bande large, on devra baser la res-

ponsabilité du contenu sur un système de répartition par 

canal, qu'il soit hertzien ou de Câble. 

Je propose donc qu'une entreprise de contenu dûment autori-

sée à cet effet soit responsable des opérations de contenu 

de chaque canal. 

Selon le principe de séparation entre le transport et le 

contenu, et en se rappelant que la radiodiffusion n'est pas 

du transport, ces entreprises de contenu ne s'occuperaient 

aucunement de transport. Il vaudrait peut-être la peine de 

répéter que, tel que défini en page 29, "contenu" signifie 

le choix, l'appropriation (y compris la réception des 

signaux hertziens), la production, l'acquisition, la présen-

tation, la programmation, la mise-en-réseaux ou la vente de 

contenu, quel qu'il soit, y compris les messages et la 

publicité. 

Cette liste est délibérément longue. La plupart des compa-

gnies de Câble s'accordent à dire que la production d'émis-. 

sions de télévision dépasse quelque peu leur compétence. 

Beaucoup pensent cependant qu'on devrait leur permettre de 

programmer quelques-uns de leurs canaux. La plupart croient 

aussi que la mise sur pied de vastes banques de films, de 

cassettes et de données - toutes dûment répertoriées et 

cataloguées pour transmission sur demande aux abonnés - est 

un prolongement naturel de leur fonction de transport. 

Je ne suis pas d'accord, parce que j'estime qu'il est impen-

sable qu'un monopole de transport, petit ou grand, qui con-

trôlerait déjà tout le transport à l'intérieur d'une région 

donnée, contrôle aussi le contenu des banques de télévision, • 
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de données et d'autres renseignements sur lesquels la socié-

té dépendra exclusivement pour la majeure partie de son di-

vertissement et de son information. Il ne devrait y avoir 

aucune exception à cette règle en ce qui concerne la télé-

vision. 

Dans le cas de certains des "nouveaux services" à base d'in-

formation comme le télétexte, il est fort possible que quel-

ques fournisseurs de contenu n'aient pas les fonds nécessai-

res pour mettre sur pied leurs propres installations d'en-

treposage et de recouvrement. Dans ce cas, si de telles ins-

tallations n'existent pas ailleurs dans la région, il serait 

raisonnable de permettre au Câble de fournir ce service 

électronique sur demande formelle, et sous l'entière respon-

sabilité du fournisseur de contenu. Etant donné que le Câ-

ble, ou n'importe quel autre transporteur impliqué, n'aurait 

rien à dire sur le contenu ainsi emmagasiné et récupéré, le 

principe de la séparation du contenu et du transport serait 

respecté. 

Avant de laisser cette question fondamentale de responsabi-

lité du contenu des canaux, je voudrais que vous compreniez 

que mon insistance à placer cette responsabilité de contenu 

pour chaque canal carrément sur les épaules d'une entreprise 

de contenu dûment autorisée ne.limite pas forcément une tel-

le entreprise à une opération à canal unique. Comme nous le 

verrons, la quantité de canaux attribuée à n'importe quelle 

entreprise de contenu dépendra entièrement des obligations 

qui lui seront imposées par son mandat'ou son permis. 

• 

Les entreprises de contenu  de télévision 

Définissons tout d'abord nos termes, en gardant à l'esprit 

l'avenir autant que le présent et le passé. Dans le contex-

te de ce document, une entreprise de contenu télévisé est  

une entreprise responsable pour le contenu de la programma-

tion sur un ou plusieurs canaux de télévision, par ondes ou 

par Câble. 
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Des centaines d'entreprises semblables existent déjà au Ca-

nada. Toutes les stations de télédiffusion actuelles sont 

responsables du contenu de leur canal hertzien et, par le 

fait même, des canaux de Câble sur lesquels ce même contenu 

est retransmis. Le remplacement progressif par le Câble de 

la fonction de radiodiffusion hertzienne (même s'il était 

total) n'a pas et ne devrait pas, per se, réduire la respon-

sabilité de contenu de ceux que nous connaissons aujourd'hui 

sous le nom de "radiodiffuseurs", malgré qu'on devra les 

appeler autrement à l'avenir. 

Alors qu'il est peut-être difficile de prédire quelles se-

ront les répercussions à long terme du Câble, il n'y a pas 

de raison que les responsabilités du contenu de nos stations 

et de nos réseaux de télévision en soient affectées à court 

ou à moyen terme. En fait, il devrait être évident pour le 

lecteur de ce document que nous avons déjà bien assez à 

faire sans nous mettre à jongler avec les responsabilités 

fondamentales de contenu de nos entreprises de télévision 

actuelles. 

Qüelles sont au juste des entreprises actuelles de contenu 

télévisé? 

Par ordre d'importance, nous trouvons: les réseaux et sta-

tions trans-canadiens de Radio-Canada/CBC et de CTV, les ré-

seaux et stations provinciaux de TVO, de l'ORTQ, de Global 

et de TVA et enfin, les  • centaines de Stations locales 

affiliées aux réseaux ou Indépendantes. Que leur contenu 

soit "transporté" ou radiodiffusé, ces entreprises devraient 

constituer la base sur laquelle on .  érigera les services 

canadiens de télévision de l'avenir. 

A ce point, beaucoup se surprennent sans doute de remarquer 

dans cette liste l'absence d'entreprises de films comme 

l'ONF et Crawley Films, ou de réalisateurs de films indépen-

dants comme Claudé Jutras ou Peter Pearson, ou de maisons de 

production de télévision indépendantes ou affiliées comme 
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Champlain et Glen Warren Productions. Il y a deux raisons 

pour ceci. 

La première est que ces entreprises n'ont aucune responsabi-

lité directe ou officiellement reconnue pour le contenu té-

lévisé, qu'il soit sur les ondes ou sur Câble. La seconde 

est que, malgré qu'elles réalisent des émissions individuel-

les pour la télévision, elles ne sont pas impliquées dans 

leur "programmation". Evidemment, il y a ici ambigu1té que 

je fais mieux de tirer au clair sans plus tarder. 

Dans le jargon de la télévision, la "réalisation" d'émis-

sions n'est pas de la "programmation". La programmation 

d'une station ou d'un réseau de télévision - et il y aurait 

encore une distinction à faire ici - fait appel à un nombre 

d'activités importantes et essentielles distinctes de cel-

les de la réalisation elle-même. Etant donné qu'elles ne 

viennent peut-être pas immédiatement à'resprit des profa-

nes, je devrais énumérer les plus saillantes: 

- la commande de productions internes et externes; 

- l'acquisition d'émissions individuelles par .achat, 

location ou autres moyens; 

- l'approbation de messages commerciaux et autres; 

- l'organisation et le rassemblement de tous ces élé-

ments du contenu en horaires quotidiens et hebdo-

madaires attrayants qui tiennent compte des goûts 

et de la disponibilité du public;. 

- la promotion des émissions'individuelles et des 

horaires auprès du public; 

- la vente de la publicité et les activités qui s'y 

rapportent; 

- l'observation des règlements et l'entretien de bons 

rapports avec les autorités; 

- la négotiation des droits de radiodiffusion et/ou 

de Câble. 

Ces activités sont communes aux réseaux et aux stations. Dns. 
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Les réseaux ont de plus d'autres responsabilités importantes 

qui leur sont propres: 

- l'organisation et l'acquisition des circuits. de 

micro-ondes et de satellites nécessaires pour ali-

menter leur affiliés et leurs propres stations; 

- la programmation et l'exploitation de ces circuits, 

en tenant compte des fuseaux horaires et des liai-

sons régionales spéciaux; 

- l'entretien de bons rapports avec leurs affiliés; 

- dans le cas de Radio-Canada, la prise de disposi-

tions nécessaires pour couvrir toutes les régions 

du Canada; 

Ces réalités de l'exploitation de la télévision empêchent de 

prendre au sérieux la demande récente faite au CRTC par un 

consortium d'opérateurs de Câble pour l'autorisation d'ex-

ploiter "un ensemble de réseaux de sept canaux Câble-satel-

lite" qui transmette à leurs abonnés les débats de la 

Chambre des communes, les quatre réseaux américains et une 

ou deux stations canadiennes lointaines. J'ai entendu une 

nouvelle encore plus troublante: à Ottawa certains caresse-

raient l'idée d'y ajouter un canal sur "l'unité nationale". 

J'espère que c'était une blague. 

• 

Nous possédons depuis longtemps des entreprises compétentes 

de réseaux et de programmation télévisée; commençons par 

profiter pleinement de leur expérience, de leurs installa-

tions et de leur savoir-faire. S'il nous déçoivent, nous 

pourrons toujours confier le travail à d'autres, ou même 

créer de nouvelles institutions. Mais de permettre aux poli-

ticiens d'autoriser une poignée de fonctionnaires et d'opé-

rateurs de Câble à se lancer allègrement dans l'exploitation 

de réseaux de télévision par satellite est le meilleur moyen 

de plonger les télécommunications canadiennes danS le chaos 

le plus total. 
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Encourager et améliorer la production canadienne  

La dépendance exagérée de Radio-Canada et, à un degré moin-

dre, de la CTV (Glen Warren) sur des productions-maison est 

sans doute trop forte. Plusieurs observateurs pensent qu'a 

partir d'une certaine taille, les maisons de production per-

dent de  •  leur énergie créatrice originale et leurs économies 
de rendement. C'est probablement vrai pour certains genres 

d'émissions, et Radio-Canada en particulier devrait progres-

sivement encourager la réalisation extérieure d'émissions ou 

mettre ses installations à la disposition de réalisateurs de 

l'extérieur beaucoup plus qu'elle ne le fait présentement. 

Dans cette perspective, on ne devrait pas augmenter le per-

sonnel et les installations de production existantes et à 

l'avenir l'accroissement de la production canadienne devrait 

provenir de producteurs indépendants. 

C'est un point important. 	Les entreprises en question ne 

devraient pas l'écarter du revers de la main. 

La modération dans la création de  

nouvelles entreprises de contenu  

Il devrait déjà être clair que je ne souscris pas à la 

théorie selon laquelle l'on doive faire table rase et repar-

tir à zéro, comme l'a suggéré Stuart Griffiths à la Commis-

sion royale de l'Ontario sur la violence. Quels que soient 

les mérites de son plan, et il en existe des aspects impor-

tants sur lesquels je suis en complet accord, sa façon glo-

balement radicale de s'y prendre le rend impossible et inac-

ceptable. 

Je me tiens complètement à l'autre extrême. Je soutiens que 

nos entreprises de contenu télévisé, aussi bien publiques 

que privées, nous ont généralement bien servies, en dépit 

des complications inutiles de notre système de radiodif-

fusion, de la limite de nos ressources, et des pressions 

écrasantes de la télévision américaine. 
gl, 



70 

• 

Malgré qu'il y ait, comme nous le verrons plus tard, encore 

beaucoup de place pour l'amélioration, ces institutions 

constituent une source inestimable de compétence, d'expé-

rience, de tradition et de dévouement professionnels, qui 

sont les ingrédients essentiels de nos progrès futurs. Il 

serait beaucoup plus sage de les traiter avec un peu plus de 

soin et de respect, de crainte de finalement les détruire en 

réalisant trop tard qu'il est impossible de les remplacer 

par quelque chose de mieux. 

Radio-Canada en particulier est un bon exemple, et c'en est 

un qui me préoccupe beaucoup. Aucune autre institution 

ressemble au Canada autant qu'elle. Radio-Canada partage en 

général avec le Canada les mêmes promesses et les mêmes 

défis, les mêmes forces et les mêmes faiblesses, les mêmes 

problèmes et les mêmes handicaps, et surtout la même immense 

vulnérabilité. Et dans le pur contexte capitaliste de l'A-

mérique du nord, Radio-Canada apparaît, encore plus que le 

Canada même, comme une sorte de curiosité. 

De plus, Radio-Canada partage, avec tous les autres services 

publics nationaux indépendants de télévision, le ressenti-

ment profond de l'homme politique envers cette indépendance, 

ainsi que sa méfiance à l'égard de la télévision elle-même 

qu'il considère comme l'Opposition commune à tous les par-

tis. Puis il y a la réaction tout-à-fait naturelle du télé-

spectateur payeur de taxes qui a tendance, comme le politi-

cien, à penser que toute émission qu'il n'aime pas particu-

lièrement est un gaspillage des fonds publics. 

Concurrence, complémentarité et bon sens en télévision 

• 

Comme nous l'avons déjà vu, ce que le - Câble avec ses 35 ca-

naux peut nous apporter de plus important, c'est la complé-

mentarité, c'est-à-dire le pouvoir de desservir simultané-

ment tous les goûts: ce que le "canal unique" ne saurait 

faire. De plus, le Câble peut nous offrir la complémenta-

rité sans sacrifier pour autant aucun des avantages de la 



71 

concurrence que nous possédons déjà, en autant que nous ne 

maintiendrons pas les pratiques gaspilleuses du Câble. 

La complémentarité est ce qui distingue plusieurs télévi-

sions européennes de l'approche purement compétitive des 

réseaux américains. Parce (que les Canadiens sont si friands 

du produit américain, il n'est pas question de laisser 

tomber le système américain en faveur de l'européen. Je 

soutiens que nous pouvons profiter du meilleur des deux 

mondes. 

Pratiquement, qu'est-ce que cela voudrait dire pour le télé-

spectateur canadien? Nous garderions - et nous remanierions 

tout simplement ce que nous avons déjà et y ajouterions ce 

qui manque présentement. Au choix d'émissions américaines 

actuellement limité, du genre dénominateur commun, réalisées 

au Canada ou aux Etats-Unis, et à celui du trop petit nombre 

d'émissions de substance, nous ajouterions tout simplement 

"tout le reste". 

Ce "reste" comprendrait: 

- un plus grand nombre d'émissionssubstantielles.; 

- des reprises des meilleures émissions pour ceux qui 

qui les auraient manquées; 

- la crème de la programmation internationale dans 

tous les domaines et à tous les niveaux du diver-

tissement, d'éducation et d'information, pour tous 

âges et tous les niveaux de la société. 	Avec le 

temps, on s'attend à ce qu'un grand nombre d'émis-

sions internationales de qualité soient disponibles 

sur vidéo-cassettes ou vidéo-disques dans les lan-

gues principales; 

- les émissions d'intérêt particulier pour une impor- 

tante minorité de goûts non-desservis aujourd'hui. 

La manière de présenter et d'organiser sur Câble le contenu 

télévisé est aussi importante que la nature de ce contenu, 
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qu'il soit, ancien ou nouveau. Parlons tout d'abord des ca-

naux canadiens; nous passerons ensuite aux questions impor-

tantes des importations américaines et de la télévision à 

péage. 

Du point de vue national, nous avons Radio-Canada (anglais 

et français) et CTV que, généralement parlant, nous devrions 

garder à peu près tels quels pour qu'ils continuent ainsi 

à se concurrencer dans le secteur de la programmation 'cana-

dienne ou américaine populaire et d'intérêt général. A cela 

vient s'ajouter la soi-disant "télévision éducative" propre 

à certaines provinces: TV-Ontario et l'ORTQ au Québec. Sans 

doute d'autres provinces voudront-elles faire de même avant 

longtemps. '  Il y aussi Global dans le sud de l'Ontario, puis 

lés -postes locaux privés, indépendants ou affiliés. 

Nous devons évidemment conserver tous ces canaux sur dâble 

et sur les ondes aussi longtemps qu'il sera nécessaire. En 

toute probabilité, ils S'amélioreront avec "la "concurrence" 

ides nouveaux canaux complémentaires. 

Il n'y aurait aucun message publicitaire sur ces canaux 

complémentaires et, sauf. pour la reprise des meilleures é-

missions des canaux d'origine, ces canaux fourniraient des 

"services' nouveaux et spécialisés à des publics' distincts 

présentement mal desservis. On pourrait S'y prendre 'bien 

sûr de plusieurs façons et cela exige une réflexion beaucoup. 

plus profonde. Mais l'exemple suivant devrait se rapprocher 

d'assez près de la réalité. 

• 

Je crois que plusieurs télé-spectateurs, de tous niveaux 

d'éducation, aimeraient avoir accès à leur gré aux toutes 

dernières nouvelles et non pas; comme c'est le cas, à six 

heures et à onze heures seulement. Il devrait 'donc .'y avoir 

un nouveau canal "Information et affaires publiques" dont le 

coût serait relativement bas étant donné qu'il.pourràit fai-

re appel à des ressources de base déjà existantes. De plus, 
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l'opération serait relativement simple puisque les nouvelles 

seraient mises à date d'heure en heure. Quelques-uns de ces 

bulletins pourraient être plus longs et plus substantiels 

que ceux que nous avons à l'heure actuelle, s'étendant pos-

siblement sur l'heure entière. D'autres seraient alors plus 

courts, laissant des intervalles suffisamment longs pour des 

analyses de fond du contexte dans lequel s'inscrivent ces 

informations ou pour des reportages plus fréquents  •  sur les 

affaires publiques. 

Un autre nouveau canal pourrait être consacré pendant la. 

journée aux émissions enfantines. Ce même canal pourrait 

être disponible pour autre chose le soir, comme les sports. 

Ou, si, l'idée ne Paraît pas trop sexiste, pour des émissions 

d'intérêt particulier pour les mamans, qui seraient peut-

être à la maison avec les enfants. Ce genre de programma-

tion est aussi relativement peu dispendieux. 

On pourrait consacrer un nouveau canal à une espèce de pré- 

sentation "ciné-club" de films de tous genres et de sources 

non disponibles aujourd'hui sur les canaux d'intérêt géné- 

ral. 	Devrait-on présenter des films ordinaires sur ce 

nouveau canal-cinéma? 	Cela dépendra en grande partie de 

notre façon de traiter la télévision à péage, une question 

importante que nous discuterons sous peu. Heureusement, les 

films du genre ciné-club ne sont pas très chers non plus. 

, 1 

Quoiqu'on en ait souvent parlé comme ,d'une possibilité, je 

doute fort que nous puissions nous servir d'un canal entier 

pour les sports en plus de l'emploi en soirée à cette fin 

du canal pour enfants et des émissions sportives qu'on doit 

maintenir sur les canaux actuels. Comme pour les films, 

sans doute les sports principaux seront-ils présentés sur 

les nouveaux canaux de la télévision à péage, du moins au 

début. S'il n'y a pas de canal dédié aux sports, il n'y a 

évidemment aucun coût supplémentaire ici. 

Reste donc la programmation des variétés: spectacles, con- • 
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certs, comédies de situation, romans-feuilleton et pièces de 

théâtre choisies, danse, opéra, émissions avec hôte, jeux, 

documentaires substantiels, films sur. la  Nature, films 

scientifiques, émissions de bricolage. Bien sûr, c'est le 

domaine où les goûts des spectateurs varient le plus en 

fonction de leur éducation, leur niveau socio-économique et 

du degré de sophistication de leur milieu. è 'est 'en consé-

quence le domaine où l'on trouve le plus grand mécontente-

ment envers la télévision, en particulier au niveau le plus 

instruit de la société. En soirée et en fin de semaine, je 

crois qu'on aurait éventuellement besoin de trois canaux 

distincts de variétés visant respectivement la base, le  som-

met et le milieu de la pyramide des goûts pour satisfaire 

tout le monde. A d'autres moments; ces mêmes canaux pour-

raient servir à autre chose: 'services pour les bureaux, par 

exemple, dont les horaires sont complémentaires à ceux de la 

maison. J'insiste une fois de plus . sur le fait que je parle 

du long terme. Pour commencer, même un seul canal complé-

mentaire de variétés serait déjà une amélioration  impor-

tante. Et je ne m'attends certainement pas à ce que les 

autres canaux complémentaires dont j'ai parlé existent du 

jour au lendemain. 

J'ai mentionné la possibilité de six canaux complémentaires 
-- 

pour une seule langue. Ce pourrait - être.11 dans des villes 

bilingues comme Montréal ou Ottawa, comme le meilleur canal  

de variétés "culturelles" .pourrait sûrement être bilingue.. 

Néammoins, je ne miserai pas là-dessUs . Le coût de ce ser-

vice complémentaire, qui rendrait la télévision canadienne 

unique au monde, dépendrait surtout du pourcentage de conte-

nu canadien que nous estimerions nécessaire de conserver sur 

les nouveaux canaux. 

Canadien ou excellent?  

Le choc est intentionnel 

erreur. Ce n'est pas la 

cain?", malgré que je ne 

mais il pourrait vous induire en 

même chose que "Canadien ou Améri-

nie'pas que, dans leur genre, les 
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émissions d'Hollywood soient 'excellentes. Cela ne veut pas 

non plus dire que nous ne réalisons pas nous-mêmes d'excel-

lentes émissions: nous le faisons souvent. La question si-

gnifie tout simplement que nous ne possédons ni les moyens 

financiers et - n'ayons pas peur de l'admettre - ni les res-

sources culturelles qui nous permettraient de remplir 75% 

des horaires actuels ou à venir avec une programmation cana-

dienne de qualité soutenue. Et ici, je songe tout particu-

lièrement à Radio-Canada, puisque  •  les réseaux commerciaux 

n'ont ni le mandat, ni l'appui financier public pour même 

commencer à s'en rapprocher un peu. 

Si l'on considère les défis - déjà brièvement énoncés -aux-

quels doit faire face la télévision canadienne, nous n'avons 

aucune raison de nous décourager: au contraire. Mais nous 

ne devrions pas non plus perdre le fil de la réalité. Notre 

survie et notre développement en tant que Canadiens ne dé-

pendent assurément pas tant sur un pourcentage général d'é-

missions canadiennes dans notre horaire que sur le fait que 

celles que nous regardons, qu'elles soient canadiennes ou 

autres, renforcent vraiment, affaiblissent ou ont peu ou pas 

d'effet cumulatif sur l'identité culturelle canadienne. 

Toujours dans cette ligne de pensée, je suggère au CRTC, en 

s'appuyant sur ces critères, d'examiner toutes les émis-

sions, quelle que soit leur origine, qui prennent à elles 

seules à peu près 90% de notre temps d'antenne. Après une 

telle étude, nous y verrions plus clair en matière de 

contenu canadien. 

Il existe évidemment des domaines de la programmation où le 

contenu canadien, quantativement autant que qualitativement, 

est primordial pour notre survie nationale. Cependant, je 

ne livrerais pas le fond de ma pensée si je n'ajoutais pas 

qu'il existe d'autres domaines - et ils forment probable-

ment la plus grosse portion de notre ration quotidienne - où 

la prédominance du contenu canadien n'a peut-être pas une si 

grande importance sauf en termes d'appui de nos talents 

canadiens, ce qui est une autre paire de manches. 
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Nous devons évidemment veiller à ce que l'effet cumulatif de 

tout ce que nous regardons ne détruise pas notre Canadianis-

me. Peu contesteraient que nous aurions peu de chances de 

survivre en tant que nation sur un régime soutenu de nouvel-

les, d'analyses pOlitiques et d'idéologie américaines, aussi 

soignée qu'en serait la présentation. Cependant, dans le do-

maine général de la programmation, l'excellence est aussi 

importante que le contenu canadien, quel que soit le sujet. 

Je ne peux pas croire que la survie canadienne s'en trouve-

rait mal si nous écoutions ce qu'il y a de mieux au monde - 

y compris les Etats-Unis - dans les domaines de la musique, 

de l'opéra, du théâtre, de la danse, des sciences, des arts, 

de la philosophie, de la religion, des documentaires inter-

nationaux et d'entrevues intelligentes avec les plus grands 

esprits au monde. J'ai délibérément commencé cette liste 

par le soi-disant sommet de la pyramide. Mais cette décla-

ration vaut tout aussi bien pour les domaines plus poptilai-

res. Quel mal y aurait-il pour la télévision canadienne à 

présenter le meilleur, internationalement, en films, ,sports, 

spectacles populaires, romans-feuilletons, comédies de si-

tuation, même des émissions de jeux, etc, tant que ces émis-

sions ne véhiculent ni les intérêts particuliers ni les 

idéologies du pays d'origine? On ne peut décider en vrac si 

la réponse est positive ou négative. On doit juger chaque 

émission sur ses propres mérites, à la fois en termes d'ex-

cellence dans son domaine et en termes de "ce qui convient à 

la nation". Il est impossible de savoir d'avance si la 

programmation complète d'un réseau ou d'une station particu-

liers, américain ou européen, rencontrera les critères d'ex-

cellence et de convenance que je viens de nommer. Mais 

c'est quand même relativement facile de juger si "The Forsy-

the Saga", "Mary Tyler Moore", "All in the Fàmily", !"The 

René Simard Show", "The Duchess of Duke Street", "The 

Waltons", "The Jeffersons", "The King of Kensington", "The 

Connections" 'ou n'importe quelle autre émission individuel-

le, sont "excellentes", "convenables", ou les deux. • Cette Incursion dans la philosophie de la radiodiffusion ca- 
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nadienne est plus qu'une simple digression à l'intérieur 

d'un document traitant surtout de l'architecture générale de 

notre système de communications. On ne peut régler le sta-

tut du Câble, les principes qui doivent présider au dévelop-

pement de la télévision à péage au Canada, et la manière 

dont nous devrions satisfaire notre insatiable appétit pour 

les importations américaines sans nous arrêter à ces ques-

tions complexes d'excellence et de convenance nationales. 

Des deux, c'est le critère de "convenance" qui est le plus 

délicat, le plus subjectif et le plus controversé. Il fait 

surgir dans l'esprit de plusieurs des visions de censure 

tandis que pour d'autres, c'est tout simplement une affaire 

de survie. La vaste gamme de réactions auxquelles j'ai dû 

faire face en discutant cette question avec des Canadiens de 

différents background et disciplines - et pour lesquels 

j'ai le plus grand respect - est pour moi un indice très net 

que nous devons examiner tout le problème de l'identité ca-

nadienne beaucoup plus en profondeur avant de pouvoir régler 

les questions que je viens de mentionner. • 
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LA TELEVISION AMERICAINE AU CANADA ET L'IDENTITE CANADIENNE  

"La télévision canadienne" et "la télévision au Canada" 

pourraient être des expressions synonymes, mais nous savons 

très bien qu'elles ne le sont pas. Pour commencer, la télé-

vision pénétrant aujourd'hui dans nos foyers est en grande 

partie américaine. Et ensuite, comme les Canadiens trouvent 

en général les émissions populaires américaines plus at-

trayantes, ils passent trois fois plus de temps à regarder 

la télévision américaine que la télévision canadienne. 

Je suis persuadé que le Canadien moyen ne ressent aucune 

culpabilité à choisir les importations .  américaines s'il 

'crOit qu'elles lui fournissent plus de plaisir. Et il n'y a 

auaine raison qu'il Se sente coupable non plus. 

Mais pour ceux d'entre nous qui doivent songer à ja survie 

du Canada comme entité politique distincte des Etats-Unis, 

il est tout à fait naturel de nous demander si nous pouvons 

raisonnablement nous attendre à survivre politiquement quand 

notre économie et notre vie culturelle sont dominés à tel 

point par notre puissant voisin. 

D'après moi, je ne crois pas que ce soit possible, du moins 

pas pour très longtemps. Cependant, j'admets que, tout en 

étant fort anglicisé, je ne suis peut-être pas le meilleur 

juge de l'immunité du Canada-anglais à la sur-dose actuelle 

de culture américaine. C'est pourquoi j'aimerais pouvoir 

fonder mes conclusions sur une forme de consensus qui me 

viendrait de mes confrères canadiens-anglais en communica-

tion: et je rencontre là ma plus grande difficulté puisqu'un 

tel consensus ne semble pas exister. Du moins, rien qui se 

traduise en gestes concrets. 

Presque tout le monde est prêt à blâmer Radio-Canada de n'a-

voir pas su développer une programmation populaire canadien-

ne qui concurrence l'éventail américain. Mais combien en 

connaissent assez en radiodiffusion pour réellement savoir 
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comment on devrait s'y prendre et, parmi ceux qui devraient 

savoir, encore moins sont prêts à en payer le prix. D'au-

tres pensent que, pour faire face à l'invasion commerciale 

américaine, il faut transformer Radio-Canada en un genre de 

PBS canadien, abandonnant ainsi le grand public canadien à 

son régime commercial américain, mais satisfaisant l'élite 

canadienne en lui servant un menu un peu plus copieux. Je 

pense personnellement que c'est une attitude défaitiste et 

très dangereuse. La survie culturelle du Canada dépendra 

sûrement beaucoup moins de notre habileté à satisfaire 2 ou 

3% de l'élite canadienne que ,du régime culturel que nous 

servirons aux autres 97 ou 98%. 

Selon moi, le seul moyen de jamais résoudre ce problème de 

la masse et de l'élite est de se rendre compte-qu'il a été 

créé en grande partie par l'approche commerciale nord-améri-

caine et qu'il peut donc être résolu. Nous n'avons qu'à di-

viser la masse en ses parties composantes et à servir cha-

cune d'entr'elles selon ses préférences individuelles, plu-

tôt que d'offrir à tous un deuxième ou un troisième choix 

commun. C'était impossible avec un système de diffusion à 

canal unique, mais c'est maintenant facile de réaliser cette 

idée avec tous. les nouveaux canaux du Câble. C'est exacte-_ 
ment ce qu'accomplira le projet de programmation "complémen-

taire" que j'essaie de vous faireaccepter_avec tant d'in-

sistance. sistance. Il desservira chaque'composante distincte de la 

masse et de l'élite en lui offrant son premier choix de pro-

grammation plutôt que le choix commun artificiel imposé par 

le système. 

Comme il est peu probable que les réseaux américains trou-

vent cette approche commercialement attrayante, je serais é-

tonné qu'ils l'envisagent même sérieusement. Cela signifie 

donc que nous aurions la chance de développer quelque chose 

de vraiment propre au Canada qui nous donnerait en même 

temps la seule occasion que nous ayions de renverser le cou-

rant actuel vers une américanisation totale. C'est une idée 

si simple! Si seulement je pouvais trouver les termes justes 
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pour vous la faire comprendre! Grâce à notre passivité, les 

Américains, sans lever le petit doigt, ont pratiquement éta-

bli un monopole sur les émissions regardées par la majorité 

des Canadiens. 

Nous pouvons briser ce monopole en morcelant ce que nous 

appelons "la masse". 

Mais revenons à la question de l'identité canadienne. 

Il y a évidemment plusieurs penseurs canadiens qui estiment 

que l'américanisation du Canada-anglais est déjà si avancée 

qu'il ne vaut plus la peine de préserver le peu qui reste de 

l'identité canadienne. Mentalement, je n'ai aucune peine à 

faire face à ce genre de pensée: je la trouve simplement 

fausse. Mais du point de vue pratique', cela m'inquiète 

beaucoup, parce qu'à cause de notre manque de détermination 

et de notre inaction, nous nous sommes Comportés comme si 

c'était vrai. 

Je suis d'autant plus alarmé que l'apathie de ceux qui ne 

se font plus de souci a les mêmes conséquences que l'hésita-

tion éthique qui empêche_ tant de .Canadiens qui s'en font de 

prendre les mesures pratiques qui s'impdsent. Nous trouvons 

cette même hésitation éthique"à aller jusqu'au bout dans la 

défense de notre commerce et de notre industrie. Récemment, 

un expert en la matière a appelé cette attitude vis-à-vis 

notre légitime défense économique "plus catholique que le 

pape". Je n'hésite pas à employer l'expression pour ,dési-

gner l'attitude semblable que beaucoup d'intellectuels cana-

diens semblent avoir au sujet de la défense de leur culture. 

L'attitude de ce groupe est la suivante: quel que soit l'im-

pact de notre libéralisme sur la préservation de notre iden-

tité canadienne, il serait à la fois éthiquement et morale-

ment incorrect de ne pas fournir à tous les Canadiens, où 

qu'ils habitent, l'accès à tous les réseaux de télévision 
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américains. Ils ne parlent pas seulement des émissions les 

plus populaires, mais de toutes les émissions, y compris les 

nouvelles américaines des quatre réseaux américains concur-

rents des deux seuls réseaux canadiens que nous ayions. Je 

suppose que, si nous étions géographiquement voisins de 

l'URSS et si nous parlions Russe, nous devrions aussi libé-

rer des canaux pour recevoir leurs quatre canaux à eux. Voi-

ci une analogie peut-être plus juste: nous devrions peut-

être ouvrir nos canaux de Câble aux 4 ou 5 canaux européens 

de langue française, qui pourraient facilement être trans-

portés par satellite, au grand plaisir de nos télé-spec-

tateurs francophones. Nous devons aussi présumer que, s'il 

est mal de ne pas offrir aux télé-spectateurs canadiens tout 

ce qui est actuellement disponible sur les réseaux améri-

cains, on aura aussi tort de ne pas ouvrir de nouveaux 

canaux américains sur le Câble canadien toutes les fois que 

de nouveaux réseaux ou de nouveaux canaux naîtront aux 

Etats-Unis à l'avenir - qu'ils soient sur les ondes, sur 

Câble ou sur satellite. C'est un jeu dur et dangereux à 

jouer avec un pays qui peut se payer vingt canaux de télé-

vision pour chacun des nôtres. 

Rappelons-nous que nous ne cherchons pas ici à savoir si 

nous devrions bloquer aux Canadiens habitant la frontière 

l'accès aux signaux américains. Nous voulons savoir si les 

entrepreneurs canadiens devraient avoir des droits pres-

qu'illimités de "colporter" les signaux américains n'importe 

où au Canada, comme le font aujourd'hui les gens du Câble, 

ou si, quand le Câble sera devenu simple transporteur, les 

Canadiens, où qu'ils vivent, auraient le droit d'exiger que 

leur gouvernement prenne des dispositions pour le transport 

intégral à leurs foyers de tous les signaux des réseaux 

américains. 

Les nouveaux libérateurs des communicatons réconcilient-ils 

leur dévouement au libre-accès à la télévision au minimum de 

prérequis nécessaires à la survie de leur culture? Non ou, 

s'ils le font, je n'ai pas encore eu vent de leur façon d'en • 
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arriver à leurs conclusions. Soit qu'ils ne croient pas aux 

dangers de l'assimilation culturelle américaine au point au-

quel j'y crois, soit qu'ils pensent l'assimilation inévita-

ble, quoi que nous fassions. 

Je ne serais pas fâché que la circulation de ce document en-

gendre un débat plus vigoureux entre ceux qui estiment que, 

dans la hiérarchie des valeurs morales, la survie d'une na-

tion est bien plus importante que le droit d'être sursaturé 

de télévision étrangère et ceux qui pensent le contraire. 

Je suis peut-être un vieux sentimental qui surestime ainsi 

le danger. Je surestime aussi peut-être l'impact cumulatif 

des doses massives quotidiennes de télévision. f Mais c'est 

l'un ou c'est l'autre. Si la télévision a si peu d'in-

fluence sur les télé-spectateurs, pourquoi donc certains 

crucifient-ils Radio-Canada comme cause de la crise actuelle 

de l'unité canadienne? 

L'importation d'émissions américaines  

Le Canadien moyen a beaucoup de plaisir à regarder ses émis-

siOns américaines favorites et il ne supportera pas qu'aucun 

genre de rideau électronique vienne les lui en priver. Mais 

pour fournir au télé-spectateur canadien toutes les émis-

:,sions américaines qu'il désire, il y a des moyens moins sui-

cidaires et plus responsables que ceux que nous avons permis 

au Câble d'exploiter et que quelques-uns voudraient voir 

appliqués à l'échelle du Canada tout entier. 

On ne le répétera jamais assez souvent: ce ne sont pas des 

émissions que le Câble importe des Etats-Unis, Mais des sta-

tions entières. Et même, comme nous venons de le voir, la 

possibilité de transplanter intégralement les quatre réseaux 

américains mêmes flotte aujourd'hui dans 

En rétrospective, il est évident que nous nous sommes faits 

prendre le jour où nous avons permis aux opérateurs de Câble 



83 

• 

frontaliers de transplanter au Canada toute station améri-

caine qu'ils pouvaient capter facilement avec leurs hautes 

antennes. Comme excuse pour avoir cédé une première fois, 

on a dit que si le Câble n'était pas autorisé à le faire, 

les télé-spectateurs eux-mêmes le feraient de toute façon. 

Ce n'était que partiellement vrai vu que la capacité de ré-

ception des antennes individuelles était moindre que celle 

de l'antenne communautaire. Comme il fallait s'y attendre, 

il y a plus grave: ce premier pas pouvait être interprété 

comme la reconnaissance officielle du droit des Canadiens 

vivant à la frontière de se faire transporter les émissions 

américaines dans leurs foyers avec l'approbation du gouver-

nement. Comme il fallait s'y attendre aussi, les entrepre-

neurs de Câble eurent tôt fait d'encourager le public à 

demander les mêmes services dans des zones trop éloignées 

pour les capter sans l'aide de relais micro-ondes. Après 

tout, on ne pouvait quand même pas traiter ces Canadiens en 

citoyens de seconde classe ni les priver du choix complet 

des émissions américaines simplement parce qu'ils ne vi-

vaient pas près de la frontière. Donc, on accorda officiel-

lement aux compagnies de Câble éloignées des frontières 

l'autorisation de s'en rapprocher par relais micro-ondes. 

Et bien sûr aujourd'hui, avec l'accessibilité des satelli-

tes, l'inévitable est arrivé. Le CRTC reçoit maintenant des 

demandes pour utiliser les satellites pour amener les quatre 

réseaux américains à un certain nombre de systèmes de Câble 

dans l'Ouest et les Maritimes, où l'emploi des micro-ondes 

serait trop onéreux. Déjà convaincus que le CRTC devra les 

approuver en conformité à ses décisions antérieures, quel-

ques gens du Câble et même certains milieux officiels envi-

sagent déjà la possibilité d'amener les quatre réseaux amé-

ricains dans tous les foyers grâce à cette omniprésence du 

satellite. Ayant commencé à descendre le long de cette  pen-

te, c'est le seul moyen de s'assurer qu'aucun citoyen cana-

dien ne se sente citoyen de deuxième classe puisque, dans ce 

processus, nous serons tous devenus des citoyens de première 

classe... américains. 
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Et pourquoi pas? 	Même aujourd'hui, on ne peut nier que 

l'activité culturelle commune la plus importante des Cana-

diens soit de regarder la télévision américaine. 

La meilleure façon de mettre en perspective ce que nous a-

vons déjà permis au Câble de faire, c'est d'y songer en 

fonction de nos pratiques et politiques antérieures en ma-

tière de radiodiffusion. A supposer que nous' ayions eu les 

canaux hertziens pour le faire, aurait-on jamais songé à 

accorder à chacun des quatre réseaux américains des permis 

pour exploiter leurs propres stations-relais dans chacune 

des villes et des communautés du pays? Bien sûr que non. 

Cette question a été réglée aux premiers temps de la radio, 

quand une-demi douzaine de postes canadiens qui s'étaient 

affiliés aux réseaux américains -.dûrent rompre cette affi-

liation. 

Aujourd'hui, nous avons fait plus que marche-arrière, sans 

réellement nous rendre compte, je-pense, de ce que nous fai-

sions. Nous avons accordé dès permis au Câble qui leur per-

mettent de transplanter la presque totalité des stations 

frontalières américaines au Canada, ce qui comporte bien 

plus de dangers que l'ancienne idée d'affiliations améri-

caines. La différence entre les deux est fondamentale. Si 

l'on avait accordé des permis auxiréseaux américains pour 

exploiter des postes affiliés au Canada, ces réseaux au-

raient eu la responsabilité de tenir compte, dans leur 

programmation; des besoins de leur public canadien. Mais 

dans le cas d'une transplantation par Câble, personne n'est 

responsable: certainement pas le réseau américain qui pro-

gramme en fonction de son public américain, sans naturel-

lement songer aucunement aux besoins de son public canadien; 

et encore moins le Câble qui, même's'il le voulait, n'aurait 

pas la possibilité de dire quoi que ce soi sur le contenu 

américain qu'il capte tout simplement des ondes et trans-

porte à ses abonnés. L'uémondage" des messages publici-

taires imposé'par le CRTC au Câble ne change bien sûr rien 

au fait qu'il n'existe aucune responsabilité canadienne pour 

un contenu ainsi transplanté. 
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• Par contre, Radio-Canada, CTV ou toute autre entreprise de 

radiodiffusion canadienne autre que le Câble, sont responsa-

bles pour les émissions qu'ils font venir au Canada. Ils 

doivent d'abord les choisir une à une, en fonction de leur 

convenance au public canadien et des exigences de l'horaire. 

Il se peut que nous ne soyions pas toujours d'accord avec ce 

choix mais au moins, il est le résultat de l'exercice d'un 

jugement, non d'un simple consentement aveugle. Si quel-

ques-unes des émissions choisies par Radio-Canada, CTV ou 

Global ne répondent pas à leurs attentes, elles peuvent être 

supprimées, comme cela arrive régulièrement, ou ne pas être 

reprises l'année suivante. 

Bien sûr, le problème vient aussi en partie du fait que, non 

seulement véhicule-t-il les importations de Radio-Canada, 

de CTV et de tous les autres radiodiffuseùrs canadiens, le 

Câble répète une fois de plus ces mêmes émissions comme 

partie intégrale de l'horaire des stations frontalières 

transplantées. Mais c'est loin d'être tout. Dans certaines 

régions, plus d'une station affiliée du même réseau améri-

cain peuvent être transplantées et, pour couronner le tout, 

des postes voisins affiliés de Radio-Canada et de CTV sont 

souvent aussi transportés par Câble. Ainsi, la même émission 

américaine est-elle finalement parfois répétée sur plusieurs 

canaux en même temps ou_ ,à des moments différents. Ce 

gaspillage aveugle et irresponsable nous fait non seulement 

voir par quatre fois les émissions les plus populaires des 

réseaux américains, mais aussi toutes les nouvelles locales, 

la publicité et la gamme entière de banalités provenant des 

petites communautés américaines frontalières. Il se peut 

aussi fort bien que nous recevions les mêmes émissions 

canadiennes simultanément sur plusieurs canaux de Câble. 

Mais jamais en aussi grand nombre que dans le cas des 

émissions américaines. 

• 

Dans plusieurs pays où n'existe aucun danger d'assimilation 

culturelle, on limite la quantité de télévision et de films 

importés de l'étranger à une fraction infime de l'horaire 
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sont, nous ne pouvons pas substantiellement réduire 'les 

impàrtations américaines. Mais nous ne devrions pas non 
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total. Il y a deux ans, on vit par exemple la Grande-Breta-

gne réduire son quotient étranger de 15 à 12%. Et malgré 

tout, on ne protesta pas que les droits individuels s'en 

trouvaient restreints. 

Même les Etats-Unis, qui n'ont vraiment pas à craindre de 

devenir une colonie culturelle du Canada, limitent. la  quan-

tité de stations canadiennes pouvant être transportées sur 

les systèmes américains de Câble. John Kettle nous rappelle 

ceci dans un article récent quand il cite Pierre Juneau: 

"Dans la zone Buffalo-Toronto, sans doute le milieu de télé-

vision le plus riche au monde avec ses systèmes de Câble of-

frant quelques 30 canaux, nos politiques nationales diffè-

rent. Les systèmes de Câble de Toronto sont autorisés à 

transporter de 18 à la totalité de ces signaux. Les systè-

mes de Buffalo ne sont autorisés qu'à en transporter 9, dont 

seulement deux canadiens". 

plus importer aveuglément quatre fois la même émission le 

même jour, à quoi il faut ajouter uné quantité encore deux 

fois plus grande d'autres contenus américains qui n'ont, 

par-dessus le marché, aucun rapport av'ec le Canadiens. Aucun 

,• autre pays au' monde, et il n'en existe pas de plus menacé 

d'assimilation culturelle que le Canada, n'accueille son 

envahisseur culturel en puissance à bras aussi grands 

ouverts. 

• 

Cette rationalisation générale de nos télécommunications est 

justement l'occasion idéale de mettre_ fin à notre sottise. 

Je vous suggère donc une fois de plus de limiter le Câble au 

transport et de confier à des entreprises de .contenu la res-

ponsabilité de l'importation de toutes les émissions améri-

caines que les Canadiens désireront sans doute voir. Il n'y 

a que trois façons d'accomplir cela et ici aussi, notre bon 

sens régira notre choix: 
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- Premièrement, on pourrait rassembler sur deux ca-

naux de Câble voués exclusivement aux émissions a-

méricaines toutes les émissions populaires des 

Etats-Unis qui ne sont pas encore importées Par CTV 

ou Radio-Canada; 

- Deuxièmement, nous pourrions retirer de CTV et de 

Radio-Canada toutes les émissions américaines, les 

ajouter à celles que nous venons de mentionner et 

créer sur le Câble trois canaux américains plutôt 

que deux; 

- Troisièmement, on pourrait garder l'ancienne métho-

de d'allier sur les mêmes canaux les émissions ca-

diennes et américaines de la façon la plus judi-

cieuse possible, comme le font Radio-Canada et CTV 

depuis des années. 

Dans le premier et le second cas, nous créerions probable-

ment de nouvelles entreprises responsables du choix des im-

portations qui constitueront la programmation des nouveaux 

canaux. Avec la troisième option, nous nous débrouillerions 

avec les entreprises que nous avons déjà. Mais je ne pense 

pas que la question des entreprises soit un facteur déter-

minant dans notre décision. Pratiquement parlant, il s'agit 

plutôt de la question suivante: jusqu'où sommes-nous prêts à 

aller pour nous rendre à nous-mêmes impossible toute concur-

rence avec les Etats-Unis? Si nous consacrons deux ou trois 

de nos canaux de Câble uniquement aux émissions les plus 

populaires que la nation la plus riche du monde réalise, 

combien de temps pouvons-nous nous attendre à conserver un 

public pour nos propres canaux populaires qui, souvenons-

nous en, doivent être financés avec le quinzième des budgets 

américains? 

Certes ces deux premières options, plus particulièrement la 

seconde qui équivaudrait en fait à utiliser deux ou trois de 

nos canaux de Câble pour "montrer en vitrine" les émissions 

populaires américaines, permettraient un usage efficace du 

Câble. Mais en termes d'un affaiblissement encore plus grave 
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de la position concurrentielle des canaux canadiens, elles 

seraient pires que de continuer la transplantation aveugle 

dont nous sommes témoins présentement sur le Câble. 

Une quatrième option a été récemment suggérée: mettre toutes 

les émissions américaines transplantées que Radio-Canada où 

CTV n'importent pas encore sur des canaux de télévision à 

péage par canal. Je crois que cette solution est pire même 

que les solutions 1 et . 2, car elle *rendrait ces canaux amé-

ricains en châssis encore Plus attrayants et difficiles à 

concurrencer, du moins parmi les télé-spectateurs canadiens 

qui peuvent se les offrir. Nous doublerions cette croyance 

populaire courante au Canada que "ce qui est américain est 

meilleur que ce qui est canadien" avec la notiàn, soigneu-

sement promue, que "la télévision à péage est la télévision 

de choix". De plus, que ferait-on des "droits" des Cana-

diens moins fortunés? 

En tout et pour tout, la vieille méthode de combiner de fa-

çon intelligente sur les canaux canadiens les émissions ca-

nadiennes et américaines - c'est-à-dire la troisième option 

de la page précédente - Semble de loin la meilleure. Nous 

devons toutefois être conscients du fait que, si nous ne 

voulons pas priver les Canadiens d'émissions importantes 

qu'ils peuvent aujourd'hui' regarder sur les .canaux trans-

plantés, il faudra veiller à mettre graduellement plus 

d'émissions importées sur les canaux canadiens. Cependant, 

ceci ne devrait pas poser de problèmes , puisque le système de 

canaux "complémentaires" déjà proposé envisage. l'addition 

progressive de canaux canadiens spécialisés sur le Câble, y 

compris un canal de divertissement populaire qui compren-

drait à la fois des émissions canadiennes et des émissions 

importées d'origines diverses. 

Je désire souligner une fois de plus que tout ce que je pro-

pose dans ce document doit se faire progressivement. On ne 

devrait pas fermer les canaux américains transplantés avant 

que les importations américaines auxquelles nous tenons 

soient toutes placées sur canaux canadiens. Je n'ai pas en- 

• 
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re mentionné une raison de plus pour laquelle nous devons 

récupérer un jour le plein contrôle des émissions importées 

sur nos propres canaux de Câble. Si, grâce à une plus grande 

aide financière ou par simple coup de génie, nous arrivions 

au cours des années a réaliser des émissions de variétés po-

pulaires canadiennes que les Canadiens regarderaient de pré-

férence aux réalisations d'Hollywood, nous pourrions changer 

les proportions de notre "mélange" canadien-américain. Si 

nous poursuivons nos actuelles transplantations en masse sur 

Câble, nous sommes perdus. 

Le rôle essentiel de Radio-Canada  

A cette époque de réflexion nationale, il n'est pas surpre-

nant de trouver Radio-Canada au coeur du grand débat cana-

dien. Comme je l'ai déjà dit, Radio-Canada est l'alter ego 

du Canada. N'étant pas satisfaits de nous-mêmes en tant que 

nation, ou en tant que deux nations, il est peut-être tout 

naturel que nous blâmions notre alter ego pour nos propres 

échecs. Aujourd'hui, cette catharsis par procuration est 

cependant devenue trop acerbe et irréfléchie pour ne pas 

être sans danger. Il m'est tout à fait impossible d'exami-

ner ce problème en profondeur dans ce document de travail, 

puisque c'est le problème du Canada lui-même. Tout ce que 

je peux faire, c'est supplier les nombreux aspirants-prési-

dents de Radio-Canada parmi les politiciens et fonctionnai-

res d'Ottawa d'abandonner leur mouvement anti-Radio-Canada 

avant qu'il soit trop tard. 

Plus que jamais nous avons besoin de Radio-Canada. Les dé-

fis qui nous attendent en radiodiffusion ne peuvent être re-

levés que par une entreprise de service public indépendante 

comme Radio-Canada - et certainement personne ne suggérerait 

qu'il y en ait deux. 

On ne peut se tourner sérieusement vers les radiodiffuseurs 

privés ou le Câble pour accroître l'intérêt des téléspec- 

tateurs pour les émissions canadiennes. 	Il y a .au moins • 
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deux fois plus d'importations américaines vues Sur les ca-

naux privés qu'â Radio-Canada. Avec ses transplantations 

américaines additionnelles, le Câble est un facteur d'améri-

canisation encore plus important. 

On ne peut pas S'attendre non plus à ce que le secteur privé 

développe le genre de programmation complémentaire rendue 

possible aujourd'hui par le Câble, et qui est essentielle à 

un service de télévision complet et civilisé. Généralement, 

les entreprises commerciales privées n'ont pas la possibi-

lité de laisser tomber la programmation de "dénominateur 

commun", peu importe le nombre de Canaux qu'on mette à leur 

disposition. 

faire. 	Mais 

elle se casse 

goûts et tous 

De plus, elles ne sont pas mandatées pour le 

Radio-Canada l'est. Depuis vingt-cinq ans, 

le cou à satisfaire sur un seul canal tous les 

les besoins: une tâche impossible. Nous avons 

maintenant les canaux: laissons Radio-Canada nous 

qu'elle peut faire quand elle en a les moyens. 

La télévision à péage 

mOntrer ce 

Il existe différents genres de télévision à péage. 

Etats-Unis, on la trouve sur Câble et sur les ondes. 

pour leszones qui ne reçoivent pas le Câble, je ne 

pas que l'avenir réserve grand'éhose à la télévision 

sur les ondes, pour deux raisons. Tout d'abord, 

l'avons déjà souligné, le Câble remplace rapidement la ra-

diodiffusion; ensuite, il fait encore , mieux tout ce que la 

télévision à 'péage 'radiodiffusée peut * faire. La principale 

importance qu'a pour nous, à ce moment précis, la télévision 

à péage sur les ondes est la suivante: les intéressés de la 

télévision à péage utilisent son introduction prochaine à 

Détroit, et les répercussions évidentes qu'elle aura à 

Windsor, comme argument en .faveur de lUntroduction rapide 

de sa variété câblée au Canada. C'est un argument bien 

médiocre, en autant que, pour une fois au moins, nous ne 

soyions pas assez stupides pour permettre au Câble de le 

répandre comme une traînée de poudre à travers le Canada. 

Aux 

Sauf 

crois 

à péage 

comme nous 
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Dans le contexte global, peu importe que les Canadiens du 

sud de l'Ontario s'en servent ou pas. N'importe quel projet 

de télévision à péage que nous pourrions lancer aujourd'hui 

comporterait de toutes façons 90% de contenu américain. 

Si l'on reste donc avec le Câble, il existe deux genres de 

télévision à péage possibles, bien distincts l'un de l'au-

tre. Le genre "par canal" prolifère déjà sur le Câble amé-

ricain; on pourrait facilement l'introduire au Canada si 

l'on en décide ainsi. Bien sûr, le Câble lui-même est en 

quelque sorte déjà une forme de télévision à péage, sauf que 

l'abonné paye en gros pour tous les canaux qu'il reçoit, au 

lieu de payer pour chaque canal individuel, comme on le 

propose maintenant. 

Il y a quatre raisons principales pour lesquelles la télévi-

sion à péage par canal ne devrait pas être introduite au Ca-

nada à l'heure actuelle: 

De par sa nature même, la télévision à péage par 

canal individuel, comme la télévision commerciale, 

est une autre forme de programmation de commun 

dénominateur. Le seul moyen de pouvoir maximiser 

les profits sur:  ce genre de canal - et c'est évi-

demment là tout son intérêt - est de le saturer 

avec une programmation super-attrayante pour la 

masse. Nous avons déjà assez de contenu de ce gen-

re. Nous avons besoin de plus de diversité et de 

qualité, et non pas d'encore plus de super-pareil 

au même. 

Tous ceux qui ont étudié la question de télévision 

à péage par canal, y compris les opérateurs de 

Câble qui la revendiquent le plus fôrtement, 

tendent sur un point: jusqu'à ce que le Canada dé-

veloppe une solide industrie cinématographique 7 et 

on en a encore pour quelques années au moins avant 

que cela se fasse - un canal de télévision à péage 
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par canal véhiculera surtout des films américains 

ayant terminé leur premier circuit dans les ciné-

mas. Il nous apportera peut-être aussi quelques 

spectacles du genre Las Vegas, et possiblement 

aussi quelqu'événements sportifs spéciaux qu'on ne 

retrouverait pas sur les canaux réguliers. Donc, 

le contenu canadien d'un tel canal serait à peu 

près nul. 

- L'introduction d'un ou de plusieurs de ces canaux 

de télévision à péage par canal accentuerait en 

plus le niveau déjà élevé de fragmentation du pu-

blic qui menace la survie de nos stations et ré- 

réseaux commerciaux. Et Ceci se ferait 'sans ajou- 
. 
ter à notre système rien de Plus que le privilège 

pour ceux qui peuvent et veulent débourser entre 

$10 et $12 par mois de voir les derniers films -amé-

ricains un peu plus tôt que les .autres. 'En même 

temps, les spectateurs réguliers devraient attendre 

plus longtemps pour les films réguliers de télévi-

sion, étant donné que les compagnies de films se 

verraient dans l'obligation d'imposer des délais 

plus longs pour. que l'abonnement à la télévision à 

péage en vaille la peine. 

- La dernière raison est qu'il n'y a pas de demande 

publique pour quelque genre de télévision à péage 

que de soit. Donc rien ne nous presse de nous lan-

cer dans un projet qui a si peu - à nous offrir. Ce-

ci ne veut pas dire que la question de la télévi-

sion à péage soit facile pour le gouvernement fédé-

ral. Le lobby du Câble est fort et habile. Mais 

les pressions les plus importantes exercées en fa-

veur de la télévision à péage sur Ottawa provien-

nent surtout du fait qu'une ou deux provinces aient 

choisi cette question pour manifester leur mécon-

tentement avec ce qu'ils considèrent comme étant 

une attitude centraliste du gouvernement fédéral. 
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Elles ont tout simplement décidé d'aller de l'avant 

avec la télévision à péage, à une échelle modeste 

et sans l'autorisation du CRTC. Le lobby de la té-

lévision à péage prétend que si Ottawa n'agit pas 

bientôt, la juridiction provinciale sur la télévi-

sion à péage et le Câble seront un fait accompli. 

A mon humble avis, ce n'est pas un argument valable 

et j'espère qu'Ottawa ne réagira pas de façon ad 

hoc à ces tactiques de pression, ouvrant ainsi la 

porte du Canada entier à des canaux de télévision à 

péage de dénominateur commun qui seraient à 90% 

américains. 

Les Provinces, à leur manière, ne sont pas moins nationalis-

tes que le gouvernement central. Elles agissent simplement 

sur une base ad hoc dans le contexte d'une confrontation qui 

a rendu impossible tout progrès cohérent dans le domaine des 

communications au Canada depuis plusieurs années. Comme 

nous le verrons bientôt, je suis persuadé que les Provinces 

sont prêtes à se joindre à Ottawa pour rechercher objecti-

vement la forme d'architecture des télécommunications cana-

diennes qui servira le mieux le bien commun. L'unanimité 

sur la question de la  •  télévision à péage se fera  •  alors 

facilement. 

• 
En attendant, le Fédéral et les Provinces devraient déclarer 

un moratorium sur l'introduction de la télévision à péage 

par canal au Canada pour se concentrer sur les questions de 

communications plus urgente. 

Nous avons parlé de la télévision à péage par canal. Mais 

que dire de la télévision à péage "par émission individuel-

le" qui offre au télé-spectateur les émissions individuelles 

pour lesquelles il paye? Immédiatement, il émerge claire-

ment qu'elle n'a pas l'effet "niveleur" de la télévision à 

péage par canal. Au contraire: son potentiel nous permet-

trait de desservir une très  grande variété de goûts et, si 

je peux me permettre cette hérisie, d'élargir en fait nos 

horizons. Pour des raisons qui seront d'autant plus évi- 
• 
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dentes dans un moment, c'est ce genre de télévision à péage 

que nous devrions chercher à poursuivre. Elle ne serait pas 

plus dispendieuse à la longue, et desservirait bien plus de 

monde, particulièrement avec l'approche de la programmation 

complémentaire que j'ai préconisée. De plus, Ceux d'entre 

vous qui ont assisté à la conférence spéciale de Delta con-

voquée à cet effet plus tôt cette année se souviendront que 

le Ministère des communications poursuit déjà des recherches 

dans un domaine associé qui semblerait aussi détenir la so-

lution au problème de la télévision à péage par émission in-

dividuelle. 

Nous devrions prendre la précaution de souligner que nous 

ne parlons pas ici de télévision 'sur demande", qui permet-

trait en fait au spectateur 'de commander ce qu'il désire et 

bien sûr de le payer. Comme je l'ai fait remarquer au dé-

but, nous sommes encore bien loin de ce genre de service, si 

jamais il se concrétise. 

Puisque c'est une simple question de temps avant que la té-

lévision à péage, sous une forme ou une autre, soit une réa-

lité, nous devrions peut-être réfléchir aux bases sur les-

quelles la responsabilité 'ou, plus précisément, le privilège 

d'en exploiter les possibilités commerciales sera alloué. 

C'est cette question qui impatiente les opérateurs de Câble 

et trouble les autres. Les opérateurs de Câble veulent au 

moins la contrôler, tandis que les radiodiffuseurs, y 

compris Radio7Canada, estiment - et avec raison - que c'est 

1a dernière chose à laquelle on devrait songer. Malgré que 

les gens du Câble envisagent la programmation du canal de la 

télévision à péage comme la responsabilité d'une entreprise 

de programmation séparée, ils veulent qu'elle soit leur 

entreprise pour s'assurer de sa rentabilité. Ils parlent 

des investissements considérables impliqués dans la mise sur 

pied d'une telle entreprise mais à date, je n'ai pas encore 

vu d'estimation sérieuse de ces coûts. Je suis cependant 

certain que ces coûts existent et devraient être étudiés 

pour s'assurer de leur importance. 
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Des gens autres que ceux du Câble ont généralement manifesté 

leur opposition â l'introduction de la télévision à péage 

dans des mémoires adressés au CRTC. Néammoins, dans le cas 

où elle serait quand même introduite, ils ont aussi envisagé 

la création d'une nouvelle entreprise pour l'exploiter. 

Tous, le Câble compris, envisagent aussi qu'une tranche des 

revenus de la télévision à péage serve à encourager les pro-

ductions canadiennes. C'est toujours amusant de nous voir 

nous calmer la conscience chaque fois que nous sommes à 

veille de prendre le mauvais chemin. Les gens du Câble di-

sent presque qu'il nous faut regarder plus dé films améri-

cains sur la télévision à péage afin d'avoir plus de réali-

sations canadiennes à regarder. 

Je pense franchement que ceux qui, à part le Câble, propo-

sent une entreprise spéciale pour exploiter la télévision à 

péage n'ont pas réfléchi assez sérieusement aux implications 

à long terme de leur suggestion. 

Fondamentalement, qu'est-ce que la télévision à péage? Cer-

tainement pas un nouveau moyen de communication, pas plus 

que ne l'est d'ailleurs la télévision par Câble. C'est tout 

simplement de la télévision. Vous verrez sur vos écrans 

exactement les mêmes films que vous auriez vus un peu plus 

tard, toujours sur le même . écran. Le contenu de la télévi-

sion à péage n'est donc pas différent: mais sa méthode .de 

paiement l'est. Je doute que quelqu'un s'imagine encore au-

jourd'hui qu'il ne paye pas pour la télévision de Radio-Ca-

nada avec Ses taxes ou pour la télévision commerciale par le 

biais du prix plus élevé des produits qu'il achète. La 

seule chose qui soit donc fondamentalement différente dans 

la télévision à péage est son mode de paiement. Qui sait si 

la télévision à péage, particulièrement par émission indi-

viduelle, ne remplacera peut-être pas un jour tous les 

autres moyens de payer pour la télévisiOn. 

Au nom de quel principe pourrait-on alors refuser aux entre- 

prises privées d'émissions télévisées, les radiodifuséurs • 
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• privés actuels, le droit d'utiliser la meilleure méthode de 

paiement pour leurs services, en 'général ou en particulier? 

Pourquoi devrait-on empêcher les entreprises publiques de 

contenu télévisé comme Radio-Canada, TVO ou l'ORTQ, de se 

financer elles-mêmes, du moins en partie, par cette nouvelle 

méthode de paiement? Comment pourrions-nous octroyer à un 

groupe de télévision, que ce soit le Câble, un consortium, 

ou n'importe quel autre, un monopole réel ou virtuel sur la 

télévision à péage? 

Dans les circonstances, la seule politique de télévision à 

péage que nous puissions adopter est une politique ouverte 

qui permettrait à toute entreprise d'émissions télévisées, à 

l'intérieur de certains règlements, de se servir de la télé-

vision à péage au moment où celle-ci sera.prête à desservir 

le bien commun. Souvenons-nous aussi que nous avons déjà 

établi que le Câble n'est pas une entreprise de contenu, 

mais un transporteur. Le désir de .l'industrie du Câble d'ê-

tre reconnue,, non pas comme transporteur ordinaire mais 

comme:transporteur spécial, est une autre façon de dire: "Le 

principe de 'séparation ,entre le transport et le contenu' ne 

s'applique pas 

traitement de 

transporteurs, 

bien spécial. 

à nous, 

faveur, 

ferait 

parce que nous sommes spéciaux." Ce 

qui n'est pas accordé . aux autres 

en,yérité ,du Câble: un transporteur 

Les entreprises de contenu autres  

que celles de la télévision  

On n'aura évidemment pas besoin d'entreprises 'de contenu 

pour le téléphone ou le télégraphe, le télex ou la transmis-

sion de données. Même chose pour les télé-conférences, la 

télé-médecine et l'"EFT" puisque leur contenu sera la seule 

responsabilité des usagers eux-mêmes. Le télé-comptage et 

la surveillance des maisons seront des opérations purement 

techniques; et j'en oublie certainement d'autres du même 

genre. 

Mais nous aurons besoin de nouveaux types d'entreprises de 
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contenu pour alimenter certains des canaux de "nouveaux ser-

vices". Nous verrons sans aucun doute pousser comme des 

champignons à travers le pays et le monde entier des banques 

de données de toutes tailles pour alimenter tous les servi-

ces du genre télétexte, pour le bureau aussi bien que pour 

la maison. Bien que nous devrions essayer d'éviter d'alour-

dir ce nouveau secteur de toutes sortes de règlements, nous 

devrons cependant dresser un cadre de politiques générales 

et établir certaines lignes directrices pour orienter son 

développement. N'oublions pas encore une fois qu'en tant 

que transporteur, le Câble ne devrait pas se Mêler du conte-

nu des "nouveaux services". Le contrôle de nos vastes ban-

ques de données de l'avenir ne peut être confié aux trans-

porteurs, aussi spéciaux qu'ils soient. 

J'aimerais souligner un autre point important à propos des 

"nouveaux services" qui nécessitent des institutions spécia-

les de contenu: nous ne devrions pas prendre pour acquis 

qu'elles naîtront spontanément. Je ne pense pas que le gou-

vernement doit engendrer chacune d'entre elles; mais nous 

pourrions songer à l'utilité de créer un genre d'organisme 

coordonnateur qui planifie, conseille, aide et même fournis- 

se le leadership qui sera sans 

le domaine du logiciel. Nous 

vers le matériel, mais n'oublions 

ciel vont de pair. Je n'ai pas encore parlé du journal do-

mestique à format réduit et d'autres publications sembla-

bles, parce que je doute fort qu'on ait bien besoin de sti-

muler les éditeurs une fois surmontés les problèmes de déve-

loppement d'une imprimante à domicile à prix raisonnable. 

La question de juridiction dans le secteur 

du contenu télévisé  

Une fois de plus, il sera plus commode de commencer par la 

télévision, pour ensuite passer aux "nouveaux services". 

aucun doute nécessaire dans 

sommes en général orientés 

pas que matériel et logi- 

• Pour bon nombre de raisons, le partage de la juridiction 
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• 

• 

dans le secteur du contenu n'est pas aussi simple, même sur 

papier, que ce fut le cas pour le secteur du transport une 

fois acccepté le principe de la séparation entre le trans-

port et le contenu. 

Tout d'abord, il est clair qu'on ne peut faire aucune dis-

tinction juridique entre le contenu radiodiffusé et câblé. A 

l'exception des zones éloignées où le Câble n'existe pas, 

tout ce qui est radiodiffusé est aussi transporté par 

Câble. Il nous faut donc élaborer une formule juridique qui 

convienne à la fois au contenu radiodiffusé et câblé. 

Il est également clair que la distinction - juridique ne doit 

pas se fonder sur la nature du contenu lui-même. Une telle 

mesure ferait nécessairement appel à une règlementation et 

à une responsabilité doubles. Nous avons déjà établi que 

chaque canal, hertzien ou sur Câble, devrait être sous la 

responsabilité d'une entreprise de contenu dûment autorisée. 

Pour éviter les problèmes de double juridiction, nous devons 

simplement séparer les entreprises de contenu, plutôt que le 

contenu lui-même, en deux catégories distinctes: les entre-

prises fédérales et provinciales. 

Commençons tout d'abord avec les plus simples. 

Radio-Canada, à cause de son mandat national, de ses réseaux 

d'un océan à l'autre, de son rayonnement à travers tout le 

pays par sa distribution par Câble, à'cause aussi du carac-

tère national de sa programmation, de ses vastes opérations 

et importations internationales et enfin de son financement 

fédéral est, de toute évidence, une entreprise de contenu 

télévisé fédérale. Radio -Canada s'acquitte de son mandat, 

non seulement par la distribution nationale d'émissions, 

mais aussi par une quantité importante de contenus pour 

émissions préparés spécialement pour consommation locale et 

régionale. Il n'y a pas, bien sûr, de-'façon pratique pour 

que ce contenu local ou régional soit placé sous juridiction 

provinciale. Ceci ne serait pas non plus souhaitable vu que 
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le contenu national et régional de la programmation de 

Radio-Canada sont deux éléments essentiels et complémentai-

res d'un seul service national. Pour ces raisons, Radio-

Canada elle-même et toutes ses opérations de contenu de-

vraient demeurer sous juridiction fédérale. 

Pareillement, pour de semblables raisons de mandat, de 

rayonnement géographique, de financement et de type de pro-

grammation, TVO, l'ORTQ et ACCESS sont sans équivoque des 

entreprises provinciales de contenu télévisé. Elles de-

vraient donc exclusivement tomber sous une juridiction pro-

vinciale de contenu comme, à toutes fins pratiques, elles le 

sont déjà. A part un rare sermon à l'ORTQ, le CRTC évite 

très clairement de se mêler du contenu des émissions des 

entreprises provinciales de radiodiffusion. 

Les entreprises de "télévision communautaire", qui prendront 

la relève du Câble pour la responsabilité du contenu de ses 

canaux communautaires, devraient aussi certainement tomber 

sous une juridiction de contenu provinciale. On ne devrait 

pas confondre ces futures entreprises de contenu de "télévi-

sion communautaire" avec les nombreuses stations de radio-

diffusion "locales" et leurs canaux de Câble correspondants, 

que nous aborderons dans un instant. 

Nous avons jusqu'à présent couvert les .entreprises publi-

ques. Il n'y a pas de doute que, dans le secteur privé, CTV 

doive tomber sous juridiction fédérale. Quoique sans mandat 

national particulier et sans fonds fédéraux, CTV est néam-

moins national en termes du territoire desservi. Il exploi-

te un réseau qui s'étend d'un océan à l'autre et possède des 

stations à' . peu près partout au Canada, sauf dans le Nord. 

Ses émissions sont aussi 'conçues pour consommation nationa-

le. J'irais même jusqu'à mettre Global sous juridiction fé-

dérale parce que, même si ses opérations se limitent pour le 

moment à l'Ontario, il a été conçu comme un troisième réseau 

national qui s'étendra progressivement aux autres provinces 

à mesure que les moyens financiers le permettront. En at- 
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tendant, sa programmation est de nature beaucoup plus natio-

nale que provinciale. 

Nous en arrivons maintenant aux entreprises locales commer-

ciales de contenu télévisé, c'est-à-dire aux stations loca-

les privées de télévision et aux canaux qu'ils occupent sur 

Câble. Il y aurait peu de Problèmes si le contenu de ces 

canaux locaux hertziens ou sur Câble était de nature et de 

distribution exclusivement localès. Mais dans notre système 

complexe de radiodiffusion canadien, la plupart de ces soi-

disant canaux "locaux" sont aussi les seuls débouchés pour 

les émissions de nos réseaux nationaux dans ces localités. 

Ainsi donc une bonne partie de la , programmation des stations 

ou canaux "locaux" est-elle de •nature nationale, faisant de 

ces entreprises locales des éléments essentiels de: nos ré-

seaux nationaux. Nous créerions une règlementation cauche-

mardesque si le Fédéral réglementait leur contenu national 

et le Provincial, leur programmation. .locale. Dans les 

circonstances, le bon sens nous dicte de laisser le tout tel 

quel: sous juridiction fédérale. 

Il ne nous reste plus qu'..à tirer . au  clair le cas d'environ 

une demi-douzaine d'"indépendante. Ils'agit_ de stations 

ou de canaux de télévision locauxnon-affiliés . :et ne trans-

mettant donc pas d'émissions de nos réseaux nationaux. C'est 

le cas de CHCH à Hamilton, qui fonctionne en fait comme une 

troisième station VHF de Toronto. Ces indépendants ,font 

tellement partie du tableau général de la télévision popu-

laire, au même titre que CTV, 'Ràdio-Canada, Global et- les 

transplantations américaines, mais par contre ressemblent si 

peu aux canaux provinciaux .ou communautaires qu'ils -ne 

devraient pas faire exception. à la règle: ils devraient 

aussi demeurer sous juridiction fédérale. . 

Il serait peut-être bon de souligner une fois de plus le 

fait que la juridiction sur le contenu a été ici notre seul 

souci. Nous avons vu plus tôt que la transmision hertzienne 

doit demeurer sous contrôle fédéral, tandis que le transport • 
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par Câble est de toute évidence un domaine provincial. 

Le chemin que j'ai emprunté a dû sembler bien tortueux pour 

en arriver à des conclusions si simples: 

- Les Provinces devraient avoir, en plus de la  juri-

diction totale sur le transport, juridiction sur le 

contenu de leurs propres entreprises provinciales 

de télévision, comme l'ORTQ et TVO, aussi bien que 

sur tous les canaux de la télévision communautaire 

de leurs territoires respectifs. 

- Toutes les autres entreprises actuelles de contenu 

télévisé, en >d'âutres mots -  les radiodiffuseurs 

d'aujourd'hui, demeureraient sous juridiction fédé-

rale. 

La juridiction de contenu pour les "nouveaux services"  

Les entreprises de contenu des "nouveaux services" devraient 

être aussi exemptes que possible de règlementation. Nous ne 

pouvons cependant pas éviter tout à fait la question de ju-

ridiction, surtout au début. 

• 
En fait, très peu de ces "nouveaux services" produiront un 

contenu hors de la province ou de la communauté qu'ils des-

servent. D'autres, qui .devront, peut-être traverser des 

frontières provinciales, seront vraisemblablement la respon-

sabilité d'entreprises déjà existantes dont les juridictions 

sont déjà clairement délimitées, comme par exemple les Pos-

tes en ce qui a trait au courrier électronique. D'autres 

services encore feront appel aux services généraux de télé-

communications de façon ad hoc: les télé-conférences et la 

télé-médecine, par exemple. 

L'impression à domicile de journaux locaux de format réduit, 

l'"EFT", les télé-achats et la télé- éducation, tous semblent 

clairement tomber sous juridiction provinciale. Mais il est 
gl, 
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possible qu'il y ait des points particuliers à résoudre en 

ce qui a trait à l'accès à domicile aux diverses banques de 

données. Incontestablement, des multinationales d'informa-

tion surgissent déjà sous forme embryonnaire. Seul le gou-

vernement fédéral, en collaboration avec les provinces, est 

en mesure de prendre les premières initiatives pour s'assu-

rer que les nouveaux services d'information que .nous aurons 

sur nos écrans ne soient pas, comme l'est notre télévision, 

saturés de matériel étrang er. 

La juridiction sur l'attribution des canaux du Câble  

Si le transport par Câble tombe sous juridiction provinciale 

et si la juridiction pour le contenu de la télévision et des 

"nouveaux services" est partagée entre le Fédéral et le 

Provincial, quel niveau de gouvernement sera responsable 

pour l'attribution des canaux de Câble: le provincial ou le 

fédéral? 

Ni l'un, ni l'autre. 	Le Câble garantira le transport à 

. toute entreprise de contenu dûment ,autorisée,. qu'elle soit 

provinciale ou fédérale, en autant qu'elle puisse en payer 

les frais. 

Tout comme les services téléphoniques, d'eau et d'électrici-

té, les services de transport par Câble doivent desserVir 

tous les abonnés qui le désirent . Ils devront aussi des-

servir toutes les entreprises qui le'demandent et sont en 

mesure de payer les tarifs établis pour le genre et l'éten-

due du transport qu'ils désirent. Ainsi, le tarif pour le 

transport de la télévision à l'intérieur d'un territoire 

donné sera-t-il le même pour toutes les entreprises de 

contenu, provinciales ou fédérales, comme le seraient les 

tarifs pour les services sur bande plus étroite - sauf que 

ces tarifs seraient plus bas. Toute la structure . de  tarifs 

d'un service provincial donné serait, bien sûr régie par une 

commission compétente de service public de la province en 

question. 
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Comme pour tous les autres services, le monopole de trans-

port par Câble devra faire toute la planification nécessaire 

pour pouvoir répondre sans tarder aux besoins grandissants 

de transport sur son propre territoire. J'ai déjà mentionné 

que ce devoir de planifier et de construire à l'avance les 

prolongements nécessaires est l'une des raisons pour les-

quelles l'industrie du Câble, fragmentée comme elle l'est, 

doit être regroupée en services publics puissants et homo-

gènes. 

Il faut enfin remarquer que, pour que ce mécanisme impartial 

d'attribution des canaux fonctionne, il faudrait porter au 

compte des entreprises de contenu qui commandent ce trans-

port de 10 à 25% des frais qui sont aujourd'hui entièrement 

assumés par les abonnés. 
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SOMMAIRE  

La révolution des communications  

Les progrès électroniques sont aujourd'hui si rapides, leurs 

répercussions sur nos systèmes de télécommunications si com-

plexes, que l'approche ad hoc traditionnelle des gouverne-

ments et de leurs agences est dorénavant inadéquate pour sau-

vegarder l'intérêt public. Les discussions antérieures de 

Delta m'ont appris qu'en général nous convenons tous que, 

dans le contexte exponentiel d'aujourd'hui, seuls un solide 

leadership gouvernemental et une planification à long terme 

peuvent nous éviter de commettre des erreurs irrévocables et 

nous permettre d'harnacher les technologies nouvelles pour 

le plus grand bien commun. C'est avec ce besoin en tête que 

j'ai préparé ce plan et que, dans cette optique, je le sou-

mets à vos critiques. 

Si j'ai prêté ici tant d'attention au Câble à comparé au sa-

tellite, à la transmisison numérique ou même aux fibres op-

tiques; ce n'est pas parce qu'il constitue un exploit tech-

nologique de plus grande importance. C'est plutôt parce que 

son impact total sur la société en général est tellement 

plus grand. Sans le Câble, il n'y aurait pas de discussions 

Delta. 

C'est le Câble, avec son abondance de canaux, qui peut deve-

nir, soit la plus grande menace à notre survie culturelle, 

ou faire de la télévision canadienne la Meilleure télévision 

au monde. Que choisirons-nous? Cela dépendra de notre sa-

gesse et de notre courage face aux questions actuelles de 

Câble. La question fondamentale est de savoir si le Câble 

sera mis au service de nos intérêts à long terme en tant que 

nation autant que comme individus, ou s'il continuera d'être 

l'instrument principal de notre américanisation. 

Bien sûr, les promesses du Câble débordent du cadre de la 

télévision. Au cours d'une récente conférence de presse, 
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situation incongrue à 

lie Dr. Parkhill a dévoilé quelques-unes des innovations du 

( Ministère des communications dans le domaine des "nouveaux 

I services" aux domiciles et bureaux. Ces travaux sont  impor-

tants et nous devons les accélérer si nous voulons donner à 

\notre industrie électronique canadienne quelqu'emprise sur 

\sOn propre marché de "nouveaux services". J'ai moins insisté 

sur ces services à venir parce que, du moins au point où 

nous en sommes, la possibilité d'erreurs politiques importan-

\tes et irrévocables semble moins immanente dans ce domaine 

que dans celui de la télévision. 

La télévision au Canada  

On ne peut discuter intelligemment de politique canadienne 

en matière de Câble avant de parler de la télévision cana- 

dienne. 	Il serait plus précis 

américaine au Canada" puisqu'à 

Canadiens-anglais regardent des 

de l'appeler "la télévision 

peu près 75% du temps, les 

émissions américaines. Les 

autorités semblent 

Radio-Canada plutôt 

de télé-spectateurs 

reprocher cette 

que de reconnaîtreque la 

regardant des émissions canadiennes de- 

forte baisse 

puis dix ans est attribuable en grande partie à de mauvaises 

politiques ad hoc. Petit à petit, parce que nous n'avions 

pas de planification à long terme, nous avons laissé les 

intérêts commerciaux nous enfoncer de plus en plus dans le 

moule américain. Mais ce qui est encore plus inquiétant, 

c'est qu'à moins de reprendre rapidement nos sens, nous 

sommes encore une fois à veille de céder à d'autres pres-

sions commerciales et de sceller à tout jamais notre des-

tin. Je songe ici tout particulièrement au lobby acharné du 

Câble en faveur de la télévision à péage par canal indivi-

duel, dont nous savons pertinemment que le contenu sera de 

90 à 95% américain; je songe aussi à la proposition sérieuse 

de consacrer quatre de nos canaux de satellite pour alimen-

ter tous les systèmes de Câble canadiens avec les quatre 

réseaux américains et ainsi les implanter dans tous les 

foyers canadiens. 
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Ce qui m'inquiète le plus dans tout ceci, c'est qu'à en ju-

ger par leurs actions et leurs omisions plutôt que par leurs 

déclarations, ceux qui ont à décider semblent prêts à démis-

sionner plutôt que de faire face à la difficullté de repren-

dre contrôle de l'instrument de communication et de culture 

le plus important que nous ayions à notre disposition. Pour 

certains, il est déjà trop tard pour retourner en arrière, 

comme si la seule façon de procéder dans notre monde politi-

que était de construire du mieux qu'on peut à partir d'er-

reurs passées. 

Des gens dont je respecte l'opinion me disent même qu'il est 

politiquement impensable de retirer aux  câblodiffuseurs ou 

aux câblodistributeurs aucun des privilèges qui leur ont 

déjà été accordés, que ce soitdans l'intérêt du public ou 

pas. Je refuse d'accepter ceci. Je crois que c'est une 

grave erreur de supposer que nos chefs politiques n'ont pas 

le courage de faire ce qui est nécessaire dans le meilleur 

intérêt du public. Je comprends fort bien cependant qu'en 

cette époque de crises économiques et constitutionnelles 

majeures, celle de la télévision canadienne et des autres 

problèmes pressants de communication ne soient peut-être pas 

en tête de liste des ,priorités gouvernementales. Cependant, 

je ne suis pas certain que ce serait la seule raison qui 

expliquerait là coupure'de $71,000,000 au budget de Radio-

Canada annoncée hier par le Gouvernement, dans un climat de 

rumeurs de réductions encore plus rigoureuses à venir. On 

trouve beaucoup trop de sentiment clairement anti-Radio-

Canada sur la Colline Parlementaire pour ne pas être scep-

tique quand quelque chose du genre arrive. 

L'avenir du service national de radiodiffusion me préoccupe 

profondément, quelle qu'en soit l'institution responsable. 

Car sans Radio-Canada ou toute autre institution publique 

indépendante suffisamment appuyée par le public pour fournir 

le genre de service complémentaire global que j'ai décrit 

plus tôt, on ne regardera presque plus d'émissions canadien-

nes, et la plupart de nos chances de survie nationale dispa- 
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raîtront avec elles. 

On pourrait croire qu'après tant d'années d'expérience il 

serait évident que la télévision commerciale et le Câble, 

tels qu'utilisés à date, sont deux des facteurs d'américani-

sation les plus puissants au Canada-anglais. Alors comment 

pouvons-nous donc constamment mettre en danger le seul élé-
ment majeur de notre système de télévision qui puisse vrai-

ment contribuer à notre identité nationale? 

J'ai bien l'impression qu'il y a belle lurette que le Parle-

ment a pris le temps d'examiner les raisons fondamentales de 

l'existence d'un service de radio et de télévision natio-

nal. J'espère que mes propos directs réanimeront l'intérêt 

pour un sujet qui, pendant longtemps', en a eu beaucoup. 

Le transport par Câble  

Une chose est importante et essentielle: il faut cesser de 

penser au Câble comme un simple accessoire de la radiodiffu-

sion et commencer à nous débarrasser de toutes ses contrain-

tes hertziennes. Le Câble ne pourra devenir la seconde 

chance de la télévision si on le laisse perpétuer et exa-

gérer les défauts de la radiodiffusion elle-même. 

Une fois pour toutes, coupons le cordon ombilical du Câble. 

/ (1 
Le Câble est un nouveau genre de transporteur dont le rende- 

ment et la versatilité sont potentiellement très grands. 

\ Mais ce potentiel de service public ne se réalisera jamais 

?
entièrement à moins que nous oubliions le passé et traitions 

) ) le Câble, comme les autres transporteurs, pour ce qu'il est 

) 

ç  ) aujourd'hui: un monopole de transport d'utilité publique que 

1 nous devons re-structurer en conséquence. 

De plus, on ne peut permettre à un monopole de transport de 

1110  
communications de sé mêler d'aucune façon du contenu qu'il 
transporte. 	J'ai amplement démontré pourquoi nous devons 
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avoir »ne "séparation du transport et du contenu", et je 

n'ai pas besoin de m'étendre plus longtemps /sur ce principe 

de base. 

Naturellement, les compagnies de Câble s'opposent à tout ce-

ci, même Si elles éprouvent des difficultés à se définir 

exactement elles-mêmes. Elles reconnaissent que leur tout 

premier rôle est de transporter le contenu des autres. Mais 

elles veulent quand même être libres d'être elles-mêmes 

sources de contenu pour la télévision et "les "nouveaux ser-

vices", libres de poursuivre leurs transplantations intégra-

les de stations frontalières américaines au Canada, libres 

de contrôler le contenu de la télévision à péage, libres 

d'établir des réseaux à canaux multiples câble-satellite et 

évidemment, libres aussi de toute règlementation du taux de 

leurs revenus basé sur leurs investissements. 

Et de quel droit les entrepreneurs du Câble auraient-ils ces 

privilèges que l'on refuse à tous les autres transporteurs 

de communication? Ils ont peu d'arguments, mais leur lobby 

est puissant. 

Le contenu du Câble  

Chaque canal de Câble, pour la télévision ou pour un "nou-

veau service", devrait être la responsabilité d'une entre-

prise de contenu dûment autorisée à cet effet. Une seule 

entreprise de contenu peut être responsable de plusieurs ca-

naux de Câble. 

Pour la télévision, la plupart - pour ne pas dire la totali-

té - des entreprises de contenu nécessaires existent déjà: 

Radio-Canada, CTV, Global, TVO, l'ORTQ, TVA, ACCESS et tou-

tes les stations locales et régionales. On devrait les uti-

liser à fond avant de songer à en créer de nouvelles. 

Si nous nous servons efficacement de ses 35 canaux, le Câble 

peut nous offrir une percée en programmation canadienne té- 
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lévisée. Nous pouvons au moins ajouter à notre "programma-

tion concurrentielle nord-américaine de dénominateur commun 

sur canal unique" "la programmation complémentaire à canaux 

multiples"-. Comme son nom l'indique, cette dernière peut

•nous offrir simultanément une grande variété de choix, né-

cessaire pour satisfaire le vaste éventail de goûts de notre 

société pluraliste. Contrairement au "PBS", ce service na-

tional diversifié desservirait aussi bien les goûts de la 

majorité que ceux de la minorité. 

La complémentarité exige la coordonnation non-concurrentiel-

le de plusieurs canaux consacrés à différents secteurs de 

l'éventail des goûts. Mais étant donné qu'elle est incompa-

tible avec les exigences de l'arithmétique de la radiodiffu-

sion commerciale, ceci ne peut se faire que dans le cadre 

d'une entreprise de service public comme Radio-Canada. Le 

prix de chaque canal complémentaire serait considérablement 

moindre que celui des canaux concurrentiels, mais son public 

serait nécessairement plus restreint. Je crois que, sauf 

pour les nouvelles et les affaires publiques, de tels canaux 

complémentaires pourraient, sans affaiblir notre identité 

culturelle, viser l'excellence, même si elle doit être 

importée, plutôt qu'un pourcentage arbitraire de contenu 

canadien. 

Il y a deux domaines de contenu très spéciaux que nous avons 

dû étudier à part: les importations américaines et la télé-

vision à péage. 

Les importations américaines  

Je comprends qu'on ne puisse d'aucune façon priver les Cana-

diens de leurs émissions américaines favorites. Mon plan 

prévoit ainsi l'importation de toutes les émissions améri-

caines que les Canadiens s'attendent raisonnablement à voir. 

Mais  •  on devrait continuer d'incorporer le plus judicieuse-

ment possible ces importations aux canaux canadiens, comme 

le font depuis des années Radio-Canada, CTV, Global et bien • 
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plus de place à ces importations, sans augmenter le pourcen-

tage global de contenu américain. 

L'impôrtation et l'intégration judicieuses d'émisisons amé-

ricaines importées est loin de ressembler à la transplanta-

tion actuelle à l'échelle du pays tout entier, non d'émis-

sions, mais de stations américaines entières: un gaspillage 

répétitif, irresponsable et »amoral. C'est "irresponsable", 

parce qu'il est absolument impossible de tenir pour respon-

sable quelqu'entreprise ou autorité canadienne pour la pro-

grammation de telles transplantations américaines. Ce fut 

une abdication de la responsabilité canadienne d'avoir en 

premier lieu autorisé cette importation aveugle et nous 

devrions maintenant agir progressivement pour  réapproprier 

nos responsabilités sous nos' propres lois. Et, plus impor-

tant encore, nous devrions défendre l'utilisation de nos 

propres satellites telle que suggérée, qui permettrait à 

chaque réseau américain d'avoir son propre canal local dans 

chaque communauté canadienne. 

Certains estiment qu'il n'y aurait pas de mal à ouvrir à 

tous les réseaux américains des canaux qui leur: seraient 

exclusivement dédiés à travers tout le Canada, en autant que 

ces canaux "d'étalage" soient à péage. De cette façon, di-

sent-ils, nous satisferions la demande publique et ferions 

d'une pierre, deux coups: le tarif supplémentaire restrein-

drait le nombre de télé-spectateurs et amènerait malgré tout 

des recettes supplémentaires dont ont pourrait se servir 

pour encourager les productions canadiennes. Cette sugges-

tion implique bien plus que les sophismes habituels des 

défenseurs de la télévision à péage, qui recommandent qu'on 

regarde les films américains de la télévision à péage afin 

de financer l'industrie cinématographique canadienne. C'est 

que ce qui est mal, quand c'est gratuit, devient bon, si on 

le paye. C'est un raisonnement qui me rappelle, je ne sais 

pourquoi, le plus vieux métier du monde. 
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J 

La télévision à péage n'est pas un nouveau moyen de communi-

cation ou même, comme plusieurs voudraient nous le faire 

croire, un nouveau genre de télévision. C'est tout simple-

ment une différente façon de payer pour la télévision, ce 

que nous faisons depuis bien longtemps. Le Câble est un 

genre de télévision à péage où l'on facture mensuellement 

l'abonné pour l'utilisation d'une certaine quantité de ca-

naux. On presse maintenant la télévision à péage par canal: 

pour un tarif supplémentaire de $10 par mois, les abonnés de 

la télévision à péage pourraient voir des films après leur 

premier .circuit dans les cinémas, mais bien avant qu'ils 

soient disponibles sur les canaux ordinaires. Cette forme 

de télévision à péage offrirait aussi quelques rares événe-

ments sportifs et des émissions de variétés spéciales. Son 

contenu serait à 90% américain et la programmation viserait 

nécessairement à attirer la masse. 

A un moment où nous nous trouvons déjà submergés de trans-

plantations américaines par Câble, ce serait de la folie pu-

re de consacrer, pour le gain ou par faiblesse, même un seul 

canal de plus à un contenu dont nous savons d'avance qu'il 

sera presqu'exclusivement américain, et pas nécessairement 

de la meilleure qualité. 

Pourquoi compromettrions-nous encore plus nos chances, de 

moins en moins nombreuses, de reprendre le contrôle de nos 

canaux de télévision? Il n'existe pas.vraiment une demande 

populaire pour la télévision à péage. Les seuls qui pour-

raient gagner quelque chose de son approbation à ce stade 

sont les opérateurs de Câble. Ils veulent la télévision à 

péage pour deux raisons. Tout d'abord, ce serait un dévelop-

pement hautement profitable de leur entreprise. Ensuite, et 

c'est encore plus important, contrôler dès le début la télé-

vision à péage leur permettrait de mettre un autre pied dans 

la porte du contenu, ce qui les "sauver -ait" de ne devenir 

que de simples transporteurs, une perspective qui ne doit 
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guère leur plaire. 

Il est vrai que certaines provinces se servent de l'exploi-

tation de la télévision à péage pour affirmer leur juridic-

tion - stir le Câble .. Qu'Ottawa en vienne à mettre ceci en 

échec en instaurant elle-même la télévision à péage de façon 

unilatérale ne ferait que prolonger la dispute de juridic-

tion qui paralyse maintenant depuis des années tout progrès 

en communications. 

- 
Avant d'opter pour la télévision à péage par canal, nous de-

vriOns soigneusement examiner là télévision à péage par é-

mission, qui semble beaucoup plus adaptée.à nos besoins ca-

nadiens. De toutes - façons, on-na peut•pas traiter la ques-

tion de la télévision à péage de façorvad hoc ou hors-con-

texte. Elle n'est qu'Une des questions complexes, parmi 

tant d'autres, que nous ayions• à résoudre dans -  le domaine de 

la télévision et du Câble. On doit l'étudier avec tout le 

reste puisqu'elle affectera tout le reste. En attendant, on 

ne perd rien, mais on gagne tout, à-retarder - toute décision 

jusqu'à ce qu'on ait décidé du cadre général_ dans lequel la 

télévision à péage viendra s'inscrire. 

Un aspect de la télévision à péage peut cependant en princi-

pe être réglé maintenant. Tous les fournisseurs de contenu 

télévisé devraient en principe avoir le choix de facturer 

les spectateurs directement pour les émissions qu'ils reçoi-

vent ou regardent, plutôt qu'indirectement, comme à l'heure 

actuelle. On ne peut pas aujourd'hui prédire avec certitude 

si les services de télévision ne seront pas éventuellement 

tous payés directement par le consommateur. Comment pour-

rions-nous alors accorder un monopole de télévision à péage 

à un groupe en particulier? 

La télévisibn à péage est une clef de voûte: Avant de nous 

lancer dans l'action, arrêtons-nous et pensons-y très sé-

rieusement. 
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La question de juridiction 

Une fois reconnu le principe de séparation entre le trans-

port et le contenu, le partage de juridiction se définit 

plus clairement. Les transmissions radiodiffusées demeurent 

sous juridiction fédérale, alors que le transport par Câble 

entre sous juridiction provinciale. Etant donné que le 

contenu de la télévision, câblé ou radiodiffusé, est identi-

que, la juridiction sur le contenu devra aussi être la même 

dans les deux cas. 

• 

Le contenu des entreprises de télévision provinciales comme 

TVO, l'ORTQ et ACCESS et celui des opérations futures de la 

télévision communautaire devraient être placés sous juri-

diction provinciale. Le contenu de toutes les autres entre-

prises de télévision devrait rester sous juridiction fédé-

rale. Les "nouveaux services" feront appel à la fois aux 

entreprises de contenu fédérales et provinciales, et la 

juridiction qui devrait s'exercer sur celles-ci serait par-

tagée en conséquence. • 
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MISE EN OEUVRE  

Le meilleur moyen de juger un plan est d'en établir les éta-

pes et les priorités et d'estimer de façon réaliste les obs-

tacles à surmonter avant qu'il puisse être mis en oeuvre. 

La responsabilité de cette initiative retombe évidemment sur 

les épaules d'Ottawa. Mais je ne me fais aucune illusion: 

les autorités des communications fédérales ne me prendront 

pas au pied de la lettre et ne se lanceront pas dans l'ac-

tion demain matin. Tout ce que je peux espérer, c'est qu'on 

considère mon plan assez sérieux pour le faire parvenir aux 

niveaux officiels. Une fois surmonté ce premier obstacle, 

je suis certain qu'il faudra des mois pour l'examiner sous 

tous ses aspects et dans toutes ses implications et pour 

s'assurer qu'il n'existe pas un moyen meilleur et plus poli-

tiquement économique de servir l'intérêt public. 

La pierre d'angle de ce plan, le concept de séparation entre 

le transport et le contenu et son corollaire, la restriction 

du Câble au cadre du .transport, serait volontiers accepté 

s'il n'en découlait pas directement un statut de service pu-

blic pour. le Câble. Néammoins, je pense honnêtement que ce-

ci ne pourra pas être évité à la longue. Il y a déjà bien 

des années qu'on discute ce principe et je n'ai jamais en-

tendu parler d'un compromis capable de protéger à la fois le 

public et les droits acquis. Je ne pense pas qu'une telle 

solution existe et, tôt ou tard, il faudra bien choisir en-

tre les deux: l'intérêt du public ou les ambitions commer-

ciales . légitimes de l'industrie du Câble. Le plus grand 

danger auquel nous faisons face est qu'une fois de,plus nous 

essayions de forger quelque nouveau(upé-compromiWcanadien 

qui desservira tout le monde, y comprià—ré%—gens du Câble. 

Dans le corps de mon texte j'ai déclaré, sans trop insister, 

que nous nous dirigions inexorablement vers une forme de 

service intégré de télécommunications à domicile. Si mon 

analyse est juste, les gouvernements pourraient s'éviter 
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bien des ennuis et aussi épargner bien de l'argent au pays 

en acceptant cette inévitabilité et en initiant dès mainte-

nant ce processus d'intégration. Il est évident que si le 

Câble tombe sous juridiction provinciale, Ottawa ne pourra 

pas faire cela seul. 

Du coup, une décision conjointe du Fédéral et de certaines 

ou de toutes les provinces de reconnaître le principe de 

"séparation entre le transport et le contenu" et la désira-

bilité et l'inévitabilité de l'intégration des services de 

télécommunications à domicile, dégagerait la scène pour une 

rationalisation rapide des secteurs, à la fois du contenu et 

du transport, et de la télévision et des "nouveaux ser-

vices". Ceci mettrait fin aux demandes incessantes du Câble 

pour de nouvelles transplantations, pour le contrôle de la 

télévision à péage et l'exploitation de réseaux de satel-

lite, et piquerait aussi la léthargie de notre industrie du 

téléphone. Ceci mettrait aussi fin à la plupart des débats 

de juridiction fédérale-provinciale et laisserait aux auto-

rités fédérales plus de temps pour réfléchir aux questions 

vitales du contenu de la télévision nationale, du rôle et de 

l'avenir de Radio-Canada, des besoins de logiciel des "nou-

veaux services" pour que, dans ce domaine, nous ne nous 

retrouvions pas dans les"années à venir dans le même fouilli 

dans lequel nous nous trouvons aujourd'hui avec la télé-

vision. 

Jusqu'à ce que les autorités décident si elles devraient 

prendre le taureau par les cornes ou par la queue, il doit 

nécessairement y avoir un moratorium sur les décisions ad 

hoc en ce qui concerne la télévision à péage, l'augmentation 

des transplantations, les opérations sur câble-satellite, et 

toute nouvelle opération de Câble dans le secteur du conte-

nu. 

• 

• 

Il faudra en même temps que les consultations .fédérales-pro- 

vinciales reprennent dans un esprit tout à fait renouvelé. 

Voilà un autre domaine où les autorités fédérales devraient 
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prendre les devants. Avec le partage de juridictions que je 

propose, il ne devrait pas être difficile de convaincre les 

Provinces que ceci est la fin de la guerre froide, du moins 

dans ce domaine,,et que les gouvernements central et provin-

ciaux doivent travailler la main dans la main s'ils veulent 

résoudre les problèmes de communication du pays. 

Je suis persuadé qu'une fois qu'Ottawa aura montré ses bon-

nes intentions, les Provinces ne ressentiront plus le besoin 

d'affirmer leur autorité à travers des décisions ad hoc sur 

la télévision à péage, du genre de celles que nous avons 

vues au cours ,des. derniers mois. Je suis même sûr qu'elles 

seraient prêtes à se joindre au genre de moratorium que je 

viens tout juste de suggérer. 

De plus, en tenant compte des limites de leurs ressources et 

de leur expertise en communications, il est évident qde, si 

nous pouvions rétablir une atmosphère de confiance mutuelle, 

les Provinces seraient prêtes à accepter un leadership fédé-

ral dans l'élaboration d'un plan mutuellement acceptable. 

Quelqu'un doit mettre le mécanisme en branle, et comme l'o-

pinion des Provinces semble partagée dans certains domaines, 

je pense qu'il est plus.facile pour Ottawa que pour elles de 

le faire. 

Pour que ces consultations portent fruit, elles ne doivent 

pas se fonder sur des négociations; des trocs de domaines de 

compétence, des délégations fédérales'paternalistes, des me-

naces provinciales ou n'importe quelle autre manoeuvre poli-

tique. Je suis peut-être un vieil idéaliste, mais je suis 

convaincu que la poursuite rationnelle du bien de tous est 

la seule base qui nous permettrait d'en arriver à un accord 

entre les onze gouvernements. Si je n'avais pas eu cette 

conviction, je n'aurais certes pas trouvé la patience de dé-

velopper ce plan en si grand détail et encore moins la témé-

rité de profiter de votre indulgence pour_vous l'imposer. 

S'il arrivait qu'Ottawa et les Provinces soient d'accord sur 
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la base des dispositions juridiques que j'ai avancées, on 

devrait préparer un agenda de transfert de pouvoirs en même 

temps qu'un accord sur les précisions techniques et les dis-

positions d'exploitation nécessaires pour assurer les inter-

liaisons requises pour la retransmission nationale et inter-

nationale. Les Provinces seraient alors responsables de la 

transformation de l'industrie du Câble, présentement frag-

mentée, en services de transport pratiques, intégrés ou non 

à leurs systèmes respectifs de téléphone. Connaissant les 

opinions de la Colohlbie-Britannique, de l'Ontario et du 

Québec au sujet de B.C. Telephone et de Bell, je suis cer-

tain qu'ils ne seraient pas très intéressés à intégrer le 

Câble avec le téléphone. Mais laissons Ottawa se défaire de 

sa jurldiction.accidentelle sur Bell et B.C. Telephone, com-

me je • l'ai .suggéré, et l'intégration changera de couleur 

pour ces provinces aussi. Cependant, Comme je l'ai déjà 

dit, ceci n'est pas l'élément essentiel de mes propositions. 

• 

Pour ce qui est du contenu, les Provinces n'ayant pas encore 

leur propre-service de télévision décideraient elles-mêmes 

si elles devraient ou non en avoir un. Si le transport par 

Câble est tout ce dont elles ont besoin, elles l'organise-

raient avec leur service respectif de Câble, aux tarifs é .ta-

buis par leur commissiôn provinciale de service public pour 

toutes -  les entreprises de.' contenu utilisant ce genre de 

transport. Dans le cas où elles aient aussi besoin de 

transmission hertzienne, elles devraient obtenir l'approba-

tion fédérale nécessaire, comme elles le font aujourd'hui. 

Mais cette approbation fédérale ne tOucherait pas le conte-

nu. Les communautés désireuses d'avoir leur propre service 

"communautaire" créeraient des entreprises de télévision 

communautaire sous l'approbation de leur commission provin-

ciale de service public. Le service du Câble devrait leur 

fournir le transport à des tarifs de canaux standards cor-

respondant aux zones à couvrir. 

Les "nouveaux services" fonctionnant au sein d'une seule 

province seraient pareillement la responsabilité d'une en- 

• 

• 
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treprise provinciale; ceux dont les opérations nationales et 

internationales seraient plus vastes seraient responsabilité 

fédérale. Il est difficile ici d'être plus précis puisqu'il 

y a encore tant à faire pour définir l'architecture de sys-

tème de ces "nouveaux services". Il a été suggéré à cet 

effet qu'une alternative politiquement plus acceptable que 

la séparation complète entre le transport et le contenu se-

rait de permettre aux opérateurs de Câble de fournir le 

contenu pour les "nouveaux services", tout en les maintenant 

éloignés de la télévision. Je trouve que ceci n'est une 

fois de plus qu'un nouvel exemple de notre attachement obs-

tiné au compromis et, dans ce cas, un qu'on viendrait à 

regretter profondément à,la longue. Avant même de songer à 

une telle possibilité, même comme mesure intérimaire, nous 

devrions soigneusement calculer toutes ses conséquences à 

long terme. Il serait évidemment illusoire de s'attendre 

des Provinces qu'elles respectent le principe de séparation 

entre le transport et le contenu .à moins que le Fédéral ne 

s'engage lui-même à le faire sous tous les rapports. 

La rationalisation de l'infrastructure du système en coopé-

ration avec les Provinces et les transferts concomitants de 

juridiction, si fondamentaux et essentiels qu'ils soient, ne 

sont que quelques-unes des tâches, qui attendent les autori-

tés fédérales. Ce qui est d'une importance encore plus 

grande pour la survie de la nation, ce sont les décisions 

qu'Ottawa et chacun d'entre nous devront prendre si nous 

voulons que la télévision canadienne évite d'être submergée 

par la marée de plus en plus forte de la culture américai-

ne. Ces décisions vitales touchent notre façon d'aborder la 

télévision à péage, notre contrôle des importations améri-

caines et notre façon de nous extirper généralement du moule 

de la radiodiffusion américaine pour ainsi avoir un système 

de télévision canadien qui nous soit propre. Pour le 

moment, en dépit du peu d'estime que les politiciens - et 

non le public - semblent avoir pour Radio-Canadai  notre 

service public de télévision nationale est plus que jamais 

le seul outil de canadianisation que nous ayions à notre 
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disposition. 	Cet outil peut encore accomplir la tâche si 

nous cessons de le prendre pour le bouc-émissaire de nos 

faiblesses nationales. 

Nous avons déjà vu que chaque canal sur Câble doit être la 

responsabilité d'une entreprise de contenu. A moins qu'il 

ne soit prêt à se servir de Radio-Canada à cette fin, le 

gouvernement fédéral devra créer une nouvelle agence respon-

sable de l'exploitation des canaux canadiens et américains 

aujourd'hui transplantés par le Câble. Dans les deux cas, 

la juridiction fédérale se trouve impliquée parce que l'opé-

ration OU le contenu international sont sous juridiction 

fédérale. 

La rationalisation des » transplantations canadiennes devrait 

être une affaire relativement simple. Mais celle des trans-

plantations américaines pourrait être un peu plus compliquée 

qu'elle ne le semble à première vue. Pour pouvoir reposer 

toute l'opération sur des bases financières et éthiques so-

lides, la nouvelle agence d'importation devrait obtenir le 

consentement de la station ou du réseau dont les 

seraient importées, individuellement ou en gros. 

ciations devront avoir lieu pour déterminer les droits, cer-

tainement en ce qui à trait  •  aux suppressions et substitu-

tions d'émissions et de messages publicitaires, comme c'est 

le cas à l'heure actuelle. On se rappellera que, tel que 

mentionné en page . 88, le maintien des transplantations amé-

ricaines ne sera qu'une mesure de transition "en attendant 

que les importations américaines que -nous désirons garder 

aient toutes été mises sur les canaux canadiens". Ceci se 

fera progressivement à mesure que des canaux complémentaires 

spécialisés canadiens seront ajoutés au service national. 

On m'a suggéré récemment qu'au fur et à mesure que les émis-

sions américaines sont ainsi intégrées aux canaux canadiens, 

elles pourraient être enlevées du canal américain transplan-

té et remplacées par de la programmation canadienne. Peut-

être. Je le mentionne pour souligner qu'un grand nombre de 

sous-arrangements est possible dans le cadre d'une planifi- 

émissions 

Des négo- 
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cation plus vaste. Mais nous devons être 'extrêmement pru-

dents et choisir les meilleurs. Et le seul moyen d'en être 

certains est de refuser d'être poussés d'agir avant d'avoir 

eu le temps de réfléchir sérieusement à la situation. 

De toutes façons, la création et l'exploitation de cette 

agence soulève évidemment toute la question des importations 

aussi bien que celle des transplantations. Cette agence 

devrait-elle aussi servir d'agence d'importation pour Radio-

Canada, CTV, Global, etc., pour nous assurer que la suren-

chère des réseaux canadiens pour l'achat d'émissions améri-

caines ne fera pas monter les prix américains outre-mesure? 

La prise en main des importations américaines et le réta-

blissement à long terme du juste équilibre entre - la program-

mation américaine et canadienne sur les canaux canadiens 

sont évidemment, des responsabilités nationales qu'on rie pour-

rait laisser à l'exploitation commerciale. Comme la - nouvel-

le agence serait en fait un organe de ,programmation, elle 

devrait être, comme 'Radio-Canada, un .service public indépen-

dant sans but lucratif, doté d'un mandat national bien pré-

cis. , A la longue, une fois que la situation'se sera stabi-

lisée et que Radio-Canada sera une fois de plus rentrée dans 

les bonnés grâces 'de tous, il serait peut-être - bon de 

s'asSurer que ce dédoublement 'de Ëociétés- de -la Couronne 

fonctionnant dans des domaines si connexes est bien dans 

l'intérêt' du public. 

Enfin, comment nous y prendrons-nous - avec la télévision à 

péage par canal? Eh bien, je pense que nous ferions mieux 

d'attendre d'être tout à fait certains de ne pas pouvoir 

établir un meilleur système de télévision à péage par émis-

sions individuelles qui serait de beaucoup préférable. 

Comme je l'ai décrit auparavant, ce système pourrait nous 

donner de nouvelles occasions d'excellence et d'expression 

canadiennes, et nous empêcher de nous engloutir encore plus 

profondément dans la mer de la télévision américaine. 
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En rétrospective, il est clair que nous avons commis bien 

des erreurs dans notre façon d'utiliser le Câble. Je suis 

le premier à reconnaître qu'il est tout à fait impossible de 

recommencer à neuf. Il y a quand même un tas de choses que 

nous pouvons faire: refuser de nous laisser pousser plus 

loin dans le colonialisme culturel, puis avoir le courage de 

faire le nécessaire pour reprendre progressivement le 

contrôle de notre développement culturel. 

A sujet de notre refus de nous laisser pousser 'dans le dos, 

il est évident que les différentes étapes suggérées dans ce 

plan ne sont pas toutes d'urgence égale: dans certains cas, 

nous devons agir immédiatement avant qu'il ne soit trop 

tard; dans d'autres, nous devons nous garder d'agir avant 

d'avoir soigneusement évalué les implications à court et à 

long terme de nos décisions. 

Nous devrions établir un moratorium immédiat sur les nouvel-

les transplantations et sur l'accroissement de la fragmen-

tation de l'auditoire, sur l'utilisation plus poussée des 

micro-ondes et le nouvel emploi des satellites pour rappro-

cher les antennes communautaires du Câble de la frontière 

américaine, sur la pression des organismes de régie pour 

laisser le Câble faire de la programmation et enfin, sur 

l'approbation de la télévision à péage par canal individuel. 

On devrait au plus tôt examiner d'une façon critique les 

principes fondamentaux proposés dans. ce plan en vue de les 

adopter le plus tôt possible comme base de toute action à 

venir. Ces principes sont les suivants: 

la séparation du contenu et du transport, 

le statut du Câble comme transporteur provincial, 

l'exclusion des transporteurs de toute responsabi-

lité de contenu, 

le besoin de couper le cordon ombilical du Câble, 

le contenu de chaque canal sur le Câble, responsa-

bilité d'une entreprise de contenu dûment autori-

sée, 
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- les grands dangers pour l'identité canadienne d'une 

trop forte dose de programmation américaine, 

- les dangers inhérents de la transplantation inté-

grale de stations américaines, 

- la supériorité d'un système de télévision combinant 

à la fois la complémentarité et la concurrence com-

paré à un système uniquement compétitif, 

- la relative simplicité et la rationalité de la ré-

partition des juridictions proposées, 

- l'importance essentielle du service national de 

télévision de Radio-Canada, non seulement pour la 

protection de l'identité canadienne, mais aussi en 

tant que programmateur d'un vaste éventail d'émis-

sions ;  

- la possibilité et la souhaitabilité qu'un jour, 

la plupart des services de la télévision puissent 

se suffire à eux-mêmes grâce au paiement par émis-

sion individuelle, 

tous ces principes se fondent sur le savoir et les valeurs 

actuels et non sur la contemplation de l'avenir dans une 

boule de cristal. On peut les accepter, les améliorer ou les 

rejeter tout de suite. Nous avons déjà tous les faits 

nécessaires pour pouvoir en faire l'examen et l'évaluation. 

• 

Aussitôt qu'une évaluation tentative aura été faite, les 

consultations avec les Provinces pourraient commencer. On 

devrait en même temps tenir compte du besoin d'un examen 

majeur des principes et des convictions fondamentaux sur 

lesquels s'est fondé notre système de radio et de télé-

vision. J'ai la forte impression que beaucoup de nouveaux 

arrivés en scène, et d'autres qui le sont moins, ne savent 

pas ou ont oublié de quoi il s'agit vraiment. Alors nous 

devrions, soit nous défaire de quelques-uns de nos anciens 

idéaux, ou nous y dédier à nouveau. Tels que nous sommes, 

nous semblons avoir perdu le sens !de notre destinée natio-

nale et il y a déjà quelques années que nous improvisons 
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Si nous nous décidons d'abandonner la lutte, mon Dieu, 

payons-nous autant de télévisions à péage et de transplan-

tations que les Américains sont en mesure de nous fournir. 

Mais si nous décidons que la bataille n'est pas encore 

perdue, prenons les moyens de la gagner - avec courage et 

sans compromis. 

A.O. 


